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A L'ÉLYSÉE Au Jour le Jour
Al’occasionduNouvelAn 

M. Lebrun a reçu 
le corps diplomatique

Parts, 31 décembre.
Le président de là République a 

reçu, à 11 heures 30, les membres dtî 
corps diplomatique qui étaient' venib 
lui apporter leurs Vœux à l’occasion 
de la nouvelle année, M. Lebrun avait 
auprès de lui MM. Daladier et Bon 
net. ,

Le doyen, Mgr Valerio Valari,, nonce 
du Saint-Siège -apostolique, a pronon­
cé un discours dans lequel, au,nom 
du corps diplomatique, il a formulé 
lé? meilleurs vœux de nouvelle an 
née pour la France.

Le nonce al rappelé, par ailleurs, 
que. l’année qui est en train de dis­
paraître, a vu'se dresser en Europe a 
un certain moment,' .dans toute sa hb 
deur, le spectre d'une conflagration 
générale et que de nobles esprits ont 
empêché la faillite dë, notre' civi'lisa-, 
tioh millénaire. ,. i,. ,, ,

■ II a rappelé, également que les peu­
plés délivrés d’un lourd cauchemar 
ont tous manifesté par leur, commune 
allégresse. en_quej , prix, ils tenaient la 
paix. . . -y

— -Pourquoi, a ajouté lé. Notice, ^an­
née qui. va commencer ne. garderait- 
elle .pas la paix et ne marquerait-elle 
pas les plus heureux progrès dans le 
sens de la mutuelle compréhension de 
l’entérite et de la collaboration entre 
nations ? »

' Mgr- ValerL estime que tout y con­
vie, aussi bien la situation économi­
que mondiale qui réclame une longue 
période d’accalmie’que le'-désir et la 
volonté de l'âme populaire qui aspire 
manifestement a la paix.

—- La, France, a-t-il déclaré en subs­
tance, est profondément attachée à 
son idéal de justice et de paix. Les 
efforts de son : gouvernement, unis à 
ceux de nos' gouvernements respectifs, 
réussiront à faire de la nouvelle an­
née le point de départ d’une ascen­
sion de l’humanité vers un . avenir 
plus doux pour tous, plus clément 
pour les h'üniibles et les pauvres. »

Dans sa réponse, M. Lebrun a cons­
taté également les. aspirations pacifi­
ques des peuples et exprimé le vœu 
que la. paix puisse non seulement être 
maintenue, mais encore étendue aux 
régions qui depuis des, mois 'connais­
sent les horreurs des conflits armés.

— La-France a donné dans son pas­
sé, de même que dans sa récente his­
toire, les plus clairs témoignages de 
sa volonté de travailler en étroit con­
tact avec les autres nations au rap­
prochement d-es peuples et elle con­
tinuera.

« Souveraine d’un vaste empire, a 
ajoùté: M. Lebrun, consciente des 
droits comme des devoirs qui lui in­
combent, elle puisera dans les sen­
timents que lui inspire sa mission, 
dans la vigueur constamment renou- ; 
velée qui l’anime, la sérénité et lai 
force . lui permettant d’accomplir 
d’une âme égale ses destinées.

« Elle souhaite de rencontrer chez 
les. gouvernements des autres pays 
une pareille bonne volonté et je me 
plais à penser que tous, sans excep­
tion, grâce- à une compréhension 
croissante des responsabilités commu­
nes, voudront contribuer à l'apaise­
ment des esprits et des cœurs. »

La répartition des crédits 
pour le reclassement professionnel

Paris. 31 décembre.
Le- ministère du Travail communi­

que :
La rééducation des chômeurs et la, 

promotion ouvrière constituent des 
facteurs importants de redressement 
économique et d’apaisement social. 
Gjest pourquoi, lors de l'élaboration 
des décrets-lois du 12 novembre der­
nier. M. Charles Pomaret. ministre 
du/.Travail, s'était préoccupé d'obte­
nir des crédits pour développer le 
reclassement professionnel.

11 vient de procéder à la répartition 
de. cette somme en se préoccupant 
d’une part de créer ou de développer 
les centres témoins de rééducation 
professionnelle et d'améliorer le ren­
dement des centres existants. Les cen­
tres témoins sont gérés suivant un 
système paritaire et sous un contrôle 
sérieux des pouvoirs publics qui per­
mettra d'améliorer le rendement des 
centres existants. Il y. a tout lieu de 
penser que le développement de la 
rééducation professionnelle contri­
buera à développer le goût du travail, 
l’amour du métier et à diminuer le 
nombre des chômeurs inutilisables 
qui pèse lourdement sur le marché 
du travail et même sur l’économie 
du pays.

A la suite de mon article sur la lon­
gévité des journaux, un lecteur m’en­
voie ses souhaits en faveur du futur 
centenaire de la Tribune que j’évo­
quais ici et il exprime l’espoir de con­
naître lui-même les fastes de ce jour 
mémorable. Mais il ajoute : « Je crois 
que les feuilles publiques atteignent ra­
rement le siècle et peut-être pourrait-on 
en trouver à peine quatre ou cinq dans 
nos provinces qui comptent aujourd’hui 
plus de cent ans. »

Mon lecteur se trompe. Les journaux 
centenaires sont plus nombreux qu’il ne 
le dit. Je ne les connais pas tous, mais 
je peux en citer une’bonne vingtaine.

Le Journal du Haüre, fondé en 
1750, est le doyen de nos journaux 
quotidiens des départements; le Journal 
de Rouen lé suit de quelques années 
(1762) et peut, par conséquent, reven­
diquer le titre de vice-doyen. Viennent 
ensuite le Journal d’Alsace-et-Lorraine 
publié à Strasbourg depuis 1787, et le 
Journal de Toulouse (1 789). C’est tout 
pour le dix-huitième siècle. Le début 
du dix-neuvième voit successivement la 
fondation du Journal de Trévoux 
(1.801) ;■ le Courrier du Pas-de-Calais, 
à'Arras (1803) ; V Abeille Cauchoise, 
à Yvëtot (1804) ; les Tablettes des 
Deux-Charentes, à Rochefort (1807) ; 
le Journal de la Marne, à Châlons-sur- 
Marne (1808) ; le Journal de l’Aisne 
(1808) ; le Publicateur de Seine-et- 
Marne, à Meaux (1814) ; le Journal 
de l’Orne, à Alençon (1814); le Phare 
de là Loire, à Nantes (1815) ; le Cour­
rier du Puy-de-Dôme, à Riom (1816) ; 
le Journal de Coutances (1817) ; le 
Journal de Bourgoin (1818) ; le Séma­
phore, de Marseille (1827) ; le Réveil 
de la Marne, à Epemay (1829) : le 
Nogentais, à Nogent-le-Rotrou (1832); 
et enfin la Chronique de Fougères 
(1837).

Rien ne m’autorise d'avancer que la 
plupart de ces. journaux vivent au ra­
lenti, comme de grands vieillards. Mais 
je peux assurer que certains d’entre 
eux, particulièrement les quotidiens, ont 
une vie très active et qu’ils marchent 
allègrement vers leur deuxième siècle !

Jacques CHOLET.

MISS 1939 DE L’AIR

Les aviateurs de Brooklands (An­
gleterre) ont élu une petite fille de
1 ans, Sylvia BROMR1DGE, « Miss 
1939 de l'Air ». Le père de Sylvia 
est aviateur et a été moniteur 
d'aviation au Club Aéronautique 
de Brooklands, ce qui fait, que la 
petite fille a reçu le baptême de 
l'air à l’âge de deux ans.

Voici « Miss 1939 de l'Air » sur 
les épaules de son père.

(Photo France-Presse).

L’AJOURNEMENT
DE LA PROPOSITION D’AMNISTIE 
CONCERNANT LES GRÉVISTES

DU 30 NOVEMBRE
Paris, 31 décembre.

Le rédacteur parlementaire du 
Populaire, M. Marcel Bidoux 
écrit :

Le gouvernement Daladier a vou­
lu être le « gouvernement qui a bri­
sé la grève générale ». Au lendemain 
du 30 novembre, il a voulu être le 
gouvernement de la répresion.

C est qu'après avoir donné des ga­
ges a la réaction et au capitalisme 
sur le plan finahciér, il lui a fallu 
aussi, sous peine de voir leur con­
cours se relâcher, leur en donner 
sur le plan social.

Docile, le gouvernement s’est donc 
exécuté. 11 a suspendu. Il a pour­
suivi. il a révoqué. Imitant son 
exemple, le patronat, à son tour, a 
chasse un grand nombre d’ouvriers 
— les meilleurs —- des usines, des 
ateliers, des : bureaux. Enfin, l’heu- 
i'e dç la revanche avait sonné '

Comme il était naturel , et inévita­
ble, ces sanctions, inspirées par la 
nnine, commandées par 'a loi de fer 
de la lutte d.e classes.'ont entretenu 
«ans les masse un séhtiment'de ran­
cœur, d’amertume qui île peut qu’a­
jouter à 1-exacerbatiori des antago­
nistes sociaux. MM. Daladier et Paul 
Reynaud peuvent toujours faire ap­
pel au. concours de .tous les citoyens 
de toutes les catéfories de la nation ! 
Ils oublient, d’ailleurs, que l’ouvrier 
trappe, le fonctionnaire sanctionné 
ont chacun une famille au sein de 
laquelle se répercutent les effets de 
la vindicte gouvernementale et pe» 
tronale, les effets .de l’injustice. On 
ne peut demander à la classe ou­
vrière, a oublier les coups qu’on lui 
a portes. Et elle' ne, les. oublie pas 
•Sous, 1 apparence calme, des eaux se 
sont formés, des- cotirants qui se li­
béreront un jour et emporteront ceux 
qui ont montré leur totale incompré­
hension de: la mentalité et la psycolo- 
gie des travailleurs.
i«£eskù,n®,-victoire à'la Pyrrhus que 
MM. Daladier et Paul Reynaud ont remportée.

La. preuve que .leur, volonté de ré­
pression constituait un. des éléments 
de la partie politique et financière 
engagée, par eux, nous a été admi­
nistrée hier, par M. Marchandeau 
qui. au-nom du gouvernement, â fait 
Obstacle au débat sur la -proposition 
d amnistie, déposée. par le groupe.so­cialiste.,

Avec'une argumentation, sans fran­
chise. M. Marchandeau . a demandé 
e renvoi, à la commision de légis­
lation civile — c’est-à-dire l'ajourne­
ment’ de la discussion- — du texte 
pourtant, étudié ët ràpp'o.îité par elle 

■_M. 'Marchandèali a 'pris' Te ; 'Palais- 
Bourbon pour lé Palais de la Chica- 
ne. -Les ‘raisons’ qù’il 'a, Tait -valoir se 
sont ressenties de' cétt'e confusion.' pr(s. 
textes-plus misérables. TT n'à pas eu- 
le? front d'avorter- que: M. Daladier 
était hostile- à . tout acte/de clémence, 
de générosité, de sagesse.

Mais là droite, ■ et hélas ! une par­
tie des radicaux, se sont contentés, 
si pauvres,' si hypocrites qu’elles fus­
sent, des -raisons ..ministérielles; Et 
une tentative désespérée deiSérol pour 
que le débat fût ouvert malgré l’op­
position du gouvernement fut-mise 
en échec par 301 voix contre 298.

Six voix de majorité ! C’est dire 
que si le poids de T autorité gouver­
nementale n’avait pas pesé .sur la 
détermination du groupe radical 
L’amnistie serait votée a l’heure qu’il est.

Encore faut-il noter que M; Dala­
dier n’a pu triompher de la volon­
té, de. la Commission de la législa­
tion civile qu’en faisant participer 
an scrutin tous les ministres siégeant 
au Palais-Bourbon, lesquels sont au 
nombre de quatorze. Sans ce moyen 
extrême — et lé fait que le gouverne­
ment y ait recouru accuse le carac­
tère antiouvrier de sa politique — Al­
bert’ Sérol l’aurait emporté par 298 
vojx', contre '290. '

Mais faisant abstraction de notre 
tris.t.esse,, reconnaissons que ce scru­
tin présente tout de même ùn avan­
tage.'II précise; 'souligne', la position 
de bataille prise par lé gouvernement 
vis-à-vis de la classe ouvrière. Et il 
permet aux travailleurs qîii sont, 
ne l'oublions pas, aussi électeurs, 
de demander des comptes à ceux qui 
■vont -au devant d’eux pour obtenir 
un mandat et qui, ensuite, leur tour­
nent le dos....

Mais le groupe socialiste ne de­
meurera pas sur cet échec. A la ren­
trée de janvier, il' reprendra son 
initiative. Et crue M. Daladier en soit 
persuadé : il la. mènera à bon terme 
contre lui.... s’il est encore là !

Comme ’ l’avait dit Arnol. dans un 
débat précédent, la tradition répu­
blicaine commande la bon.té. En 
dépit de tous ses efforts pour l'étouf­
fer. M. Daladier s'apercevra que la 
tradition républicaine est toujours 
vivante.

Dans les < boites > de Montparnasse 
un consommateur distribuait des bijoux

Il les avait volés, la nuit de Noël, 
à un ami chez qui il réveillonnait

Paris, 31 décembre.
Joyeux bout-en-train, le garçon de 

café Bordas avait été invité par un 
étudiant. -M. Louis T’oulz, à venir 
égayer de sa -présence le réveillon 
qu’il offrait à des amis, le soir de 
Noël, chez . lui, rue du Bas.

Le repas fut joyeux, mais, à 
l’aube. Bordas, prétextant une indis­
position, se .retira dans une pièce 
voisine de la salle à manger.. On ne 
fit plus attention à lui et la fête se 
poursuivit: bruyante ’ et animée.

Plus tard, on devait s’apercevoir 
que Bordas avait disparu. Il avait 
emporté un coffret contenant 50.000 
francs de bijoux et 2.000 en espèces. 
Le pardessus neuf -d'un convive avait 
également disparu et, à sa place, 
Rordas avait laissé son pardessus 
usagé.

L’étudiant porta plainte contre son 
indélicat convive Celui-ci, muni de 
son butin avait pris Je chemin de 
Montparnasse et, de boîte de nuit en 
boîte de nuit, il dilapida l’argent 
liquide. Puis il vendit à des receleurs 
une partie des bijoux

Enfin, il recommença à faire la 
tournée des boîtes de Montparnasse 
distribuant des colliers de perles et 
des_ bracelets e.n or. Bordas a été 
arrêté, ce matin et a avoué son vol.

LES PRÉTENTIONS ITALIENNES

Dès 1935, Htalie
préparait un plan d’attaque 

de Djibouti

LA CHAMBRE A VOTÉ
LE BUDGET

EN SECONDE LECTURE
Le désaccord subsiste avec le Sénat 

sur plusieurs articles de la Soi de finances

Des renforts viennent d'être en 
Marseille. Voici un bataillon de tir

Paris, 31 décembre.
Dès 1935, M. Mussolini faisait éta­

blir par les .maréchaux Grazâani et 
Bado.glio, .le plan d’attaque de Dji­
bouti.

Çé .plan . prévoyait, dans ses gran­
des lignes, la constitution d’une ar­
mée autonome de 20.090 combattants 
qui, venant de Dire-Daouà et d’Assab 
nous attaquerait par l’Ouest et le 
Nord. Le reste des troupes fascistes 
s'efforcerait de' contenir les rebelles 
éthiopiens. A dix .chemines ' noires 
contre un marsouin, on ne pourrait 
pas manquer de: prendre Djibouti en 
quelques jours, et ce serait une glo­
rieuse victoire.

Assurément, nos 2.000 soldats colo­
niaux, ne pourraient pas : s’opposer 
au forcement d’une frontière étirée 
sur plusieurs . centaines’ de. kilomè­
tres et qu’aucune ligne Maginot ne 
protège. Ils devraient donc laisser 
les Italiens s’engager dans le désert 
qfti va des confins éthiopiens aux 
portes même de Djibouti. Le chemin 
de fer ? Nous en aurions bien en­
tendu,, détruit la voie.

^0.rpb,ien?i. en., hai-Xiendrait-ils .. des 
SOÏfflitJAçliïXi'S'a'v.âp'c'e^s: de iD'j ib'ôutî, - oïl 
hotï s ïâŸohëytotrt êcfe .mèiriè : déstiignes 
sur .lesquelles se’, seraient retrànché 
notre régiment ? Ceux qu’auraient 
laissés, -en- vie- les - Ethiopiens, révoltés 
derrière - - eux et -qui ’ «'attendent 
quJune. occasion pour libérer tout 
leur pays.

Ainsi se dérouleraient probable­
ment les faits si les Anglais demeu- 
raient-neùtres. Dans le càs contraire, 
l’aventure Italienne'tournerait à la 
catastrophe.

La France a repoussé une médiation 
éventuelle du Führer

Paris,, 31 décembre.
M.me Genviève Tabouis écrit dans 

l’CEuvre .•
« On répète dans la capitale du 
Reich, que notre ambassadeur, ces 
jours derniers, aurait fait savoir que 
la .médiation de Hitler dans le pro­
blème franco-italien ne serait pas fa­
vorablement reçue par la France si 
jamais elle était proposée. Il deve­
nait, évident que- Hitler se préparait 
à .-.offrir’-; sa- médiation, à la France, 
voyant ' que Chamberlain n’avait 
plus -aucune chance d’être agréé . par 
Paris.:. De .plus en plus; il apparaît 
.qu’on serait satisfait à Berlin d’une 
nouvelle conférence à - quatre qui 
.pè'rmettrait à ' l'Allemagne de poser 
quelques-unes de -ses revendications 
coloniales. Par exemple celle qui se 
rapporte au règlement g'êhéral de 
l’affaire d’Espagneet qui concerne 
le - Maroc' espagnol.
■ Ac-tuélil-ement, à Berlin, on doute 
.un peu que. la France accepte cette 
conférence à quatre, le motif en se­
rait1 le règlement de l’affaire franco- 
italienne 1 et les ministres français 
-ayant-’néttement déclaré qu'ils ’vou­
laient, traiter directement avec Tita­
ne.'Pourtant,' on espère encore, à 
Berlin, que Chamberlain pourra 
■qüan.d même’proposer à Paris une 
conférence à quatre dès son retour, 
en;spécifiant quelles questions fran-

Les obsèques 

Les obsèques du grand leader socialiste belge, ont eu. lieu vendre­
di,' à Bruxelles.

Notre photo montre le catafalque de VANDERVELDE à la Mai­
son du Peuple de Bruxelles. (Photo interpress).

oyés à Djibouti de Toulon et de 
• illeurs sénégalais s'embarquant.

(Photo Keystone).
co-italiennes seraient, traitées à part 
entre Paris et Rome seulement, alors 
que la conférence à quatre pourrait 
porter sur le’règlement de l’affaire 
d’Espagne.

Le bataillon
de tirailleurs sénégalais a Quitté 

Marseille pour Djibouti
Marseille, 31. décembre.

.La population de Marseille, qui 
hier-soir, déjà s’était portée nom­
breuse à la gare des Abeilles à l’ar­
rivée des tirailleurs sénégalais ve­
nant de Toulon, les à de nouveau ac­
clamés ce. matin au Mole de la Pinè­
de ou a eu lieu leur embarquement 
pour Djibouti.

Un, détachement du 141» d’infante­
rie- aijrine, avec drapeau et musique 
était là pour rendre les. honneurs au 
bataillon des tirailleurs sénégalais. 
Devant les autorités civiles et mili- 

.'■lUjres, jfevjiBasile-urs-'.. séaégâlaiS' dé- 
f-ile-rém:Le ■ général Olry,1 co-m-hia’n- 

' d-aht Ta- 15« région les a-'-ensuitë -pas­
sés en revue1. Après le départ- des- au­
torités rembarquement a co-mimencé.

Le- départ des deux paquebots- est 
prévu- pour midi....................

Marseille, 31 décembre.
.Les paquebots « Sphinx » et «Chan­

tilly » ayant à bord le bataillon de 
tirailleurs sénégalais', ont levé l’ancre 
à midi 15.

Les adieux du général Olry 
au corps expéditionnaire

Marseille, 31 décembre.
Le général Olry, commandant la 15e 

région, s’est rendu,, à bord du paque­
bot « Sphinx », des Messageries Ma­
ritimes, à bord duquel ont pris pas­
sage les officiers des troupes colonia­
les qui par ce paquebot et le « Chan­
tilly » sont dirigées sur Djibouti.

Il a été reçu à bord par M. Maxence 
de Chanterac, agent général des Mes­
sageries Maritimes.

Dans le grand salon, M. de Chante­
rac a adressé aux o-fficiers.de l’armée 
coloniale ses souhaits de bon voyage.

Le général Olry, s’adressant à son 
tour aux. officiers, leur a dit notam­
ment après leur avoir fait ses adieux: 
. — Ceux d’entre nous qui; ont bour­
lingué à travers le monde savent 
quelle a été la part de l’armée colo­
niale dans la formation de notre em­
pire. Aussi, n'ont-ils jamais- douté 
qu’au jour de la menace, vous répon­
driez avec empressement à l'appel du 
pays. La France sait que vous êtes 
prêts à remplir votre mission qui est 
dé garder et de défendre les .'territoi­
res- de la France d’outre-mer. Nous 
avons confiance en vous. »

MORT DE M. BAUDRY DE SAULNIER
Paris. 31 décembre.

M. Baudry de Saulnier est mort 
cette nuit, à Paris. Il était rédacteur 
en chef de la « Revue du Touring- 
Club de France ».

M. Vandervelde

Paris, 31 décembre.
La Commission des finances de la 

Chambre ayant poursuivi, toute la 
journée et une partie de la nuit, 
l’examen du budget retour du Sénat 
après la première lecture, à terminé 
ses travaux à 3 heures .30 du matin.

Au cours de cette longue étude, 
elle a modifié assez sensiblement les 
crédits adoptés par ,1a Haute .Wsem- 
blée et elle a voté une cinquantaine 
d’améndements et d’articles nou­
veaux ou disjoints, au Luxembourg, 
do la loi des finances.

On avait l’impression après le vote 
sur l’ensemble que dan., ces condi­
tions plusieurs autres lectures 
seraient, nécessaires pour réaliser, 
l’accord défin^if entre les deux 
assemblées et que la navette se pro­
longerait au-delà de la journée et de 
la nuit du 31 décembre : peut-être 
même au-delà du 1" janvier.

On considérait, en outre, que parmi 
les textes susceptibles de provoquer 
up certain débat figureraient l’arti­
cle 32 bis qui empêcherait le gou­
vernement de .procéder par décrets à 
la réorganisation administrative et 
l’article 2 quinties obligeant les éta­
blissements bancaires à. communi­
quer à l’administration des contribu­
tions directes les noms et adresses 
des titulaires de comptes courants 
et le relevé des coupons portés à 
leur crédit.

r * ' * *
La séance est ouverte à 9 heures 35, 

sous la présidence de M. Edouard 
Herriot.

Au banc du gouvernement : M. Paul 
Reynaud, M. Marchandeau.

La Chambre adopte sans débat 
divers projets de loi.

L’ordre du jour appelle la discus­
sion en seconde lecture du projet de 
budget général pour l’exercice 1939.

L’exposé de M. Jammy Schmidt
M. Jammy Schmidt, rapporteur 

général, déclare d’abord que le nom­
bre des articles de la loi de finances 
disjoints par le Sénat s’élève à (il. 
La Commission des finances a reçu, 
d’autre part, du gouvernement deux 
lettres rectificatives, de nombreux 
articles additionnels ont été déposés, 
par- moins de 47, par la Commission 
dés finances de là Chambre.

M. Jamniy- Schmidt propose la dis­
jonction. de 14 articles de la loi de 
finances proposés par le Sénat. M. 
Jammy Schmidt demande à la Cham­
bre de maintenir sa proposition au 
sujet de la titularisation des auxi­
liaires et du bordereau de coupon et 
sa décision à l’égard du Comité de 
la hache.

M. Jammy Schmidt, en terminant, 
déclare que l’équilibre budgétaire, 
après l’examen de la Commission des 
finances s’établit comme suit : Recet­
tes, 66.352 millions ; dépenses, 66.286 
millions, soit un excédent de recettes 
de 66 millions.

La discussion générale
Dans la discussion générale, après 

des observations de M. Aveline 
(Orne), M. Paulin (Puy-de-Dôme) 
proteste contre les mesures sévères 
de répression prises à l’égard des 
syndicats après la grève du 30 novem­
bre. 11 énumère de nombreux cas où 
le gouvernement a rompu le contrat 
de travail. A Clermont-Ferrand, le 
nombre des ouvriers licenciés s’élève 
à 500. M. Paulin reproché au prési­
dent du Conseil de s’être montré si 
dur pour la classe ouvrière qu’il 
avait déjà atteinte par ses décrets- lois.

M. Joseph Denais. — La grève n’a 
pas été décidée contre les patrons, 
mais contre l’Etat et alors dans ce 
cas qui peut être l'arbitre ? Voulez- 
vous voir arriver à la guerre civile ? 
On proteste sur divers bancs parce 
qu’il n’y a aucun ministre au banc 
du gouvernement.

M. Blanc (Ain) demande que Ton 
se préoccupe davantage de l’Etat des 
routes rurales.

La Chambre reprend son texte 
sur le bordereau de coupon 

, La discussion général^ étant close, 
la Cr.timbre passe à la discussion des articles.

La Chambre adopte en le modifiant 
1 article ~ quater de la loi de finan­
ces (impôts sur les bénéfices indus­
triels et commerciaux et taxe à la 
production, extension du régime du 
forfait) et reprend son texte en ce 
qui concerne l’article 2 quinties 
(bordereau de coupon).

La Chambre adopte les nouveaux 
textes proposés par sa Commission 
pour les articles 2 quinties à (ré­
pression de la fraude fiscale) et 2 
septies à (exonération du droit de 
timbre registres de l’etat civil)

La Chambre réserve l’article 10 
(voies et moyens) après avoir adop­
te les propositions de sa Commission 
des finances en ce qui concerne un 
certain nombre d’articles. M. Riffa- 
terre (Creuse) parlant sur les arti­
cles 13 ter, et 13 quater. (autorisation 
d engagements, routes, chemins, cons­
tructions scolaires, etc..) demande 
par un amendement Que des crédits 
ne soient pas supprimés pour cer­
tains hameaux de moins de 100 habi­
tant:. La Commission en vertu de 
l’article 86 du règlement fait disjoin­dre i amendement

Les articles 13 ter. et 13 quater., 
modifiés par la Commission sont adoptes.
Elle reprend également son texte 

sur la réorganisation administrative 
La Chambre reprend son texte pour 

1 article 32 quater (titularisation des 
auxiliaiies occupant un emploi per­
manent), M. Hartmaii (Haut-Ulhin) 
soutient un amendement tendant à 
créer quatre catégories d’auxiliaires 
au lieu de trois. Le gouvernement et. 
la Commission s'opposent à cet amen­
dement qui. est adopté par 362 voix 
contre 187.

La Chambre adopte donc son an­
cien texte de l’article 32 quater, ain­
si modifié par sa Commission des fi-

। nances (titularisation des auxiliaires 
I à.30 ans d’âge au lieu de 25 ans).
| M. Planche (Allier) proteste con­

tre la disjonction prononcée par le 
Sénat et accepté par la Commission 
de la Chambre de l’article 42. ter. 
(pensions de la gendarmerie, modi­
fication des maxima de pensions). M. 
Jammy Schmidt, rapporteur, parle 
en faveur de la disjonction qui est 
acceptée.

L’examen des articles se poursuit 
rapidement, la Chambre adopte no­
tamment l'article 52 A., qui prévoit 
l’application du décret-loi étendant les 
allocations familiales aux exploitants 
agricoles et artisans ruraux dans un 
délai de trois mois après la publica­
tion du décret d’administration pu­
blique et accorde en attendant, une 
bonification à ceux qui ne sont pas 
inscrits au rôle de l’impôt général 
sur le revenu.

Sur l'article 52 ter. (office du blé, 
modification des taxes de rémunéra­
tion), M. Malroux, déplore que la 
Franc-' n’envoie pas ses excédents en 
Espagne républicaine.

M. "Queuille. — L’office du blé se 
préoccupé d’écouler les excédents. Ré­
pondant à M. Albert Perrin (Isère), 
le ministre de l’Agrlculture expose, 
que le Sénat estime qu’il n’y a pas 
lieu de revenir sur l’ancien régime. 
Le Sénat avait élaboré un texte tran­
sactionnel. Le ministre regrette que 
la Chambre reprenne son texte. Elle 
aurait pu faire œuvre de transaction, 
afin de permettre un accord entre 
les deux assemblées.

Le texte de -la Chambre de l’article 
52 ter est adopté.

M. Planche (Allier) demande à la 
Chambre de reprendre son texte pour 
l’article 52 nonies (pensions d’inva­
lidité en temps de paix); la disjonc­
tion de l’article reste cependant pro­
noncée.

M. Petsche (Hautes-Alpes) parle en 
faveur de l’article 52 decles dont la 
Chambre reprend le texte.
Les crédits pour les budgets en litige 

sont adoptés
La Chambre en ayant terminé avec 

la loi de Finances.” aborde l’examen 
des crédits modifiés ou rétablis par 
la commission des Finances. Elle 
adopte sans dàbat les crédits de la 
présidence du Conseil de l’économie 
nationale des Finances.

■Sur lé budget de la Justice, M. Ma- 
resçaux (Nord) se plaint des forma­
lités abusives pour les naturalisa­
tions. I.a Chambre adopte les crédits 
de la Justice et ceux des Affaires 
étrangères.

Les budgets des ministères de l’in­
térieur, de la Guerre, des territoires 
d’outre-mer et de la Marine sont 
adoptés.

Sont adoptés également les crédits 
de l’Education nationale et de rensei­
gnement technique.

Sur le budget des Beaux-Arts. M. 
Joseph Masse (Cher) demande le clas­
sement historique d’immeubles pari­
siens. Les crédits des Beaux-Arts sont 
adoptés. Les crédits du ministère du. 
Commerce et des ministères de l’Air, 
du Travail, de la Santé pùblique, des 
Colonies, de l’Agrlculture- et des Tra­
vaux publics, le sont également.

Sur le budget de la Marine mar­
chande. M. Christofol parle en faveur 
des -petits pêcheurs et proteste contre 
la suppression de la loi de 40 heures 
pour les marins. La Chambre adopte 
les crédits des ministères de la Ma­
rine marchande et des Pensions. Les 
budgets annexés sont adoptés.

Vote de l’ensemble.
L’ensemble du projet de'budget gé­

néral pour l'exercice 1939 est mis 
aux voix par scrutin.

Il est voté par 352 voix contre 229.
Après la seconde lecture par la 

Chambre du projet de budget de l’ex­
ercice 1939, la balance de ce budget 
s établit ainsi qu’il suit :

Prévisions de recettes : 66.352.026.632 francs ;
Prévisions de dépenses : 66:314.124.259 francs.
Excédent de recettes : 37. 902.373 tr.
La Chambre vote ensuite le projet 

de loi tendant à compléter la loi sur 
le recrutement de l’armée de l’Air. 
. La séance est suspendue à 12 h. 55 jusqu’à minuit.

L ’ A FF A IRE CH AB P EN TI ER

L’escroc s’était approprié le nom 
de son ancien patron

Nancy, 31 décembre.
On se rappelle qu’au cours d’une 

perquisition dans la villa de Saint- 
Laurent-du-Var, où l’escroc Henri 
Charpentier, arrêté à la fin de la 
semaine dernière, à Nive, vivait aux 
dépens de Mme Le Mesnager du But. 
Les policiers avaient saisi de nom­
breux papiers d’état civil dont plu­
sieurs au norn de Lucien Jean. C'est 
sous ce nom que Charpentier faisait 
courir des chevaux et était le plus 
.connu.

Ce nom de Lucien Jean n’était pas 
seulement un nom d’emprunt, c’était 
aussi un nom volé. En effet, M. Lu­
cien Jean est mi agent d’assurances 
de Nancy qui eut Charpentier coin- 
me employé de 1927 à 1930.

En 1930, Charpentier abandonna le 
poste de directeur départemental 
d’une compagnie Rouennaise d’assu- 
rance que M. Lucien Jean lui avait 
confiée pour s’occuper d’une société 
de physiothérapie dont la déconfiture 
valut à l’escroc d’être condamné par 
contumace par la Cour d’ASsises de 
Meurthe-et-Moselle à 20 ans de tra­
vaux forcés et 20 ans d’interdiction 
de séjour pour banqueroute, fraiidn- 
Jeuse.

Pendant, qu’il travaillait sous les 
ordres de M. Lucien Jean, Charpen­
tier avait su gagner sa confiance et 
c’est ce qui explique qu’il ait pu 
obtenir des renseignements suffisam­
ment précis pour se procurer un cer­
tificat de naissance, au n»;m de son 
patron. Muni de cette pièce. Char­
pentier réussit à se faire délivrer di­
verses pièces d’identité au nom d® 
Lucien Jèàh

fficiers.de
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Pour servir de prologue aux élections à la Chambre d’agriculture de la Nièvre

Lettre ouverte 
du docteur Michel Gautier

aux paysans Hivernais
Paysans, mes camarades, 
Vous êtes comme moi, vous 

H’avez pas « bin » le temps de lire, 
11 faut cependant que vous jetiez 

les yeux sur ce que je veux, depuis 
longtemps, écrire pour vous. Il 
faut aussi que vous y réfléchissiez, 
et puis, que vous tiriez telle con­
clusion que vous croirez devoir en 
tirer.

Tout d’abord — et quoi qu’en 
pensent certains membres qui en 
font partie — les Chambres d’agri­
culture pourraient rendre d’im­
menses services. La France, avant 
tout, est agricole.

11 est hors de doute que règne, 
tant dans la production que. dans 
l’organisation et dans la défense 
dés intérêts du monde agricole fran­
çais, une certaine confusion qui 
tient d’abord, il convient de le- re­
connaître, à T individualisme for­
cené de la classe paysanne,

Et ce que la coopération n’avait . 
pu réaliser, il était logique, de le 
demander à cette Chambre profes- 
fessionnelle. Au reste, le législateur 
attendait de ces organismes une 
aide puissante, à tel point qu’au 
Ministère de L’Agriculture on insti­
tuait aussitôt cette Assemblée, des 
présidents de Chambres d’agricul­
ture, très consultée sur toutes les 
questions agricoles et dont les avis 
inspirent fréquemment les déci­
sions du ministre.

Comprenez-vous l’importance que 
peut prendre cette assemblée pro- 
ïessionelle départementale et l’in­
térêt qu’il y a pour vous à en choi­
sir les membres ?

Il vous faut des Chambres d’agri-' 
culture, mais des Chambres d’agri­
culture représentatives de toute la 
paysannerie de ce pays et celles-ci 
seulement pourront faire entendre 
leur voix.

Foin de Chambres d’agriculture 
unilatérales, ou ne siègent que ho­
bereaux, gros propriétaires fon­
ciers et où l’on admet pour 
donner couleur au rôti — que quel­
ques rares fermiers parce qu’ils 
ont fourni tous les gages désira­
bles d’un « béni-ouiouitisme » inté­
gral et sans réserves !

Ah ! certes, ce n’est pas à ces 
fermiers-là qu’adviendra la petite 
histoire que je vais vous conter.

Elle est arrivée à un de nos 
amis, un « rude gars » fermier, 
pour qui la qualité de son cheptel 
peut servir de certificat de capa­
cité. 11 avait eu le malheur, un 
jour, de sonner son adhésion à la 
Ligue des Droits de l’Homme.

Vous voyez, c’était pas méchant.
Son maire, une manière de hobe­

reau, possible et probable membre 
de la future Chambre d’agricul­
ture, s’en vient le trouver et lui 
tient à peu près ce langage : « Di­
tes donc, mon vieux, devenez-vous 
fou ? Vous voilà maintenant avec 
les communistes ? (sic). Avez-vous 
songé, en entrant là-dedans, à vo­
tre femme et à vos enfants ? (ré­
gie).

Jusque-là, c’est assez roulant, 
mais où cela devient plus grave 
c’est qu’il a ajouté : « Vous êtes 
à fin de bail, prenez garde, ü peut 
ne pas vous être renouvelé. Et s’il 
ne l’est pas, où irez-vous chercher, 
une ferme ?...

Ce langage ? Mais je l’ai enten­
du tenir dix fois.

Et vous accepterez une Chambre 
d’agriculture composée, en grande 
majorité, de gens qui, s'ils ne tien­
nent eux-mêmes semblables dis­
cours, l’approuvent et l’inspirent 
dans leur milieu où ne sont admis 
que les fermiers et métayers de 
« stricte obédience ». Et qu’atten­
dez-vous d’eux ?

Comment nous les comprenons, 
nous, les Chambres d’agriculture ?

Très simple.
Elles doivent être la représenta­

tion exacte et complète des gens 
qui vivent de la terre et travaillent 
pour elle. Il y a une place pour le 
hobereau, mais seulement pour le 
hobereau terrien et non pour le ho­
bereau dont la seule occupation est 
la chasse du 1er janvier à la Saint- 
Sylvestre, une place aussi pour le 
propriétaire foncier, pour le vieil 
exploitant qui, par toute une vie 
de labeur, a acquis le droit au re­
pos, mais demeure encore attaché 
à sa terre, qu’il a remis à des 
mains plus jeunes.

Des places pour les fermiers, 
pour les métayers. Des places aussi 
pour les bûcherons, les saisonniers, 
les artisans de la terre, les commis.

Est-il indispensable pour faire 
partie d’une assemblée délibérante, 
fût-elle agricole, d’être né grand 
possédant, nanti de diplômes, ou 
propriétaire d’un important chep­
tel ?

Et ceux - là seulement pour- 
, ront-ijs utilement envisager les 

redoutables problèmes que pose 
aujourd’hui devant les hommes de 
la terre la crise économique 
actuelle et l’avenir des paysans 
dans ce pays ?

Il s’est avéré que les économis­
tes tes plus réputés de France, ont, 
depuis quelques années, formulé 
pas mal d’âneries.

Et si on donnait maintenant la 
parole aux gens du Peuple î

J’ai appartenu jadis à cette 
Chambre d’Agriculture unilatérale 
de la Nièvre durant un certain 
nombre d’années.

Quels souvenirs m’en 'sont 
demeurés ?

D’agréables ? Pas beaucoup — 
Ah ! pardon, un jour .est passé 
sur toutes ces têtes plus ou moins 
chenues, sur tous ces compassés,

un souffle-d’humanité. C’était un 
vigneron, qui lançait un cri de 
souffrance, disant la misère des 
siens après deux années catastro­
phiques. Celà m’avait empoigné.

J’ai regardé ce vigneron-; . un 
plébéien... comme par hasard. 
Depuis... ah ! depuis... il a pris la 
suite dans le cortège des compas­
sés.

Et voilà d’autres souvenirs.
Au début des Assurances Socia­

les, le ministre d’alors — vraisem­
blablement M. Queuille — consul­
tait les Chambres d’Agriculture, 
celle de la Nièvre, comme les 
autres, sur l’opportunité d’appli­
quer à l’Agriculture, ces fameuses 
.assurances. Le rapport sur la ques­
tion tut confié, naturellement, à 
un homme qui, ataviquement, 
socialement et. politiquement était 
ennemi-ne dé toute loi sociale. Il 
conclut, ainsi qu’il convenait, à 
l’inutilité de la loi sur les Assuran­
ces Sociales, et en manière d’adou­
cissement à une Conclusion aussi 
brutale il. demandait^e développe­
ment de la mutualité... par persua 
s io n.

M. de Nadaillac, lui-même, en 
avait bondi et obtint, dans l’ins­
tant même, la nomination d’une 
commission chargée « d’édulcorer » 
un peu le rapport de notre digne 
collègue.

J’y collaborai à contre cœur, 
mais, tout de même la conclusion 
de cette commission était littérale­
ment le contraire de la conclusion 
du rapporteur et celle-là seulement 
fut votée.

Un jour, devançant un peu le 
législateur, je demandai la permis­
sion d’ouvrir un débat sur le prin­
cipe de la propriété culturale, 
puis, sur le « droit de plus-value 
à la sortie pour le fermier sor­
tant» et je m’élevai contre l’hypo­
crite formule : « On a toujours le 
droit d’embellir... » Merci bien 
pour l’embellisseur — quand il 
n’est pas le propriétaire — et qu’il 
touche pour ce faire... l’expres­
sion des sentiments reconnaissants 
dudit propriétaire.

Ce fut un beau chahut. Les uns, 
véhément^, ,m.’qcçu,saje,nt de porter 
atteinte au droit sacré de la « pro­
priété » et il fallait voir l’œil cour- 
-roueé de* collègu es 'qui, -disons-le, • 
n’ont tout de même rien fait d’au­
tre que de naître après leur papa, 
pour posséder toutes çes fermes 
dont ils tirent « la soupe et le 
bœuf » sans grand mal. D’autres 
me plaignaient, affirmaient que 
mon état de santé m’amenait à une 
conception, pour le moins, étrange 
de l’ordre.

Et pourtant, Messieurs, il va 
bien falloir que vous les -avaliez : 
Propriété culturale. Droit de plus- 
value à la sortie pour le fermier 
sortant...

M. Caillaux, le Sénat lui-même, 
ne sont pas éternels.

(A suivre).

Le marché du travail
Nous relevons dans le « Journal 

Officiel » du 30 décembre les rensei­
gnements suivants sur la situation 
du marché du travail dans le dépar­
tement de la Nièvre.

Le total des inscrits s élève à 412 
(60 femmes et 352 hommes) soit une 
augmentation de 47 chômeurs sur la 
semaine précédente.

— En raison de la température ri­
goureuse et d’abondantes chutes de 
neige, de nombreuses entreprises de 
bâtiment et de travaux publics, ont 
licencié leurs ouvriers.

A Nevers, le fonds municipal de 
chômage alloue des secours à 318 
chômeurs ; de son côté, le fonds dé- 
partemlntal secourt 67 chômeurs à 
Fourcihambault et 27 à Garchizy ; on 
compte des chômeurs en particulier 
dans la manutention (234).

« Les douleurs sont des folles... »
11 est bon de s'en débarrasser au

plus vite en appliquant 
la Toile Souveraine de 
Julie Girardot : Névral­
gies, Rhumatismes, Gout­
te, Sciatique, Lumbago, 
Plaies, Brûlures, etc... 
Pochettes et Rouleaux, 
foutes pharmacies.
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DANS LA MAGISTRATURE

LE CONSEIL MUNICIPAL DE NEVERS
A VOTÉ LE BUDGET PRIMITIF

DE 1939
Il s’élève en recettes et en dépenses à 13.989.163 francs

Le Conseil municipal de Nevers 
s’est réuni vendredi pour voter le 
budget primitil ue 1939. Disons tout 
de suite qu'il a été adopté à l'unani­
mité et s établit. en recettes et en 
dépenses, a 13.980.163 francs.

Dans son exposé des motifs, le mai­
re indique que le nombre des centi­
mes inscrits pour insuffisance de re­
venus reste inchangé et que si le to­
tal est légèrement supérieur à celui 
de l’année précédente, c est en raison 
des dispositions législatives relatives 
à l’assistance qu± font tomber à la 
charge de la vil.a des dépenses qui 
Incombaient à d’autres collectivités.

En tout cas, le budget de 1939 sera 
à l’aise. Le centime a été calculé, sur 
la base de 7.200 francs, a.ors qu’il en 
vaut effectivement 7.291 fr. 90, ce qui 
assure une certaine élasticité au bud­
get additionnel.

D’autre part, 200 000. francs ont été 
réservés pour une augmentation éven­
tuelle du- personnel dans la limite pré­
vue pour les fonctionnaires de l’E­
tat et 323.000 francs, portés en dépen­
ses imprévues, permettront de finan­
cer les emprunts a émettre pour les 
grands travaux scolaires.

Le maire donne lecture des articles 
et signale en passant que le chapitre 
de l’Assistance médicale gratuite obli­
gatoire aux vieillards, pour familles

Le montant-de la dépense annuelle 
revenant à la ville s’élèvera à 50.000 
francs environ.

Demande l’U.S. Nivernaise. — La 
société l’U.S.N. a mis bénévolement 
le Stade du Pré-Fleuri à la disposi­
tion de la ville pour les enfants des 
écoles publiques et demande que lui 
soit allouée une indemnité pour com­
penser les dégradations et les frais. 
La Commissino des finances propose 
1,000 francs. M. Nessler Insiste vaine­
ment pour que cette, somme soit por­
tée à 2.000 francs. Le chiffre de la 
commission des finances est adopté 
par 11 voix contre 4

Liquidation de pension. — Le briga­
dier de police Souverain prendra sa 
retraite le premier mars prochain. Sa 
pension est liquidée à 8.350 francs.

La séance publiaue est levée à 23 
heures.
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DANS LE DEPARTEMENT

Nous relevons au « Journal Offi­
ciel » du 30 décembre, que M. Gra­
iller, substitut du procureur de la 
République de 3° classe, près le tri­
bunal do première instance de Ne­
vers ; M. Riballlier, juge d’instruc­
tion de 3e classe et M. Bordier, juge 
de 3e classe, ont été élevés à 1-a 2° 
classe et maintenus dans leurs fonc­
tions actuelles)

Nos sincères félicitations.

Médaille d’honneur de la police
Nous apprenons que la miMialle 

d’honneur de la police française 
vient d’être décernée à M. Léon Hi­
laire, commissaire spécial à Nevers, 
et à M. Louis Martin, agent de police 
à Beaumont-la-Ferrière.

Nos félicitations.

DAB LA GENDARMERIE
Par décret du 13 décembre 1938, la 

médaille militaire a <?t.é décernée au 
maréchal-des-logis chef Auguste Mai- 
sonneuf, de Nevers, et aux gendar­
mes Pierre Révelin, de Nevers et 
Maurice Godard, de Guérigny.

■Félicitations.

nombreuses et femmes en couches, 
enfants assistés et aliénés, s’élève à 
1,180.080 franco et impose une charge 
supplémentaire de 34 c. 2 ; que les 
régies et octrois figureront en recettes 
pour 2.100.000 franc. ; en dépenses, 
le poste personnel de l’administra­
tion générale est porté pour 390.000 
ïranocs au lie ude 430.000 francs en 
1938 ; celui du personnel de la police, 
pour-691.000 francs, au lieu de 700.000 
francs au lieu de 430.000 francs en 
nettoiement, pour 485.000 francs au 
lieu de 550.000 francs ; celui du per­
sonnel bâtiment, pour 485.000 francs 
au lieu de 500.000 francs. En revan­
che, les dépenses de chauffage ont 
passé de 25.000 francs à 32.000 fr.

Au chapitre musée, personnel, œu­
vres d’art, M. Locquin demande un 
léger relèvement de crédits, 3.000 fr. 
pour des vitrines et 8.000 francs pour 
l’établissement d’un inventaire, et du 
catalogue..Cette .tâche.sera confiée à 
une élève de l'Ecole du Louvre et 
poursuivie sous la direction des pro­
fesseurs de cet institution supérieu­
re. M. Gautlié ne s’oppose pas, en 
principe, à cette réalisation dont il re­
connaît l’intérêt, mais se refuse à re­
lever les crédits,car r Administration 
du musée doit être'complètement re­
formée. Finalement, le Conseil déci­
de d’inscrire 8.00Q francs pour le ca­
talogue, cette somme devant être pré­
levée sur lé crédit personnel qui est 
réduit de 25.000 francs à 17.000 francs.

Après la lecture des articles, on 
passe à la discussion. Au nom de la 
fraction communiste, M. Chatout re­
grette que toutes les recettes n’alent 
pas reçu une' affectation et affirme 
qu’on aurait pu se passer des 42 c. 9 
supplémentai! es inscrits pour 1939.

Le maire réplique qu’il a tenu à 
avoir un budget à l’aise, en prévision 
d’une augmentation subite de la po­
pulation. La décentralisation indus­
trielle. pourrait obliger, à , brève 
échéance, la commune à établir des 
projets nouveauox d’H.B.M. et des 

1 groupes scolaire.».
M. Gautlié signale que les 200.000 

francs inscrits en réserve dans l’é­
ventualité d’une augmentation, du 
personnel rie seront utilisés que dans 
la limite des textes législatifs.

M. Barbât- revient à la charge et 
estime qu’à la période des vaches 
maigres succède trop -vite le régime 
des vaches grasses.

M. Nessler, au nem du groupe so­
cialiste, s’étonne de ces observations 
tardives qu’on s'est gardé de faire 
soit à la Commission des finances, 
soit à la séance des commissions réu­
nies, qui avaient été spécialement 
convoquées en vue de l’examen du 
budget.Comme nous l'indiquions plus haut, 
l'adoptiono est votée à l’unanimité.

Route nationale n° 7. — Projet de 
détournement. — Le Conseil confirme 
sa précédente délibération concernant 
le tracé B.-3 et vote la déclaration 
d'utilité publique.

Indemnité de logement des institu­
teurs et institutrices. — Révision. — 
La demande d’augmentation des in­
demnités de logement présentée par 
les instituteurs et institutrices de Ne­
vers, demande appuyée par M. l ins­
pecteur d’Académie. a été soumise a 
un examen attentif. ,

Le projet indiqué ci-dëssqus a ete 
établi en accord avec les délégués des 
intéressés, en tenant compte du de­
cret du 21 mars 1922 : .

Célibataires hommes, 1.600 fr. ; cé­
libataires femmes, 1.800 fr. ; maries 
ou veufs, 2.000 francs;

Cours complémentaires : Maries, 
2.320 fr. ; célibataires, 1.920 fr.

Une indemnité supplémentaire an­
nuelle de 100’ francs par enfant sera 
allouée dans les mêmes conditions 
que les allocations familiales.

Ce nouveau barême sera soumis en­
suite pour avis à la Commission dé­
partementale de 1 Enseignement et a 
M. le préfet pour approbation. La de: 
pense supplémentaire annuelle entrai 
née par cette révision est de l’ordre 
de 38.000 franc;, environ.

Maison du Peuple. — Locations. — 
Les locations seront réglementées .par 
des dispositions de contrôle nouvel­
les. En principe, le tarif est fixe a 
300 francs' pour les soclétôés faisant 
des recettes, à 100 francs pour les au­
tres. ’Bien, entendu, les réunions syndi­
cales bénéficieront toujours de la gra- 
luoité. .. .

Assurances sociales. — Application 
au personnel communal. — Confor­
mément à l’article 49 de la loi sur les 
Assurances sociales, le Conseil déci­
de d’appliquer au personnel munici­
pal titulaire, à partir du premier jan­
vier 1939. les dispositions du décret 
du 4 juillet 1938, fixant les règles de 
coordination des régimes spéciaux de 
retraites avec le régime des Assuran­
ces sociales.

Certains avantages étant déjà cou­
verts en vertu des règlements en vi­
gueur, l'assemblée se conforme à 
l'article 17 du décret sus-indiqué, qui 
autorise les collectivités à une parti­
cipation plus importante que' le per­
sonnel aux cotoisations.

Les cotisations seront supportées à 
■■" -on de deux tiers par la ville, un 

■ • restant à la charge du person-

Société académique 
du Hivernais

La Société se réunira en assemblée 
générale à son siège social, 11 bis, rue 
Gresset, à Nevers. le dimanche 8 jan­
vier' prochain, à 14 heures, sous la 
présidence de M. Alfred Massé

Ordre du jour :
1. Procès-verbal de la dernière séan­

ce (M. Sulpice) ;
2. Admissions ; distinctions honori­

fiques ; dons. ; .
3. Compte rendu moral de la socié­

té en 1938 (M. Desforges) ;
4. Compte rendu financier ; projet 

de budget pour 1939 (M. Guimiot) ;
5. La société populaire de.Champlé- 

my en l’an II (M. Hiver) :
6. Louis Mirault (Farichy) ; Poé- 

' si'es de Fanclîy et de Pierre Chamboh. 
(M. P. Chambon) ,

7. Achille Milllen, opète et folkloris­
te (M. M. Mignon).

N.B. — il ne 'sera pas envoyé de 
convocations, le présent avis en te­
nant lieu. ■. , : !

Lè sëcré.tairë général, 
A. DESFORGES.

A votre auto................ .
Pour démarrer tôt,........ . ............ .

i! ne vous faut......... . ...............

qu’un Accu BLONDEAU 
USINE DE LA CROIX-JOYEUSE 

37, Bd de la République 
NEVERS

AV!S DE CONCOURS

Etat civil. — Relevé du 31 décembre. 
— Naissances : Odette Vehiat, 18, rue 
des Pâtis ; Ginette Colas, rue de Pa­
ris, 1 ; Louis Tardivon, 126, rue des 
Montapins,

Publications de mariages : Jéan-Ma- 
rius Rignault, employé de commerce, 
32, rue Saint-Bénin, et Virginie Sa­
muel, employée à Saint-Etienne (Loi­
re) ; Georges Robert, livreur, 30, quai 
de Loire, et Fernande Breuzard, sans 
profession, à Chaulgnes (Nièvre).

Décès ; Jean Fèvré, 86 ans, journa­
lier, époux de Clïarlette Poussin, im­
passe Instituteur-Pittié ; Rose Rous­
seau, 74 ans, sans profession, rue de 
Paris, 1 ; Marie-Catherin'- Coudri, 89 
ans, veuve de Ferdinand Rabier. 7, 
rue du Rempai i.

CHANTENAY-ST-IMBERT
Des amateurs de vins fins dévali­

sent une cave. — Avant-hier, la cave 
de M. Claude Talbuùer, 61 ans, cafe­
tier au hameau de Saint-Imbert, a 
été visitée par des inconnus qui ont 
tait main-basse sur une vingtaine de 
bouteilles de champagne, sur une 
quantité égale de flacons de vin 
mousseux, sur une douzaine de blanc 
de Pouilly fumé, et sur de nombreu­
ses bouteilles de Bordeaux, de Byrrh, 

■ de sirop, de vermouth et de différents 
; vins apéritifs.

Plainte a été déposée et les gendar­
mes de Saint-Pierre-le-Moûfier ont 
ouvert une enquête.

LE PREMIER DE L’AN 
AMERS
CINÉMAS

Ciné-Parc. — Deux matinées, à 14 
heures et à 17 heures 15 « Le Secret 
des Chandeliers ». avec William Po- 
vvell. — « Bons à tout, bons à rien », 
avec Laurel et Hardy.

Majèstic. — « Vogue 38 », film en 
couleurs. — Noël-Noël,, dans 1’ < In­
nocent ». — Actualités.

Palace. — » La Bataille de l'.Or ». — 
.<< Passe-Partout ». — Actualités.

Regina. — « Le Club des Aristocra­
tes ». — « Irma Ludinde, voyante ». 
— Actualités.

BATS
A la Chaumière. — Matinée et soi­

rée. —■ Orchestre Devienne.
A la Dame-Blanche. — Bar amérl-

cain ; dancing.
Maison ou Peuple. — Matinée dan­

sante organisée par la Jeunesse Ou­
vrière Sportive Nivernaise.

Au Relais Bleu, — Route de Paris: 
Matinée.

Aux Salons Vauban. Matinée et 
soirée ; orchéstre.
..Au Tourbillon. — Faubourg de 
Mbuësse : Matinée et soirée.

A Saint-Antoine. — Bal-musette.
LES SPORTS

Football, — Stade de Vauzélles : A. 
S. A. Vauzeü&s. (2) contre U.S. P.-L.- 
M. de Villeneuve-Saint-Georges, En 
lever de r ideau : A.S.A.V. (3) contre 
J.G. Nevers.

SOCIÉTÉS
Syndicat du gaz et de l’électricité. 

— Salle des fêtes de l’Hôtel de Ville, 
de 11 à 17 heures, fête enfantine.
Services de garde médical 

et pharmaceutique
Service médical. — È n cas d’ab­

sence de leur médecin habituel, les 
malades pourront s’adresser, ' le. di­
manche premier janvier, de midi à 
vingt-heures, 'à M. le dricterir Lotirpri, 
3) rue Saint-Didier. Tël? : 6-â2. ' ‘

Service pharmaceutique. — Phar­
macien de gardé Tes. dimanche pre­
mier et lundi matin deux janvier, M. 
Burdinat, -place Chaméarie.

SOINS EN VILLE
Bureau d’hygiène. — Le service des 

soins en ville sera assuré, pendant 
les fêtes du Jour de l’An, par Mme 
Gruaz, infirmière municipale diplô­
mée, 8,’ rue des Perrfères.

LA CHARITE
Etat civil. — Décès : Alexandre 

Descleux, 51 ans, rue du Général-Au- 
ger.

Consultation de nourrissons. — La 
prochaine Consultation gratuite de 
nourrissons aura lieu salle de la mai­
rie (deuxième étage), le jeudi 5 jan­
vier 1939, de 9 heures 30 à 10 h. 30, 
sous la direction de M. le docteur Le- 
bœuf.

Médecin de service ■ M. le docteur 
Salmon.

Société de secours mutuels. — Afin 
de régulariser les comptes de fin d’an­
née dans le plus bref délai, les socié­
taires sont informés qu'ils peuvent 
régler leurs cotisations le'samedi soir 
salle de la mairie, de 20 heures 30 à 
22 heures.

Caisse du maire — Le maire a re­
çu cette semaine ;

D’une personne désirant conserver 
l’anonymat, 50 francs ; d’une deuxiè­
me personne désirant conserver l’a­
nonymat, 20 francs.

A ces généreux doanteùrs le maire 
adresse ses sincères remerciements.

COSNE-SUR-LOIRE
Résultats de l’adjudication publi­

que de l'hôpital mixte. — Fournitures 
générales nécessaires à l’Etablisse- 
ment pour l’année 1939 :

Premier lot. — Pain : Adjudicatai­
re, M. Chevalier, avec un rabais de
0 fr. 24 par kilo.

Deuxième lot. — Viande : Adjudi­

La préfecture de la Nièvre commu­
nique :
, — Un concours.est ouvert pour deux 

emplois de sténo-dactylographes à. là 
préfecture du Morbihan. Il aura 
lieu le jeudi 9 février 1939, à 8 heu­
res, à la préfecture.

Le jury du concours pourra, si le 
niveau des épreuves' est jugé suffi­
sant, prononcer le classement du can­
didat arrivant troisième. Mais celui- 
ci ne sera susceptible d’en bénéficier 
que si, dans un délai d’un an à dater 
du concours., les besoins du service 
(vacances, créations d’emploi) per­
mettent sa nomination, à la préfec­
ture ou dans les sous-préfectures du 
département.

Les demandes d’inscription seront 
reçues jusqu'au 19 janvier 1939 Inclus, 
à la préfecture du Morbihan-(Cabinet 
du Préfet).

Peuvent seuls sè faire inscrire :.
1. Les Français des. deux sexes 

jouissant de leurs'droits et âgés de 
dix-huit ans au moins et de trente 
ans au plus à là date du concours. 
Cette limite d’âge est reculée d’un 
temps égal à la durée des services 
civils ou militaires ouvrant. droi : à 
une pension de retraite •

2. Les anciens agents de l’adminis­
tration française des mines domania­
les de la Sarre se trouvant dans les 
conditions prévues par les articles 
premier et quatre du décret-loi du 30 
octobre 1935.

Le' programme. les conditions du 
concours et la liste des pièces à pro­
duire seront -communiqués aux inté­
ressés sur demande adressée à la pré­
fecture du Morbihan. (Cabinet du pré­
fet). Prière de joindre 0 fr. 9o en tim­
bres-poste pour frais d’envoi.

Avis mortuaires
NEVERS

Vous êtes prié d’assister aux Con­
voi. Service et Enterrement die
Madame veuve Ferdinand RABIER 

née Marie-Catherine COUDRY 
décédée en son domicile, à Imphy, 
7, rue du Rempart, le 30 décembre 
1938, dans, sa 90e année,, munie , des 
Sacrements.de l’Eglise.

Qui auront lieu ,1e lundi..2 janvier 
193.9, à 10 heures, en l’église Saint- 
Pierre, sa paroisse.

On se réunira à la . maison mor­
tuaire, à 9 h. 45.

LIMANTON
Vous êtes prié d’assister, aux Con­

voi, Service, et Enterrement de
Madame veuve André PRETET 

née Jeanne POINeT
décédée en son domiciles à Mont, 
commune de Limanton, le 29 décem­
bre 1938, dans sa 8-1.0 année, munie 
des Sacrements de l’Eglise.

. Ses obsèques auront lieu le lundi 
2 janvier 1939. à 10 heures, en l'église 
de Limanton.

De la part de : M. et Mme Léon 
Simon, ses enfants ; M. et Mme Henri 
Simon, ses petits-enfants ; Gilbert 
Simon, son arrière-petit-fils., et de, 
toute la famille.

Pompes Funèbres Générales
6, Av. de la Gare, Nevers. • Tel. 6-10

Formuler des souhaits de bonheur 
et de santé pour vos parents et amis, 
c’est bien. Mais leur assurer bonheur 
et santé en achetant le Timbre anti­
tuberculeux, c’est mieux.

Règlements de ccnvo’-, et transports 
funèbres, fourgons automobiles spé­
ciaux, cercueils, tentures’ pour cha­
pelle, couronnes mortuairés, le plus 
grand choix, les meilleurs prix. Tou­
tes démarches évitées aux familles

FOURRURES
7 à i Au Renard Blanc 

x 1 L. ROSiEIt
Ex-coupeur de la Maison Drecoll 

Anciennement, 13, rue de la Pelleterie 
as de succursale à Nevers - Une seule adresse

41, rue du Commerce, angle rue des Merciers
NEVERS - Tel. 4-47

REPARATIONS - TRANSFORMATIONS

cataire, M. Rousset, au prix de 14.65 
le kilo.

Troisième lot, — Vin • Adjudicatai­
re, M. Jolivet, au prix de 253 francs 
l'hecto.

Quatrième lot. — Lait : Adjudica­
taire, (M. Roblin avec u nrabais de 
0 fr. 115 le litre.

Cinquième lot. — Epicerie : Adjudi­
cataire, M. Hulcq, avec un rabais, de 
7 pour cent.

Sixième lot. — Charbon : Adjudi­
cataire, M. Chaput, au prix de 279 
francs 50 la tonne.

Sixième lot (b;s). — Anthracite ; 
Adjudicataire, M. Chaput, au prix dè 
459 fr. 50 la tonne.

Septième lot. — Médicaments ': Ad­
judicataire, M. Cocos avec un rabais 
de 3 po-ùr 'cent.

ïiFOUROHAMBAUtT -■ : -'"'t ( :
Relèvement des taxes de l’abattoir. 

— Le maire de :;FourçhambauI’t .. i 
l’honneur de porter à la cohnaissàm 

' ce du public et plus particulièrement 
à celle de MM. les boucliers et çharr 
entiers qu’en exécution du décret! 
loi du 14 juin 1038, le Conseil muni­
cipal à, par délibération du 22 déi- 
cémbre 1938 approuvée par' M. lè . 
préfet de la Nièvre, le 28 courant; 
décidé de porter à partir du premier 

. janvier 19'39, de 0 fr. 10 à 0 fr. 15 . 
la taxe d’abatage par' kilo de vian­
de nette, les viandes de toute natu­
re abattues à l’abattoir et de porter 
la taxe de visite des viandes forai­
nes de 0 fr. 03 à 0 fr. 13 par kilo­
gramme.

Arpicaie des Vieux travailleurs. — 
Le bureau de l’Amicale poursuit in­
lassablement sa tâche pour venir en 
aide aux plus- nécessiteux de ses 
membres. Il regrette que le gouver­
nement n’ait encore rien fait pour 
les vieux. A l’approche de l’hiver et 
en raison de la continuelle augmen­
tation du coût de la vie, le bureau 
vient d’ouvrir une souscription et 
lance un pressant appel à toutes les 
personnes qui pourraient verser leur 
obole.

Adresser les dons à Duchemin, 
Mussier, Moreau, Portugal et Mi- 
nard. Et merci d’avance pour les 
vieux.

Le secrétaire : MOREAU E. 
Première liste de souscription ■: 
M. Bprjan, 10 fr. ; Mme Borjan, 

l’Ô îr. ; Mme Picard, 10 fr. ; M. Bour­
geois, 5 fr. ; M. Jacquin, 5 fr. ; Ano­
nyme, 100 fr. ; M.. Général Dandlau, 
20 fr. ; M. Roy, coiffeur, 2Ô fr. ; M. 
.Marquet, café, 20 fr. ; M. Pichot, 
cycles, 10 fr. ; M. Galuchon, 5 fr.; 
M. Passot, café, 5 fr. ; Mme veuve 

. Girault, 5 fr. ; Mme veuve Goux, 5 
francs ; M. Boulet, café, 10 fr.. ; M. 

■ Louisot, restaurant, 10 fr. ; M. Rey- 
nau, épicier, 5 fr. ; M. Montupet, 
journaux, 10 fr. ; M. Aumaréchal, 
négociant, 10 fr. ; M. Mezette, 5 fr.; 
M. Alexandre, 15 fr. ; M. Tremblais, 
5 fr. ; M. Charpris, 5 fr.. ; M. Lull, 
10 fr. ; M. Lyonnais, 10 fr. •; M Da­
niel, 5 fr. ; M. Marcel, coiffeur, 5 
francs.

M. Martin, café, 5 fr. ; M. Peigné, 
bar, 10 fr. ; M. Valet,-boucher, 10 fr,; 
M. Be'rthier, coiffeur,- 5 fr. ; M. Au- 
bossu Charles, 5 fr. ; M. Oucher, Qua­
tre-Saisons, 5. fr M .. Courbouleix 
Jean, 5 fr. ; M. Mercier, pâtissier, -5 
francs ; M. Montot. tabac. 20 fr. ; M. 
Courbouleix Justin, 5 fr. ; M. Lam­
bert, 5 fr. ; M. Renard, café, 5 fr. ; M. 
Gozard, 10 fr. ; Hôtel, des Forges. 20 
francs : Hôtel des Tilleuls, 5 fr. ; Hô­
tel du Nivernais, 10 fr. : M. Amlot, 10 
francs : M. Dinet. 5 fr. ; M. Soligny, 
10 fr. ; M. Richard, 5 fr. ; M. Laubier, 
café, 10 fr. ; M. Géim, 5 fr. ; M. Billot, 

‘électricien, 10.fr. ; .M. Large, 5 fr. ; 
M. Gousse, 5 fr. ; Château, 5 francs.

M. Berton. 5 fr. ; M. Rivière, 10 fr.; 
M. Lncicr, 5 fr ; M. Dougy, 10 fr. ; 
iM. Lacoux, 5 fr.- ; M. Rivière Louis, 
10 fr. ; M. Augendre, 1'5 fr. ; M. Pi­
card, 10 fr ; M Devin, 10 fr. ; M. 
Vioux, 10 fr. .; M Boudot, 5 fr. ; M. 
Goudorf, 4 fr. : M-. Gousset. 10 fr. ; 
M. Danjean, 10 fr. : M. Laubier, pâ­
tissier. 20 fr. ; Cercle Symphonique, 
03 fr. 50 : Courtat 50 fr. ; M. Desplât, 
5o fr. ; M. le direct“ur de la poste, 5 
francs ; M. Macau, 10 fie

PREMERY
Battue aux sangliers. — La faim, 

dit-on, fait sortir le loup du bois, la 
neige oblige les sangliers à sortir 
également des endroits où Ils ont 
l’habitude de se cacher; aussi, hier 
matin, des chasseurs ayant repérer 
le pied, une battue fut organisée dans 
1’a.près-midi, elle ne devait pas res­
ter sans résul.ta.1 puisou’un d'entre 
eux, Henri Vallot, fut assez heureux 
de tirer un magnifique marcassin pe­
sant dans les soixante-dix kilos, qu’il 
t'ua'net à bout portant, la décharge 
lui' ayant ■traversé le' ccinir. ; ' ' ' " .

Compliments a cei aai'ùi-t chasseur’ 
et nous souhaùcsn que nos nemrods 
n'en resteront pas là et qu'ils inscri­

ront encore quelques pièces à leur ta­
bleau de chasse.

ST-PIERRE-LE-MOUTIER
Chez les hôteliers, cafetiers, restau­

rateurs et débitants de boissons. — Le 
syndicat de la Nièvre des hôteliers, 
cafetiers; restaurateurs et débitants 
de boissons, adhérant à la Fédération 
du Centre, laquelle appartient elle- 
même à la Confédération nantionale, 
organisait, mardi dernier 27 décem­
bre, une réunion à ia salle de la 
mairie de Saint-Pi erre-le-tMoiïtier.

Le but de cetet réunion, était de fai­
re comprendre aux hôteliers, restau­
rateurs et débitants de boissons du 
canton de Saint-Pierre que leur inté­
rêt bien compris — matériel et mo­
ral — exigeait qu’ils s'organisent 
pour la défense et le développement 
de leur profession.

Le succès de cette réunion était as­
suré grâce au concours de M. Gillet- 
Marcaud, président de la Fédération 
d u Centre, et vice-président de la 
Confédération nationale. Ce dévoué 
propagandiste était assisté de MM. 
Tortèrat, Chaloyard et Sothe, anima­
teurs du syndicat de la Nièvre.

M. Gillet-Marcaud en se livra pas à 
ces développements oratoires qui sont 
souvent ronflants, mais creux. Après 
avoir remercié les personnes présen­
tes, venues malgré la température in­
clémente, il entra dans le vif du su­
jet, c'est-à-dire : les raisons qui doi­
vent décider le débitant ou hôtelier 
à se grouper, ainsi que la structure 
et le fonctionnement du groupement 
auquel il adhérera et, enfin, les avan­
tagés que procure l’organisation au 
particulier et à la profession en gé­
néral.

La struct ure.? Elle est simple : Sec- 
tiosn locales ou cantonales, syndicats 
départementaux, fédérations régiona­
les, confédération nantionale.

Les raisons de se grouper ? Elles 
sont de deux sortes : des rai sons per­
manentes, des raisons actuelles. En 
effet, il est évident que L’individu iso­
lé ne peut rien, tandis que le grou­
pement peut fair eentendre sa voix, 
qui est la voix mutiple de ses adhé­
rents. Mais, dans les circonstances 
présentes, où les règlements fiscaux 
ont rendu plus complexe la tâche 
« bureaucratique » du petit commer­
çant, où les lois sociales ont encore 
compliqué cette tâche, où, .enfin les 
derniers décrets-lois frappent dure­
ment le petit commerce, il est abso­
lument indispensable que les intéres­
sés . s’unisssent afin d’obtenir, par 
leur organisation, des renseigne­
ments professionnels précis qui leur 
permettront de s’acquitter sans tâ­
tonner et avec sûreté des nombreuses 
tâches de « paperasserie » que l’Etat 
moderne leur impose, et aussi de lut­
ter efficacement pour la sauvegarde 
dé leurs droits et pour le développe­
ment de leur profession. .

M. Gi.llet-Ma.rcaud en reste pas, । à 
cét égard, dans les formules vagues. 
A l’aidé d’exemples précises il mon­
tre clairement ce que peut obtenir 
l’action syndicale, bien menée, des 
pouvoirs publics.

Il lance’ un pressant appel aux dé­
bitants . présents afin qu’ils consti- 

' tuent sàsn retard, w section canto­
nale à Saint-Pierre-le-Moûtier .

Après avoir salué l’intervention, de 
M. Gillet-Marcaud d’applaudissements 
mérités, l’assemblée désigne MM. 
Henri, hôtel du Bon Laboureur, et 
Bùrdin,- Relais Gastronomique, com- 

. me délégués à la propagande. Leur 
travail sera d’ameenr le plus possi­
ble des débitants de boissons, restau­
rateurs et hôteliers du canton, à 
adhérer au syndicat.

M. Gillet-Marcaud. termine ensuite 
son exposé clair et documenté par 
u ncompte rendu du Congrès de la 
Confédération nationale, qui se’st te­
nu à Paris, les 21, 22 et 23 novem­
bre derniers, sous la présidence de 
M. Plottier.Les hôteliers, cafetiers, restaura- 

. teurs du canton de Saint-Pierre sont 
priés de s’adresser à M. Henri, hôtel 
du Bon Laboureur, qui leur donnera 
tous renseignements utiles concer­
nant le syndicat, et qui donnera le 
bulletin d’adhésion s’ils ont compris 
que leur intérêt et leur devoir leur 
commandent de faire partie du grou­
pement. .

Fête des Francs Amis. — La société 
amicale des « Francs Amis > a orga­
nisé sa fête annuelle, dite de la:< Ste- 
Barbe » pour lundi prochain. 2 jan- 
viér.En voici le programme : _

17 heures : Apéritif au cale-restau­
rant Chollet ; „

18 heures : Banquet chez M. Bros- 
selin, hôtel du Cheval Blanc ;

21 heures : Grand bal à grand or­
chestré, salle Doridot (café du Com- 

' merce).
Les adhésions, aux conditions sui­

vantes : 30 fr. pour le banquet et le 
bal. seront reçues par les membres 
du bureau jusqu'au dimanche pre- 
& barbarie » s’esi réfugié dans le pou- 
mier janvier inclus.

TROIS-VESVRES
Vol. — M. Jean Bouquin, 64 ans. 

journalier à Trois-Vesvres, a déposé 
une plainte pour vol d’une montre, 
d'un porte-monnaie contenant une 
vingtaine de francs,' d’un briquet, de 
deux paires de lunettes, d’une blague 
à tabac et de différents objets.

Les auteurs soupçonnés ont été in­
terrogés par la gendarmerie qui a 

. ouvert une enquête.

ta Moosfôur 9S 
connaître a tous ceux fini sont at­
teints d’une maladie de la peau, dar­
tres, eczémas, boutons, démangeai­
sons, bronchites chroniques, mala­
dies de la poitrine, de l’estomac et de 
la vessie, de rhumatisme, un moyen 
facile de se guérir promptement, 
ainsi qu’il a été radicalement lui- 
même après avoir longtemps souffert 
et essayé en vain tous les remèdes 
préconisés. Cette offre, dont on ap­
préciera le but humanitaire est la 
conséquence d’un vœu. Ecrire au 
Lab™ de M. Auguste VINCENT; 8, 
place Victor-Hugo, à Grenoble, qui 
enverra gratis et franco les indica­
tions demandées.

La Maison SOULET 
. 5. rué du Grand-Moulin 

SAINT-ETIENNE

,E ■ jirexeiiie. à son aimable et 
.l'Klère clicttii'lè, s'es- sincères
Îéœiij; pour la nouvelle année.

--------- -------------
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Ligue 
des Droits de l’Homme 

et du Citoyen
Assemblée générale de la section 

de Villeneuve-sur-Allier
VilIeneuve.-sur-Alljer, 31 décembre.

Les membres de la section de la 
Ligue des Droits de l’Homme se sont 
rassemblés le 17 décembre, à 20 h., 
chez le camarade Lafond, pour, écou­
ter l'exposé du président Goby sur le 
congrès national d’Avignon et échan­
ger des vues sur les questions natio­
nales et internationales qui passion­
nent et inquiètent l’opinion en cette 
fin d’année 193S.

Après la constatation de la bonne 
marche de la section, qui a pu dé­
léguer deux de ses membres au Con­
grès national et percevoir quarante- 
six cotisations, la parole est donnée 
au président.

Ce dernier expose succintement ce 
qui a retenu son attention au congrès 
national. Chaude atmosphère <Ju Mi­
di ; inquiétude sur les visages ; dé­
bats passionnés, parfois houleux. Il 
donne ensmte lecture d’extraits, nom­
breux, du compte rendu .analytique 
remis aux congressistes. Tour à tour 
sont évoqués la question du fascisme 
de plus en pim menaçant, celle de 
la laïcité menacée ; celle de l’Espagne 
abandonnée pai les démocraties ; 
celle du Sénat devenu de plus en 
plus la citadelle . du conservatisme 
social et de la stagnation économique.

Avant de passer à l’étude des évé­
nements qui. ont marqué la vie natio­
nale et internationale depuis juillet, 
l assemblee adopte un ordre du jour 
qui n’avait pu, pour des raisons d’or­
dre naturel, être discuté au cours 
de l’assemblée générale du 10 juil­
let dernier.

Cet ordre du jour déclare notam­
ment ;

« La section, après avoir écouté le 
d’un article du président V.

p. ru dans T « Œuvre » du 26 
relatif à la situation, pense 
a lieu, aujourd’hui comme

la 
ci-
so-

résume 
Base h . 
juin, e. 
qu n y „ ---- , ——
hier, de se livrer à une sorte d exa­
men de conscience et de peser, ; en 
toute impartialité, ■ les responsabilités 
de chacun au cours des vingt der­
nières années. . .

« Ce retour en arrière, d’un interet 
rétrospectif et en apparence inactuel, 
est nécessaire pourtant si l’on veut 
être juste à l’égard des peuples voi­
sins courbés, sous le joug des dicta­
tures totalitaires.

« Nous n’avons pas aidé la jeune Ré­
publique allemande et nous n'avons 
pas assez tendu la main aux peuples 
vaincus et humilés par un traite de 
paix sans générosité

« Nous avons laissé les gouverne­
ments issus du bloc national instau­
rer une politique de prestige et de for­
ce, intervenir en Russie contre les 
Soviets, occuper la iRhur et favoriser 
ainsi, selon une manchette de 1’«Œu­
vre» vieille de quelques années déjà, 
la naissance et le développement de 
1 hitlérisme.

« Nous nous sommes cantonnés dans 
le domaine des revendications maté­
rielles sans penser que le meilleur, 
sinon l’unique moyen de maintenir 
longtemps un niveau de vie digne, 
était de voir loin et d’assurer avant 
tout la paix, qui apporte avec elle 
toutes satisfactions naturelles et mo­
rales durables.

« Beaucoup d’entre nous, sous di­
vers prétextes, se sont désintéresses 
des questions sociales et actuellement 
ma'g ré les nuages amoncelés sur le 
ciel européen et asiatique, assistent 
en « spectateurs » à la mise en veil­
leuse des démocraties par de petits 
hommes dont les déclarations quoti­
diennes apparaissent, à qui réfléchit, 
comme d’insipides clichés.

« Et enfin, nous avons tout fait 
pour éloigner de nous la grande et 
puissante démocratie américaine_ en 
rejetant, il. y a vingt ans, les « illu­
sions ivilsôniennes » et en repous­
sant aujourd’hui tout essor d’écono­
mie dirigée. . .« Ces considérations pessimistes 
pourraient nous amener à conclure 
que tout est perdu et que la situation 
est désespérée. Pourtant, pour rester 
dans la doctrine de la Ligue et s ins­
pirer de son esprit, nous voudrons 
espérer jusqu’à la dernière minute. »

Avant de passer au deuxième point 
de l’ordre du jour, l’assemblée adres­
se au président Camille Planche ses 
félicitations pour sa désignation com­
me membre du comité central.

11 est ensuite décidé d’orienter 
discussion selon les trois aspects 
après de la situation actue-le :

a) Les attaques contre les lois 
claies de juin 1936 ;

b) La question tchécoslovaque et 
ses répercussions internationales ;

c) La crise intérieure de novembre 
et la lutte contre les décrets-lois

Sur ces diverses questions, 1 ordre 
du jour suivant est voté à l’unanimi-

L« La section après exposé et échan­
ge de vues sur la situation nationale 
et internationale actuelle :

« Constate, une fois de plus, avec 
une profonde et douloureuse amer­
tume que le gouvernement actuel, ne 
représente plus le vrai visage de la 
France, le renversement de majorité 
opérée dans la « nuit » du 9 décem­
bre dernier nous ramenant aux plus 
sombres jours du bloc national

« Remarque que les majorités is­
sues d'eiections républicaines (19-*- 
1932-1936), sont, au bout de deux ans 
réduites à l’impuissance, ce qui ne 
peut manquer d’amener tout espiit 
réfléchi à conclure que la toute puis­
sance des banques et des grands 
trusts ne substitue à la volonté po­
pulaire. .. __« Regrette d'avoir accorde sa con­
fiance à des hommes élus du iront 
populaire qui font maintenant allian­
ce avec les anciens du 6 février.

« Proteste contre le régime de cen­
sure imposée à la Radio d Etat au 
cours de ces derniers mois, 1 ersiste 
à croire que le peuple français dont 
l'esprit civique a été formé par trois 
révolutions est majeur et a conquis 
avec le droit à la liberté, le droit a 
la vérité. Rappelle à nouveau, que 
l’article II de la déclaration des 
Droits de l’Homme et du Citoyen de 
1789 fait de la résistance a 1 oppres- 
sion so-us toutes ses formes un droit 
imprescriptible ».

La section déclare, en outre, après 
tant d'autres groupements républi­
cains, que le droit à la vie et a la 
liberté, a comme complément naturel 
Je droit au travail, regrette donc, que 
sous divers prétextes, on sape les 
lois sociales de juin 1936 sans consr 
dération d’une crise de chômage qui 
est loin d’être résorbée.

En ce qui concerne les travaux ru­
raux et communaux, la section ex­
prime son effaremment devant 1 ex­
posé « désormais historique » dé jà 
politique de la mitrailleuse substi­
tuée sans restrictions à celle ae la 
borne fontaine ». Les charges affe­
rentes à l’exécution des travaux ci­
vils étant, selon les propres termes 
d’la circulaire Daladier, aux préfets, 
« "les seules sur lesquelles a pu por- 
t -r un effort d'économie capable d al­
léger la trésorerie sans délai. »

La section croit en outre pouvoir 
exprimer l'inquiétude générale des 
esprits face à la politique de surar- 
mement des Etats européens, pense 
que tous les systèmes . financiers, 
quelles que soient leurs rigueurs dra- 
com.iennes sont voués à l’échec dans 
uri monde qui dépense un milliard 
par jour pour la préparation à la 
guerre. S’étonne que les accords de 
Munich soient restés sans lendemain 
et s'associe sans réserves à ceux qui 
préconisent la réunion d’une confé­
rence internationale où seraient con­
viées toutes les nations intéressées

La nouvelle législation
des accidents du travail

Roanne, 30 décembre .
La Bourse du Travail organisait, 

hier, une conférence juridique avec 
le concours du camarade Marcet; se­
crétaire général de la Fédération Na­
tionale des Mutilés du Travail.

Cette conférence était présidée pai 
le camarade Perrier, assisté de Thé- 
venoux Jean et Renard, tous . trois 
membres de la C. E. de la Bourse, de 
Jamet, Merô.uze et Rollet, de la sec 
lion roannaise des Mutilés du Travail 
et de Peguet, secrétaire de séance.

Le camarade Royer, secrétaire de 
la Bourse du Travail, exposa le but 
de cette réunion ; faire connaître 
aux militants syndicaux les nouvel­
les dispositions de la loi sur les ac­
cidents du travail, votées le 1er juil­
let 1938 et qui doivent entrer en ap­
plication le 1er janvier 1939. 11 ne dou­
te pas que cette conférence, faite 
par un homme qui fait autorité en la 
matière, qui se dévoue sans compter 
à la cause des accidentés du travail, 
sera profitable à tous ceux qui, à des 
titres divers, sont appelés à donner 
journellement des renseignements à 
leurs camarades victimes du travail.'

Marcet débute en déclarant qu’il se 
fait toujours un plaisir de répondre 
aux appels qui lui sont landes par 
les organisations syndicales avec 
lesquelles-la Fédération qu’il dirige 
avec tant de-compétence a toujours 
entretenu des réations amicales, én 
attendant — souhaite-t-il .persotiitelle- 
ment — que la fusion s'établisse 
entre deux- organismes qui ont pour 
but commun' d’améliorer le sort des 
travailleurs.

Marcet relate eji quelques mots 
tes difficultés qu’éprouvaieïlt les tra­
vailleurs à se faire dédommager du 
préjudice qui leur était causé,, én cas 
d’accident, avant la: loi de 1.898) Ils 
ne pouvaient, en effet, se prévaloir 
que du bénéfice de l’article 1382 du 
Code civil qui régit les accidents de 
droit commun et, encore, pour béné­
ficier dudit article, devaient-ils tai­
re la preuve que cet accident était 
dù à la faute du patron. Comme cet­
te preuve ne pouvait être donnée que 
par les compagnons de travail du 
blessé qui hésitaient, on s’en doute, 
à témoigner en justice contre Leur 
empoyeur, il ne faut pas s’étonner 
que seulement 2. à 3 % des acciden­
tés pouvaient obtenir réparation du 
préjudice qui leur était causé.

C’est dire que la loi de 1898, gur la­
quelle on a discuté pendant 18 ans, 
avant qu’elle soit votée a apporté 
des avantages appréciables aux ac­
cidentés du travail, malgré ses im­
perfections.

On verra plus loin les lacunes 
qu’elle contenait ; qu’il nous suffise 
de dire qu’avec la loi de 1898, on arri­
vait à des résultats tels que ceux-ci :

Un cul de jatte touchant seule­
ment 325 francs de renté annuelle ; 
un mutilé des deux bras, complète­
ment aveugle de surcroît, n’ayant 
pour vivre qu’une rente annuelle de 
800 francs.

Faut-il s’étonner, après un tel état 
de choses, que les accidentés du tra­
vail, de plus en plus nombreux ; on 
compte, en effet, annuellement 2 
millions d accidents du travail, dont 
une moitié laissent une incapacité 
permanente partielle aux victimes et 
dont 3.000 entraînent la mort, aient 
eu l’heureuse idée, en 1920, de cons­
tituer une association des victimes 
du travail avec l’intention de com­
battre les effets et de s’attaquer aux 
insuffisances d’une telle législation.

Un projet de refonte fut donc éla­
boré par Ja Fédération dej Mutilés 
du Travail et déposé sur le bureau de 
la Chambre en même temps qu’un 
projet de. la C. G. T.- Le gouverne­
ment auquel n’échappait pas 1 insuf­
fisance de a loi de 1898 déposait à 
son tour un projet.Des dispositions nouvellés furent 
ainsi rapidement votées par la 
Chambre en décembre 1927 et ren­
voyées aussitôt en 1.928, devant le Sé­
nat où, pendant dix ans, elles restè­
rent enfouies dans les cartons.

Pourtant, en mars 1938, la loi nou­
velle fut votée après de longs pola- 
bres et forces discussions et, malheu­
reusement, après avoir, subi des 
amendements nombreux. De retour 
du Sénat, le projet fut adapté tel 
qu’il se présentait alors devant _ la 
Chambre sur les conseil de la Fédé­
ration des Mutilés qui ne tenait pas 
à voir la loi taire un nouveau voya­
ge au. Sénat. . .Cet historique rapidement esquisse, 
Marcet énumère les principaux avan­
tages contenus dans cette loi du 1er 
juillet 1938 et que nous allons repro­
duire en quelques lignes ;

1. _ T0Us les travailleurs sans ex­
ception (manuels, intellectuels ou de 
professions libérales) bénéficieront 
désormais de la loi sur les accidents 
du travail. (Rappelons qu’actuelle- 
ment un employé de mairie, un clerc 
d’huissier, de notaire, ne sont pas 
couverts en cas d’accident).

2. Dans tous les cas, l’ouvrier aura 
droit au bénéfice de la loi sur les ac­
cidents du travai. quand bien même 
son contrat, écrit ou verbal qui le lie 
à l’employeur serait nul au regard 
de ta loi.Cette disposition constitue un gros 
progrès sur la législation en vigueur, 
notamment pour les travailleurs 
étrangers qui, victimes d’un accident 
alors que leur contrat est nul — ce 
qui se produit assez souvent — se 
voient privés de tout recours contre 
leur employeur, le plus souvent de 
bonne foi.3. _ Abattement sur le salaire an­
nuel. —■ Les rentes seront désormais 
calculées sur le salaire entier de 
l’accidenté jusqu'à 15.090 francs, alors 
qu'avec les anciennes dispositions, 
le salaire irréductible n’était que d,.' 
8 000 francs, somme évidemment in­
suffisante en égard aux salaires ga­
gnés actuellement en raison de la 
hausse du coût de la. vie.

On conviendra également qu’il y a

au maintien de. la paix, selon une 
formule analogue à celle lancée d ou­
tre Atlantique par le président Roose­
velt , ,La section pense selon la conclusion 
d'un débat institué dans « les cahiers 
des Droits de l’Homme » que la paix, 
au lendemain de Munich est devenue 
si peu sûre, que 1a France et l'An­
gleterre augmentent leurs dépenses 
pour les armements. Reste persuadée 
que des accords économiques, des 
échanges d'idées favoriseraient, en 
diminuant ta misère des peuples, en 
multipliant les contacts pacifiques, 
la grande paix humaine si ardem­
ment souhaitée par tous les hommes 
dignes de ce nom.

l.a section mise au courant des de­
liberation parlementaires de ce jour 
— transmises par T. S. F. —, deman­
de que l'exedent de récolte de blé 
français soit vendu à l’Espagne, ré­
publicaine.

Elle pioteste contre les sanctions 
administratives ou autres, pour faits 
de grève dans la journée du 30 no­
vembre. et décide de transmettre l'or­
dre du jour fédéral au président de 
la Chambre des députés.

En fin de séance, sur proposition du 
camarade Desaix, une collecte faite 
au profit du peuple Espagnol, pro­
duit la somme de 35 francs.

H est en outre décidé d’intensifier 
1a propagande auprès des moins de 
vingt ans, et de recruter de jeûnes li­
gueurs.

Le secrétaire de la section.
P. S. — Le bureau adresse à deux 

d ï nos collègues frappés par un deuil 
récent, l’expression de ses condoléan­
ces émues.

la une notable amélioration du sort 
des accidentés du travail.

4. Le salaire dé la journée de l'ac­
cident sera dû entièrement à l’ou­
vrier blessé, alors qu’aùparavant, il 
ne lui était payé que le temps réelle­
ment effectué au moment ou se pro­
duisait l’accident.

5. Le délai de carence est supprimé, 
quelle que soit la durée de l'incapa­
cité temporaire. Le. demi-salaire sera 
payé dès le lendemain de ’laccident, 
que celui-ci nécessite un arrêt de 
travail de trois, dix, vingt jours ou 
plus.

Toutefois, une restriction : l’in­
demnité ne sera due qu’à partir du 
surlendemain, si. l’accident survient 
la veille d'un jour férié.

6. Augmentation dé l’indemnité 
journalière. Actuellement, cette in­
demnité est toujours égale au demi- 
salaire, quelle que soit' la durée de 
l’incapacité. Il n'en sera plus de 
même. Cette indemnité sera, en .ef­
fets égale au demi-salaire pendant 
les 32 premiers jours, niais a partir 
du 33?.. il sera dù à. l'accidenté les 
2-/3 de son salaire journalier.

7. Augmentation des rentes. Jus­
qu’à 50 % d’invalidité, la Victime tou- 
enera la moitié de sa rente, mais il 
en. percevra la totalité pour la. partie 
dépassant 50 % ■;

Si l’invalidité est totale, l'acciden­
té percevra à titre de rente les trois- 
quarts-de ’ son salaire, au lieu de 
66% comme précédemment.

Enfin, si l’état de la victime néces­
sité F assistance' d’une personne 
étrangère, il ' touchera annuellement 
la-totalité de son salaire plus 3.060 
francs.'

.8. Appareils, de prothèse. — L'acci- 
denté amputé. d’un bras, d’une jambe 
et qui a besoin d’un appareil en as­
surait jusque-là, à ses frais, l’achat, 
l’entretien et le renouvellement.

Désormais, ces frais seront à la 
chargé de l’assurance pendant toùte 
la vie de l’accidenté.

9. De. notables améliorations sont 
également apportées à a législation 
en vigueur en cas d'accidents mor­
tels.

La veuve touchera annuellement 
2.5 % du .salaire annuel du défunt. Les 
orphelins, quel que soit leur nom­
bre, bénéficièrent eux aussi d'une 
rente qui peut atteindre avec la part 
de la veuve, jusqu’à 75 % du salaire 
annuel de l'accidenté.

10. Evaluation de l'incapacité.— La 
loi. dé 1898 laissait aux juges et aux 
médecins experts l’entière liberté 
d’appréciation sur le taux d’incapa­
cité mérite par l’état du blessé. Cela 
n’allait pas sans que s’établissent 
des injustices flagrantes puisque — 
«ans vouloir suspecter l’indépendan­
ce, des médecins experts et des magis­
trats — il a été donné de constater 
pour un accident entraînant les mê­
mes conséquences (poignet coupé) 
que le taux d’invalidité pouvait va­
rier'dé 40 a 80 %, suivant que l'af­
faire venait auprès des tribunaux, 
soit de Belfort, soit de Marseille, soit 
de Nantes, etc...

Ces variations ne pourront plus se 
produire. La nouvelle loi prévoit, en 
effet, l’introduction d’un barême uni­
forme, actuellement à l’étude, et qui 
fera l’objet d’un décret ministériel.

11. _ Le salaire annuel de l’ap­
prenti sera calculé sur le salaire 
d’un ouvrier de 18 ans.

12. Les jugements rendus par le 
juge de paix seront exécutoires ; 
alors qu’auipàravant il fallait atten­
dre que le tribunal civil ait statué 
sur l’appel formulé par la partie 
adverse.

13. Frais funéraires. — Ces frais, 
payés aux ayants-droits de la victi­
me en cas d’accident, mortel étaient 
de 200 francs. Ils seront fixés pour 
chaque commune par le Conseil mu­
nicipal, .ne devront pas être infé­
rieurs à 350 francs, ni supérieurs à 
1.000 francs.

14. Rechutes. —■ Si une rechute 
vient à se produire alors que le bles­
sé a. repris son travail dans les trois 
ans qui suivent la consolidation, il 
percevra, à nouveau l’indemnité 
journalière, bénéficiera des frais mé­
dicaux et pharmaceutiques, ainsi que 
des frais d’hospitalisation s’il y a lieu.

Tels sont, en bref, quelques-unes 
des. améliorations les plus impor­
tantes apportées par la nouvelle loi 
sur les accidents du travail.

Elle comporte encore des lacunes 
que, inlassablement, la Fédération 
des Mutilés s’attachera à faire dis­
paraître par le vote de projets nou­
veaux.

C’est ainsi que, par exemple, ie 
Sénat réactionnaire, toujours plein 
de sollicitude — qu'il dit — envers 
les travailleurs agricoles, a écarté 
cette importante catégorie d’ouvriers 
du bénéfice de cette nouvelle légis­lation.

Ne nous faisons pas d’illusions, 
termine Marcet. Nous savons, par 
expérience, que dès le début de l'ap­
plication de cette loi la lutte sera 
âpre avec les Compagnies d’assuran­
ces parlant au nom des employeurs. 
Ou va tenter, une fois de plus, de 
tourner les textes au détriment des 
travailleurs.

Ne vous laissez pas faire, indique 
le conférencier. N’hésitez pas à 
vous renseigner à la Fédération, à 
votre Bourse du Travail. L’enjeu en 
vaut la peine.

Marcet. termine très applaudi, re­
mercié par le président, au nom de 
l'auditoire qui saura tirer profit d-es 
enseignements qui viennent de lui 
être donnes.

Un tunnel vient d’être percé 
sur la route de Tignes 

à Val-d’lsère
Val-d’lsère (Savoie). 31 décembre.
Chaque hiver, la route de Tignes 

à Vals-d’Isère était, coupée, à quel­
ques kilomètres de cette dernière lo­
calité, par des avalanches de neige 
qui mesuraient parfois jusqu’à 10 et 
15 mètres d'épaisseur. La circulation, 
même en passant par-dessus les ava­
lanches, devenait dangereuse. Il était 
inutile de penser d’accéder en auto à 
Val d’Isère, dès les premières neiges. 
Les transports, voyageurs et mar­
chandises, étaient, assurés parfois par 
de simples traîneaux attelés de mu­
lets.

La route coupée, c’était un énorme 
préjudice porté à la station d’hiver 
de Val-d’lsère qui s’est développée 
avec une si grande rapidité ces der­
nières années.

Aussi, les autorités, à la tête des­
quelles se trouve notre actif séna­
teur, M. Borrel, ont décidé, pour évi­
ter ces avalanches, de faire construire 
plusieurs tunnels pour le passage de 
la route nationale. La construction de 
ces tunnels a été confiée à une entre­
prise de Moùtiers qui mène le perce­
ment de ces tunnels avec- rapidité.

L’un d eux, le plus long, puisqu’il 
mesure .250 mètres, a été achevé de 
percer vendredi dernier. La rencon­
tre des deux équipes de mineurs a eu 
lieu le soir et a donné lieu à une 
petite fête. Le percement des'quatre 
autres tunnels moins importants, 
s’effectue activement. Les ouvriers 
ont travaillé par une température de 

ÎO° à 25® au-dessous de zéro.

AU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-ÉTIENNE

LE BUDGET PRIMITIF DE 1939 
EST ÉQUILIBRÉ

SANS CENTIMES ADDITIONNELS
NI IMPOTS NOUVEAUX

Saint-Etienne, 31 décembre.
Le conseil municipal s’est réuni, 

hier soir, à l’Hôtél de Ville.
Pas d’impôt nouveau

Le conseil était appelé à voter le 
budget primitif de 1939.

Le Maire a prononcé à ce .sujet, 
l’allocution que voici :

Mes chers Collègues,
J’ai l’honneur de soumettre à 

votre approbation le budget primi­
tif de 1939. Nous le votons avant la 
fin de l'année, selon une règle, que 
nous n’avons jamais enfreinte. Ce 
budget .s’équilibre d’une façon par­
faite, sans centime additionnel nom 
veau,, sans impôt nouveau, sans 
taxe, nouvelle ,sans charge nouvelle 
aucune pour les contribuables. ■

. Lorsque la commission des finan­
ces a commencé à examiner, ce 
budget, dont l’équilibre .est .sincère, 
comme celui des) précédents, les 
demandes des services dépassaient 
de 10 millions en chiffres ronds Igs 
recettes prévisibles.

La. commission. des finances a 
atteint l’équilibre . par un effort 
héroïque de compression. Je la fé­
licite de son labeur consciencieux. 
Je félicite tout particulièrement le 
premier adjoint Ramier pour l’ef­
fort personnel qu’il a fait.

Mardi soir, le budget était déjà 
équilibré, mais la commission 
n’avait pas pu encore y introduire 
les crédits nécessaires pour les 
familles nombreuses, et les.institu­
teurs.

Etions-nous exposés à un ajour­
nement de toutes ces dépenses au 
budget de l’an prochain ? Nous 
sommes arrivés à les prévoir, mer­
credi soir, dans le budget que je 
vous soumets, ce soir, grâce .aux 
sacrifices que le citoyen Ramier a 
consentis sur les crédits de ses ser­
vices.

La prime de 15 francs par enfant, 
prévue depuis 1928 dans nos bud­
gets pour les. familles nombreuses, 
a été portée à 25 francs. La base 
de l’indemnité de logement des ins­
tituteurs a été portée de 1800 à 
2.100 francs .mais une somme de 
800.000 francs a continué à figurer 
dans les prévisions pour la mise 
en état de la colline de Villebçeuf, 
si éprouvée par l’abandon de la 
mine, le 27 août 1927. Nous avons 
prévu des augmentations pour le 
personnel

Notre cas. est pour ainsi dire uni­
que en France.

Les budgets de 1936 et de 1937 
avaient été équilibrés sans impôt 
nouveau, sans centime additionnel 
nouveau, alors que dans presque 
toutes les communes de France il 
avait fallu en voter.

Pour les prévisions de 1938, de­
vant la hausse folle des prix, nous 
avions dû, pour n’être exposé à 
aucune surprise au cours de l’exer­
cice 1938, multiplier nos dépenses 
par un coefficient de vie chère. Ce 
coefficient était raisonnable et mi­
nutieusement étudié. J’ai la convic­
tion que le compte administratif de 
l’exercice 1938, qui sera clos le 31 
mars prochain, se soldera par un 
excédent intéressant. Nous avons 
donc, été prévoyants.

La Ville de Saint-Etienne n’en 
avait pas moins été celle où les dé­
penses publiques par tête d’habi­
tant étaient Je moins élevées. Les 
impôts étaient moins lourds qu’ail- 
leurs et les charges municipales, 
proportionnellement au chiffre de 
la population, inférieures à celle 
des autres grandes villes. J’ajoute 
que, pour 1938. comme cette année, 
les taxes indirectes étaient moins 
élevées que partout ailleurs. Poul­
ies robinets libres, l’eau utilisée 
par les petits ménages n’est vendue 
que 25 francs pour les apparte­
ments de un à deux pièces, et 38 
francs pour ceux de trois pièces.

Les mêmes ménages, à St-Jus.t- 
sur-Loire, p.aient l’eau 50 francs.

Dans toutes les villes de France, 
l’eau pour les petits ménages est 
vendue plus cher qu’à St-Etienne. 
Les tarifs des transports sont éga­
lement les plus bas de France, mal­
gré l’augmentation récente.

Cette année, nous sommes reve­
nus à une tradition qui, depuis que 
j’ai eu l’honneur d’être élu Maire 
de Saint-Etienne, le 5 décembre 
1919, a constamment prévalu et je 
puis, avec un juste orgueil, en vous 
exprimant ma .reconnaissance, lé- 
pété le cri qui caractérise, à une 
exception près, ma gestion : « Pas 
d’impôt nouveau ! » (Vifs applau­
dissements).

Les vœux du maire
Au cours de la seance, le Maire 

s'est ,par ailleurs, exprimé en ces 
termes :

Mes chers Collègues, 
Mes chers Amis ,

Pour la quatrième fois, je vous 
adresse mes vœux affectueux de 
Nouvel An. Vous m’avez comblé 
d’égards délicats. Vous avez facilité 
ma tâche en me prodiguant les 
marques de votre confiance. Je me 
suis efforcé de vous manifester ma 
reconnaissance en maintenant par­
mi nous la fraternité nécessaire 
pour remplir Je mandat commun 
dont nous sommes, au même degré, 
tous solidairement responsables de­
vant le suffrage universel.

Dans l’indépendance de nos con­
victions, nous avons accompli en­
semble une œuvre collective qui 
suffit, à nous défendre devant le 
peuple, témoin de nos réalisations. 
Je l'ai dit aux ministres venus à 
Saint-Etienne, le lor mai 1937 : « Ici 
les pierres parlent pour nous. »

Le programme que nous avons 
tous signé, en mai 1935, au second 
tour de scrutin, et' qui reprenait un 
persévérant effort, s'est exécuté et 
continue à s’exécuter so.is les yeux 
des Stéphanois.

L’équilibre parfait du budget mu­
nicipal, sans impôt nouveau, sans 
centime additionnel nouveau, sans 
charge nouvelle pour les contribua­
bles, voilà le don de Nouvel An que 
nous avons fait ce soir même à la 
population.

Notre fidélité à la classe ouvrière 
est attestée par des actes. Nous 
avons défendu efficacement ses 
droits.

Mes chers amis, il nous suffit de 
rester unis pour justifier la con­
fiance que les travailleurs ont mis 
en nous.

Restons unis et fraternels !
(Vifs applaudissements).
Hommage à Gaston Fabry

Au cours de l'appel fies membres 
du conseil muriicinai, le maire a fait 
ratifier ta décision, prise par le con­
seil des adjoints et la commission 
plénière, de faire a-s- mer par la Ville 
lès-obsèques du citoyen Gaston. Fa- 
b’ry, adjoint au nuire, lesquelles ont 
eu lieu jeudi, ainsi què nous 'l'avons 
letaté.

« Hier, a déi laré le maire, j’ai expri­
mé', lé cœur déchiré, ta consternation 
du Conseil municipal et l’affliction 
de la Ville. J’ai.di' de Gaston Fabry 
tout le bien que je pouvais-en dire. 
Mon éloge funèbre, ; soyez-en. sûrs, 
était sincère. Je suis certain que la 
fiiuniçipaiité e, la population de St- 
Etienne 'ont fait uni perte dont on 
apercevra l’étend.le. Ainsi que je l'ai 
dit, notre fonds d.: chômage est. cité 
en exemple et en modèle. Vous më 
permettrez de saluer une dernière 
lois notre regretté camarade. »

Démission d’un adjoint
« Notre camarade Dolmazon, a dé­

claré le maire, m'a adressé sa démis­
sion, ainsi que la population !è sait 
maintenant par les indiscrétions des 
journaux. J’aurais voulu réserver 
au Conseil municipal cette nouvelle, 
t ous avez lu les termes de la lettre 
qu'il m’a adressée, et ceux de ma ré­
ponse. Cette démission vient d’être 
acceptée par le préfet ; elle est donc 
définitive. Nous aurons à procéder, 
si vous le décidez ainsi, au rempla­
cement du citoyen Dolmazon dans ses 
fonctions d'adjoint, à une prochaine 
séance que vous fixerez vous-mê­
mes.

« J’ai dit. dans la lettre publiée par 
les' journaux, et qu figurera au Bul­
letin Municipal dans le compte rendu 
de la présente séant i, tous les regrets 
du Conseil municipal. Nous sommes 
unanimes à rendre hommage aux ; 
qualités rares du citoyen Dolmazon. : 
à sa culture à sa force de travail. Il i 
manquera au conseil des adjoints, et ! 
je lui exprime les regrets affectueux l 
de tous, ses collègues. »

Le conseil a donné acté au maire 
de cette communication.

Intoxiqué par les émanations

d’un réchaud à gaz

Vichy, 31 décembre.
Hier, vers quinze heures, des éma­

nations de gaz provenant de la mai­
son Touvron, 35 .avenue de Gramont, 
les voisins prévinrent la famille, et 
M. Marcellin Touvron, âgé de 51 ans, 
exerçant ta profession de photogra­
phe,’ fut découvert près de son 
réchaud à gaz, à demi-asphyxié.

La police fut prévenue et l’ambu­
lance municipale transporta immé­
diatement le malheureux à l’hôpital 
où des soins énergiques lui furent 
prodigués.

A la -dernière heure, l’état de M. 
Touvron était stationnaire.

La police, a ouvert une enquête. _

véritable ARQUEBUSE
BEN EDICTA
FABRIQUEE A.STGENIS'LAVAL

Tribunal correctionnel
de Cusset

Voicie le compte rendu de l’audien­
ce <îv 30 décembre : Comme à l’habi­
tude .M. Laumont préside. Il a. pour 
assesseurs MM. de Leuese et Parés, 
juges au siège. Ministère public, M. 
Pessln ; greffier, M. Ollier.

Abus de confiance. — Le tribunal 
tient seulement une courte audience, 
au cours de laquelle sont évoquées 
trois affaires d'abus de confiance 
commises à Vichy et dans lesquelles 
sont inculpés les nommés Maurice 
Eamartinie, 33 ans, représentant à 
Paris, et un sujet luxembourgeois, 
Léon Thurne, 49 ans, ingénieur, ac- 
t'.eilleme-nt sans domicile connu.

Naturellement, aucun des inculpés 
ne se présente à la barre. Après 
avoir pris connaissance des dossiers, 
le tribunal prononce les condamna­
tions suivantes ;

Dans la première affaire où les 
deux comparses sont inculpés, le 
tribunal estimant le délit non établi 
les relaxe tous les deux.

Dans la seconde affaire Lamarti- 
uie est condamné par défaut à 18 
mois de prison et le tribunal lance 
un mandat d’arrêt contre lui.

Enfin, dans la dernière affaire La- 
martini-e. écope de trois nouveaux 
mois de prison, mais avec confusion 
avec ta peine précédente.

Délibérés. — Le tribunal rend ses 
jugements dans trois affaires de bles­
sures involontaires venues à la pré­
cédente audience et qui avaient été 
mises en délibéré.

Affaire Debourbe. — M. Jean-Marie 
Debourbe, 26 ans, marchand, de vins, 
à Lapa-llsse, s'entend condamner à 50 
francs d’amende. De plus, une ex 
perfise médicale est ordonnée pour 
les victimes de la collision.

Affaire de Svarte. — Le docteur de 
Svarte Edouard, 47 ans. de Masniè- 
res (Nord), écope lui aussi de 50 fr. 
d'amende. Sa victime, le père Gre­
nier. de Cusset, obtient l’expertise 
médicale sollicitée et une provision 
de 2.000 francs.

Affaire Geneste. — 16 francs d’a­
mende sont infligés au nommé Rogér 
Geneste, 26 ans, forgeron à Ferrières- 
sur-Sichon. De plus .l'accidenté re 
oit une. provision d? 1.000 francs et 

devra subir une expertise médicale.

Noces d’or
Igornay (S.-et-I..), 31 décembre.

M. et Mme Baudin, habitant Igor- 
na;y, orit fêté leurs noces d'or." Ils 
s'étaient mariés à Igornay le 23 no­
vembre 1888. M. François Baudin est 
né à Igornay le 19 avril 1863 ; il est 
mineur retraité ; Mme Baudin, née 
Pierrette Joli, est liée ,à Igornay le 
15 mars 1869. Le ménage Baudin a 
toujours habité Igornay ; ils ont eu 
six enfants, un est décédé. Ils ont ac­
tuellement. six petits-enfants et deux 

arrière-petits-enfants.

Bébé Sport
RUE CENTRALE

présente à tous ses meilleurs vœux 
pour 1939 et leur souhaite bonne 

chance à la Loterie Nationale.

LYON

Un beau coup de fusil

.1/. DEP.IIX tient le renard qu'il rient de tuer
(Photo Gia-cominl, Uoanm-.i

Roanne, 30 décembre.
Dans le'courant de 1a semaine der­

nière. un nemrod roannais bien con­
nu, M. Jo Depaix. avec deux de ses 
amis également chasseurs, MM. Des­
portes et Rivolller, s’étaient rendus 
à Saint-Maurice-sur-Loire. où un re­
nard leur avait été signalé.

Direction 
des services agricoles 

de Saône-et-Loire
Régénération des mauvais arbres 

par le surgreffage
Chalon-sur-Saône, 31 décembre.

Le Comité national de réorganisa-, 
tion du verger français, poursuivant 
son œuvre pourra, cette année, com­
me les année- précédentes, satisfaire 
les demandes d • agriculteurs qui vou­
dront régénérer, au printemps pro­
chain, leurs arbres fruitiers, en les 
surgreffant, en variétés nationales, 
dont ta liste"suit :

Pommes. —-Reine des Reinettes : 
reinette grtae de Saintonge ;

Reinette du Canada : Reinette Ban­
ni ann ;

Belle de Boskpop : Ue Jaune (IL du 
Mans).

Reinette de Caux.
Poires. — Beurré Giffard (juil.) 

Docteur Jules Guyot (commencement 
août) ; Bon chrétien William (août- 
septembre) ; Triomphe de \ ienne 
(septembre)- ; Beurré Hardy (septem­
bre) ; Louise Bonne d’Avranches 
(septembre-octobre) ; Duchesse d An- 
goulème (septembre-octobre) ; Doyen­
né du Comice (oct.-nov.) ; Beurre 
Clairgeau (oct.-nov.) ; Passe Crassa­
ne (janv.-avril) ; Bergamotte Espe- 
ren (fév.-avr.-mai).

Les greffons seront envoyés gra­
tuitement aux demandeurs qui feront 
connaître le nombre de greffons qu ils 
désirent (nombri réduit au strict mi­
nimum) à Ja direction des services 
agricoles. 30, quai Jean-Jaures, a Ma­
çon, en joignant un timbre de 0.90 et 
en indiquant ta gaie destinataire.

l.a liste des demandes devant etre 
transmise avant, le 31 janvier pro­
chain .délai de rigueur, il importe 
que tous les intéressés fassent con­
naître le nombre de greffons détail­
lés par variété le plus tôt possible 
et les demandes seront satisfaites 
d'après leur ordre d’arrivée. '

Le directeur des services agricoles : 
E. DELORME.

l’.WS
Une Maiso,. bien connus

MÉALLONNIEK
7, rue ües Arts Tel. 47-89

Vous servira VITE BIEN. PAS CHER
En magasin, p’us de 1.000 pneus 

neufs, soldes, rechapés, occasions.

LES ACCIDENTS 7 
DE LA CIRCULATION

Camion contre cycliste
Chateaurenard (Loiret), 31 décembre

Un accident s’est produit sur la 
route de Mellerôy, à la hauteur du 
parc de la Volve.

Une çycà.ste, Mme veuve Gabrielh 
Fouassiér, âgée de 60 ans, ménagère 
aux Gorgeats. commune de Mellerôy. 
a été heurtée en renversée par l’ar 
ri'ère -d'un camion de la minoterie 
Itamond. de Trigueres. conduit pat 
le chauffeur Louis Génieux.

Le mauvais état de la rouie parait 
être à la base de cet accident. Mme 
Fouassiér. blessée à la tète, poite des 
plaies au cuir chevelu, à la cuisse 
gauche, au genou gauche et de nom- 
breuses contusions. Le docteur Badi- 
nier prévoit une incapacité de tri 
vail d’au moins un mois.

Les chasesurs furent assez heureux 
pour retrouver, à Jeuvres, les traces 
de l’animal, et Jo Depaix. plus heu­
reux encore, de l’abattre d’un coup 
de fusil.

Ce renard était une superbe bête 
qui ne pesait pas moins de 18 livres.

Félicitations aux chasseurs.

ETAT CIVIL
DE SAINTÆTIENNE

ETAT CIVIL DU 31 DECEMBRE 1938
Play Pierre-Noël, 73 ans, passemen­

tier, rue Louis-Blanc, 17 ;
Terris Victorine-Anna, 39 ans, s. p., 

rue Christophe-Tivrier, 5, épouse de 
Antonin Devin ;

Cognât Marie 79 ans, rue Pointe- 
Cadet, 40, veuve de Claude Roux.

Plot-ton Jean-Elie, 65 ans, employé, rue 
Boulevard-Valbenoîte, 115

Mefabet Ammar, 42 ans, mineur, nue 
du Puy, 76, né à Oued Mersa (Cons- 
tan tine) ;

Dufour Marie-Louise, 77 ans, s. p., 
rue Michel-Rondet, 11 veuve de Jo­
seph Gauthier ;

Martinier Jean, 53 ans, métallurgiste, 
rue Polignais, 14 ;

Fournet Jean-Baptiste, 51. ans, infir­
mier à Salnt-R-ambert-sur-Loire ;

Verchera Tony, 73 ans, imprimeur, 
rue des Réliabilités-de-Vingré.

NAISSANCES
Boit Claude-Jean ; Boyer François- 

Maurice-Benoît ; Sourweine Michel ; 
Sourweine Maryse ; Verdy Auguste- 
Roger ; Bost Guy-Etienne-Aimé ; de 
Gauhnyn _ Christian-Antoine-Marie-Jo­
seph ; Charroin François-Maurice- 
Fleury ; Grangier Raymonde-Jeanne- 
Marie ; Poklad Yvonne ; Furnon 
Claude-Georges.

Funérailles dû 2 janvier
Bidon Denis, 60 ans, église de Mon- 

taud, 9 h. 15. — Blondon Philomène, 
67 ans, église Nativité, 8 heures. —■ 
Bœuf Rose, 64- ans, Hôpital, 8 heures. 
—Terris Anna, 39 ans, devant rue 
Christophe-Tivrier, 5, 10 heures ; Plot- 
ton Jean-Elie, 65 ans, rue Seguin, 4, 
14 heures. — Dufour Marie-J.ouise 77 
ans. rue Michel-Servet, 11. 14 heures 
— Martinier Jean, 55 ans, rue Poli- 
gnais, 14, 1.4 heures

FOIRES ET MARCHÉS
MARCHE DE JALIGNY

Malgré le mauvais temps, ce marché fut 
très important : les arrivages dépassèrent 
toutes les prévisions et les transactions 
lurent cependant très actives. On cotait : 
poulets 7,50 la livre ; coqs et poules 4 50 
la livre ; canards 4,50 la livre • oies’ 5 
la livre ; dindonnes 5,50 ; lapins 2.50 la 
livre ; pigeons 12 à 15 la paire ; pintades 
40 la paire. ; beurre 12 à 12,50 ia livre- 
fromages de pays 3 pièce.

marche de montmarault
Poulets 14 à 16 le kilo ; lapins 5,50 à 

6.50 : oies 8 à 10 ; dindes 10 à 12 ; pi­
geons 9 à 12 la paire ; lièvres 11 à 12 la 
ptec-e ; beurre 21 à 25 : œufs 11 à 12 la 
douzaine ; fromages de vaches 2 à 2,75 la 
pièce ; de chèvres 1,50 à 2.

MARCHE DU MONTET
Poulets, première qualité, S à 9 la livre ; 

deuxième qualité, 7.30 à S ; poules, 45 la 
paire ; pintades. 40 à 48 la paire ; pigeons, 
S à 11 le couple ; canards,- 4.50 la livre, 
ou de 38 à. 45 la paire : dindons. 4.50 à 5 -, 
dindonnes 5 à 5,50 la livre ; lapins domes­
tiques, 3,50 la livre ou de 15 à 28 l'un.

Beurre. 12 en gros pains, et majoration 
de 0,50 par livre pour le détail : œufs, 
9.50 ta douzaine ; fromages de vache, 3 
Lun.

Pommes de terre ordinaires, 50 les 100 
kilos ; esterlirigin, 55.

marche de noyant
Beurre 12.50 à 13 la livre ; œufs. 12 la 

douzaine : fromages de vaches, 2,50 à 2,75 
; Iro-inages de chèvre. 1.50 pièce.

Poulets 8 à 9 la livre : poules et coqs, 
l la livre ; ca.iiarils. 4.50 la livre ; lapins 
domestiques, 3 à 3.25 ; pigeons, 10 à 12 la. 
pal re

Pommes de terre, 0.70 le kg. ; choux- 
fleurs, 3 à 5 la pièce ; choux pommés, o.» 
à 1 pièce.

Pommes et poires. 4 à 8 le quarteron ; 
châtaignes, 2,25 le litre ; oranges, 3 à 3,50 

la livre ; noix, 3 le litre.
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M. Mussolini 
et les ambitions italiennes

A travers les Livres
En 1914, au moment de la guerre, 

Constantino Bazzari, secrétaire géné­
ral du Parti socialiste italien, mani­
festait une francophilie raisonnée.

M. Benito Mussolini, rédacteur en 
Chef de « l’Avanti ! », le puissant 
quotidien socialiste de Milan, lui 
écrivit :

« Votre francophilie commence à 
« me gêner. Si vous entendez mettre 
b dans la balance l’elmo di Scipio, 
b je casse la plume et plante là le 
b théâtre et les pantins. »

Casser !... Je casse...
Ce sont des expressions courantes 

sous la plume de M. Mussolini... Il 
les cultive jalousement et il les appli­
que toujours... par personnes inter­
posées... naturellement.

Il y a quelque trente ans bien son­
nés, M. Benito Mussolini s’était ré­
fugié en Suisse pour échapper à la 
conscription !

En langage commun, ' on appelle 
cela l’insoumission. Et comme il avait 
eu quelques petites histoires pas 
très reluisantes, les autorités judiciai­
res helvétiques prirent contre lui un 
■arrêté d’expulsion.

Il tenta de passer en Allemagne, 
ha police impériale le refoula.
— Je « casserai » l’Empire !... di­

sait-il, furieux...
Il ne « cassa » rien du tout...
D’autres causes précipitèrent la 

chute de l’empire allemand...
La germanophobie de M. Musso­

lini s’est donc transformée, depuis 
deux ou trois ans, en une germano­
philie attentive, débordante, imita­
tive (il a pris à M. Hitler la casquette 
plate, le « pas de l’oie », baptisé 
« pas romain » et le goût des po­
groms...)

Mais M. Mussolini est resté franco­
phobe...

C’est de la constance...
II y a bien eu, au début de 1915, 

une solution de continuité... Un hom­
me politique français avait remis, au 
nom du Gouvernement français, une 
somme importante à M. Mussolini 
pour la création d’un journal inter­
ventionniste, le « Popolo d’Italia ».

Quelques semaines plus tard, ce 
parlementaire disait à la tribune de 
la Chambre :

« Voilà Mussolini qui, dans le 
b < Popolo d’Italia », aujourd’hui à 
« son quarantième numéro, et qui a 
b le plus vif succès, rappelle avec 
b éclat que la révolution, c’est une 
b idée qui a trouvé des baïonnettes. 
b Nous enregistrons avec joie ces 
« symptômes heureux et concordants, 
« dont cela annonce l’intervention 
b inévitable de l’Italie. Elle nous ai- 
b dera à Unir la guerre, en assurant 
« la victoire contre la réaction mili- 
b tariste des Habsbourg et des Ho- 
< henzollern. »

Pauvre cher vieux sénateur, dont 
la moustache blanche a conservé les 
mêmes frémissements d’enthousias­
me !...

Après tout, c’est bien le droit de 
M. Mussolini d’être francophobe...

Nous ne lui avons jamais demandé 
de nous aimer !

Puisqu’il a déjà passé sur le cada­
vre pantelant de la déesse italienne, 
liberté, il est naturel qu’il n’aura pas 
la liberté française !

Cela nous chaut peu...
L’histoire des relations franco-ita­

liennes, c’est un peu l’histoire de 
Cendrillon.

Cendrillon avait des sœurs bien ma­
riées et pourvues d’argent qui trou­
vaient naturel de danser sous les 
lumières pendant que la petite sœur 
reprisait ses nippes dans la cuisine. 
La petite sœur n’était pas toujours 
de bonne humeur...

Mais, au fait, y a-t-il entre les 
deux grandes nations latines une 
telle différence de bien-être et de res­
sources ?

Peut-on appliquer à la France et à 
l’Italie l’apologue de Cendrillon î

Les jaloux disent : oui...
Les autres « non », naturelle­

ment !...
Les Italiens... Voudraient-ils nous 

donner leur « duce » ou nous ravir 
notre liberté ?

On ne sait encore.
Quoi qu’il en soit, toujours, dans 

quelque page d’histoire des deux 
pays, la jalousie, ce vilain et mes­
quin défaut, est à la base même 
des relations franco-italiennes.

Depuis quelque temps, l’Italie fas­
ciste est devenue belliqueuse.

Est-ce de la forfanterie Ou de l’exa­
gération ou du chantage ?

M. Mussolini s’efforce-t-il de réali­
ser une sorte de concorde nationale 
autour de son Gouvernement, en fai­
sant miroiter aux yeux des mécon­
tents le mil âge de l’Empire à con­
quérir ?

La politique extérieure du Duce 
est-elle vraiment fondée sur les inté­
rêts véritables de l’Italie et sur les 
nécessités réelles de la vie interna­
tionale ou sur l’illusion que la ma­
nière forte, adoptée envers les puis­
sances étrangères, flatte l’orgueil 
national et puisse servir d’expédient 
pour résoudre certaine' crise inté­
rieure ?

Chi lo sà ?...
Cette politique n’est pas sans dan­

ger pour la paix européenne.
On n’excite pas impunément un 

peuple accessible à l’emballement 
comme le peuple italien, à la haine 
contre l’étranger, aux aventures mi­
litaires et à la conquête, sans courir 
le risque de se voir obligé un jour, 
Far la force de l’entrainement de 

opinion publique et au gré des cir­
constances qui ne manquent jamais 
de surgir dans un milieu favorable, 
à faire pour de bon ce qu'on disait 
sans trop y penser.

Déjà, en 1925. Tunis empêchait M. 
Mussolini de dormir.

ha Corse, Nice, la Savoie apparte­
naient, dès cette époque, aux reven­
dications du fascisme.

Depuis que la « glorieuse marche 
sur Rome » a fait M. Mussolini maî­
tre absolu du destin de l’Italie, la 
politique militariste et impérialiste 
a. été poussée avec une extrême vi­
gueur.

Dans un discours nettement impé­
rialiste qu’il prononçait le 26 mal 
1927. M. Mussolini disait :

« Le devoir précis de l’Italie fas- 
« ciste est de mettre au point toutes 
c ses forces armées sur terre, sur 
« mer et dans le ciel. Il faut pouvoir, 
s à un moment donné, mobiliser 
« cinq millions d’hommes ; il faut 
s pouvoir les armer ; il faut renfor- 
b cer notre marine et il faut que 
b l’aviation, dans laquelle nous avons 
c toujours plus de confiance, soit si 
« nombreuse et si puissante que la 
» surface de ses ailes puisse obscur- 
« cir le soleil sur notre terre (!).

• Nous pourrons alors, lorsque, en­
te tre 1935 et 1940, nous serons à un 
a moment vital de l’histoire euro- 
s péenne, faire écouter notre voix et 
e voir finalement reconnus nos 
m droits. »

Forfanterie ou exagération, avait- 
on pensé en France, à cette époque !

La France n’avait rien dramatisé. 
Elle avait gardé son sang-froid.

Elle s’était préservée, fort oppor­
tunément d’ailleurs, de tout réflexe 
de violence, même légitime, afin de 
ne donner aucun aliment aux sus­
ceptibilités italiennes.

La menace fasciste, en 1927, si ar­
rogante qu'elle eût été. n’avait pas 
paru trop redoutable.

Nous avions pris cette menace au 
sérieux et non au tragique.

Nous avions pensé — et nous l’a­
vions dit et répété — que le peuple 

de France était inaltérablement l’ami 
du peuple italien, de celui qui pense, 
qui travaille, qui souffre, qui peine, 
en dépit de toutes les provocations 
fascistes.

Nous avons dit et nous avons ré­
pété que l’Italie, même fasciste, n’a 
rien à craindre du peuple de France.

Le régime qu’elle accepte — ou 
qu’elle subit — ne nous intéresse pas. 
Il ne nous appartient pas de le chan­
ger.

Nous sommes résolument opposés, 
en France, à toute guerre idéologi­
que, comme à toute guerre de races.♦

Mais voici que, en cette fin de 1938 
— année fertile en incidents graves 
et émouvants ■— la carte des reven­
dications italiennes est abattue, à 
nouveau, brutalement, sur le moel­
leux tapis des douces somnolences...

En 1925, 1926, 1927, on réclamait 
déjà la Tunisie, la Corse, la Savoie, 
Nice !...

Aujourd’hui, les réclamations sont 
identiques.

On y ajoute simplement Djibouti 
et des revendications financières sur 
le Canal de Suez.

En 11927, l’Italie était seule.
Aujourd'hui, elle est un côté du 

triange Home-Berlin-Tokio...
Qu'est-ce que cela veut dire ? Est- 

ce une force ou une faiblesse ?
L’Italie est-elle seule ou appuyée ?
L’Italie s’enorgueillit de sa victoire 

en Abyssinie — grâce à M. Pierre 
Laval.

Elle a pris pied, en Espagne et elle 
prétend dominer la Méditerranée, 
cependant que l’Angleterre paraît 
affaiblie et hésitante.

Fort de l’appui italien, M. Hitler 
a pu constituer la plus grande Alle­
magne, mais au détriment de l’ex­
pansion naturelle de l’Italie sur le 
Brenner, en Europe centrale et dans 
les Balkans.

Le peuple italien sent très bien 
que son puissant voisin a tout pris 
et ne lui a rien laissé.

Pour le prestige du régime, son 
chef veut lui offrir des compensa­
tions.

La plus immédiate et 1-a déjà 
vieille revendication sur la Tunisie, 
dont la population européenne est, 
pour moitié, italienne, et qui déjà, 
il y a cinquante ans, faillit provo­
quer la guerre, du temps de Crispi, 
■et précipita une première fois l’Ita- 
lie dans les bras de l'Allemagne.

Ml. Laval avait cru régler définiti­
vement le- différend par les accords 
de 1935, mais Rome dénonce ces ac­
cords, tout en gardant, naturelle­
ment,' ce que nous lui avons donné.

Les Italiens se rendent bien compte 
que la France n’a nullement l’inten­
tion d’abandonner ni la Tunisie ni 
la Corse, ni Nice, ni la Savoie.

Et, alors, que veut faire l’Italie ? 
ou plus exactement M. Mussolini ?

Paul RQNIN.

VANDERVELDE
M. Léon Blum publie dans Le 

Populaire l’article suivant :
J’écris ces quelques lignes au mo­

ment de partir pour Bruxelles et je 
tiens à exprimer à mon tour le cha­
grin profond et durable que je res­
sens. Je connaissais Emile Vander- 
velde depuis quarante ans ; depuis 
plus de vingt ans une amitié vraie 
nous avait liés l’un à l’autre. Je n’ai 
guère connu dans ma vie d’exemplai­
re humain plus complet, plus proche 
de la perfection. Il unissait en lui 
tous les dons : l’éloquence du tribun 
et du parlementaire ; la sagesse et 
l’habileté de l’homme d'Etat ; la foi 
et l’abnégation du militant ; la sen­
sibilité originale et créatrice de L ar­
tiste ; la curiosité avide et scrupu­
leuse du savant. Il avait tout cela, 
et il était en même temps un hom­
me simple, tendre, généreux et cou­rageux.

Toute cette richesse intérieure qu’il 
portait en lui et qui émanait de lui, 
il en avait fait don, sans limite et 
sans réserve, au Parti Ouvrier Bel­
ge et au socialisme international. 
Personne n’a jamais eu et personne 
n’a jamais donné une idée plus hau­
te du socialisme. Personne n'en a 
jamais porté le drapeau, en quelque 
Etat que ce fût, comme ministre de 
son pays aussi bien que comme pré­
sident de l’internationale, avec plus 
de dignité et de noblesse. Avec lui 
disparaît l’un des derniers représen­
tants de ce que j’appellerai la gran­
de génération politique, celle qui 
pendant les vingt années d’avant la 
guerre, avait construit de toutes piè­
ces les partis nationaux, qui, sur ces 
bases constamment agrandies et for­
tifiées. avait dressé le socialisme in­
ternational dans son armature puis­
sante et redoutable. Anrès cette gé­
nération de maîtres et de héros, celle 
qui l'a immédiatement suivie aura 
bientôt quitté l’arène à son tour. 
Puisse du moins l’exemple d’hommes 
comme Emile Vandervelde éclairer 
et guider les chefs de demain, ceux 
qui conduiront les forces nouvelles.

* *
Dès mon retour, j’entrerai dans la 

polémique à laquelle me convient 
certains de mes confrères. Même si 
leurs appels devaient recouvrir, com­
me il se peut, quelque ironie ou 
quelque arrière-pensée, ils sont con­
çus avec trop de bonne grâce pour 
que je songe à me dérober. Ce genre 
d’explications est d’ailleurs ma tâche 
naturelle et j’y aurais vaqué de moi- 
même.

J’essayerai donc de leur faire com­
prendre, puisqu’il paraît qu’ils n’y 
parviennent pas à eux tout seuls, ce 
que signifie la résolution de politi­
que intérieure votée à la quasi-una­
nimité par le Congrès de Montrouge. 
Je leur procurerai la douce satisfac­
tion de constater qu’entre cette ré­
solution et la motion consacrée à la 
« politique de paix du Parti », la 
contradiction qu'assurément ils dé­
plorent. n'existe pas. Pas plus que la 
force du Parti n’est altérée, sa posi­
tion tactique n’est modifiée. Les ca­
ractères généraux de la situation 
parlementaire restent les mêmes. Le 
Parti persévérera dans sa lutte dé­
clarée contre le cabinet Daladier ; il 
persévérera dans son effort pour dé­
montrer la vanité, l’inanité, l’inexis­
tence de la « nouvelle majorité » ; 
il persévérera dans sa volonté de 
remplacer au plus tôt le ministère 
des décrets-lois par un gouvernsment 
véritablement républicain.

P. S. — Un coup de téléphone me 
met à l’instant au courant de la 
séance de la Chambre. J’avais dit 
hier : « On jugera de notre soi-di­
sant faiblesse à la vigueur des coups 
que nous porterons. » Notre groupe 
parlementaire, par la voix de nos 
camarades Sibné et Félix Gotlin. 
vient d’en administrer la preuve cui­
sante à MM. Edouard Daladier et 
Georges Bonnet. L. B.

Pour passer agréablement 
les jours d'hiver, lisez

L’ALMANACH 
——— «!«• ......

“La TRIBUNE”

« PRIES D’EUX », par Henry Goudard 
(Edition Stock). — « CHOISIR SON 
MARI », par Mme Nelly Caron-Mia- 
laret (Edition Flammarion).
M. Henry Bordeaux écrit, dans la 

préface de « Près d'Eux » : Le Doc­
teur Henry Goudard n’a pas adopté la 
forme du roman. Il s’est contenté de 
rassembler les impressions venues 
de ses visites, de son contact direct 
avec les paysans de la Creuse. Mais 
ces vives peintures de la réalité ont, 
sous leur forme anecdotique, dialo- 
guée, familière, tantôt gaie et spiri­
tuelle. tantôt grave et profonde, tout 
l’intérê qu’un roman pourrait offrir 
avec des personnages observés. »

Cette laconique définition est tout 
à fait remarquable de vérités.

On sent qu’une enfance passée à la 
campagne a laissé, dans la mémoire 
de l’auteur, de vivaces impressions 
de bonheur et de beauté. Il a com­
mencé sa vie avec les paysans, « joué 
de leurs jeux » ; il s’est « assis sur 
les mêmes bancs à l’école ». Tout 
cela a tissé entre lui et les hommes 
du sol mille réseaux de sympathie 
et suscité mille raisons apparentes 
ou cachées de compréhension et de 
sympathie.

« Et parce, que mon cœur, écrit le 
Docteur Henry Goudard dans un 
substantiel avant-propos, s’est ainsi 
soudé au vôtre, ô mes amis d’enfan­
ce, j'ai voulu que dans ces pages pre­
mières publiées, se retrouve intacte 
l'empreinte que l’âme paysanne a 
gravée à jamais dans la mienne. »

Voici les taillis avec leur peuple 
de bourdons velus, de pies .jacassan­
tes, de lapins étourdis, de geais 
criards ; les bois avec leurs écureuils 
et les oiseaux, « ces êtres presque ir­
réels, supérieurs à l’homme en pu­
reté, ne tombant jamais de l’idéal 
où ils planent et vous aidant à croire 
au bonheur », les chemins étroits 
avec leurs bordures de fleurs printa­
nières, les litières de feuilles sèches 
où se cachent les vipères ; les terres 
incultes d’où montent les grince­
ments sonores des grillons et des sau. 
terelles ; l'étang calme, domaine du 
martin - pêcheur et de la couleur 
d’eau.

« Aspect merveilleux ? dit l’auteur. 
Attraits passionnante ? Beautés ? 
Non — beaucoup moins ou beaucoup 
plus...

Mon pays n’a rien et il a tout. Sa 
personnalité contient une parcelle de 
tous les prestiges.

Pourquoi l’aimez-vous ? disait-on â 
Montaigne, en parlant d’un de ses 
amis î » Parce que c’est lui », répon­
dit-il...

Il n’est pas besoin de lire beaucoup 
de pages pour voir avec quelle solli­
citude, Henry Goudard s’est pénétré 
sur l’âme paysanne, pour se rendre 
compte de son attachant mystère et 
de son éternelle poésie. Ni les gestes, 
ni les faits-, ni les coutumes n’ont 
échappé à sa vigilance. Les réjouis­
sances des fêtes traditionnelles de 
Noël et du Nouvel An, les rites ob­
servés aux fêtes des Rameaux et de 
Ja Toussaint, les remèdes de bonnes 
femmes, les sainte guérisseurs creu- 
sois ont inspiré à Henry Goudard 
des pages intéressantes, pittoresques 
et savoureuses.

Voilà la bergère, tantôt chantant 
des mélopées en contemplant les 
lointains vaporeux, tantôt filant le 
chanvre et attentive « au vertige ré­
gulier de son fuseau » : voilà le jeune 
paysan qui profite de la fête du vil­
lage pour avouer son amour à celle 
qu’il épousera un jour.

Le chapitre, dans lequel le docteur 
Henry Goudard brosse un portrait 
psychologique du paysan creusois et 
limousin, est absolument capital.

L’homme de la terre a évidemment 
quelques défauts, mais ses qualités 
font oublier son âpreté au gain et 
son amour de la procédure.

« Frondeur et avisé, notre paysan 
reste honnête et probe en toutes gran­
des lignes. Parlent contre la guerre 
et l’année, il est bien meilleur que 
ses paroles. Combien de fois l’a 
prouvé le dévouement obscur de ses 
humbles soldats, dont le nom immor­
talise le dernier de nos hameaux !

« Malgré la stérilité du labeur, le 
Creusois et le Limousin ont gardé 
leur bonne humeur et leur gaieté.

On joue, on chante dans la grange 
au battage, dans les prés en fauche. 
Pas de bourg sans fête, concours de 
sociétés, défilés de chars symboli­
ques... Assimilables à toute évolution 
raisonnable, Marchois et Limousins 
restent attachés à la terre, même 
quittée, même reniée. Celle-ci, com­
me une mère rappelle ses enfante pro­
digues,, et, tirés par des fibres secrè­
tes, ils reviennent au -pays. Chaque 
année, aux beaux joursj on emmène 
les enfants : on va à la > campagne ». 
Non une campagne, n’importe la­
quelle, mais la campagne, celle qui, 
pour chaque Français ou presque, 
est la seule, l'unique. C’est l’un des 
charmes profonds, l’une des grâces 
de notre civilisation inspirée d’une 
longue paysannerie, cette possibilité 
de retrouver annuellement quelque 
domaine ou petit bien de famille, où, 
mieux que partout ailleurs, nous 
nous sentons chez nous pour repren­
dre forces et résolutions.

A l’heure du café dans le courtll, 
de la flambée dans la cuisine, les 
propos de la vieille mère, du vieux 
père, des vieux voisins, paraissent 
bien un peu'dénués de piquant. Les 
travaux où l’on sè mêle « pour ai­
der », l'entassement des gerbes en 
meules ou dans les barges, le service 
de la batteuse, la vendange, semblent 
à l’inhabitude de ces ouvriers béné­
voles bien fatigante et dépourvus de 
la poésie des chansons et du coloris 
des images qui les célèbrent.

Cependant, à leur insu, dans le 
cœur de ces pèlerins sans le savoir, 
sans grande foi, le charme opère : 
l’enfant qu’il croyait mort en eux 
ressuscite pour écouter, regarder, 
comprendre ce que l’homme émigré 
avait oublié ou méconnu. Aux lieux 
des premières tendresses, il retrouve 
la réconfortante illusion que rien ja­
mais ne lui mentira ni le décevra. 
Retourner à la campagne, c’est re­
trouver la foi en remettant ses psa 
dans les pas légers de notre enfance, 
rouvrir la porte de quelque demeure 
écartée où vous épient, sinon hélas ! 
les chers visages encore vivants, du 
moins, toujours des souvenirs impé­
rissables. Et vous vous décidez à 
rester au pays, quelquefois pour y 
vivre, souvent pour y mourir. »

« Près d’Eux », livre plein de foi, 
de poésie, de vérit-é et de sagesse, 
fait honneur à son auteur

La collection « Vive la vie », pu­
bliée sous la direction de Mme Mar­
celle Auclair, aborde avec une net­
teté et'une franchise sans exemple 
les problèmes les plus délicats que 
pose le simple fa'it de l’existence 
quotidienne. Il est hors de doute 
que, pour les jeunes filles, la ques­
tion du choix du mari pourrait bien 
être la question capitale.

Voici qu’avec sa gentillesse, sa 
verve et son esprit — qui n’excluent 
nullement sa sagesse — Mme Nelly 
Caron-Mialaret aborde un sujet. dif­
ficile et nouveau. Elle prodigue de 
souriants conseils dont chacun peut 
faire son profit.

Voici qu’avec sa gentillesse, sa 
veuve et son esprit -- qui n’excluent 
nullement sa sagesse — Mme Nelly 
Caron-Mialaret aborde un sujet dif­
ficile et nouveau. Elle prodigue de 
souriants conseils dont chacun peut 
faire son profit.

Voulez - vous les titres des chapi­
tres ? « Le temps des fiançailles — 
L’aimez-vous '? — Le connaissez-vous 
bien ? — Est-il beau ? — ESt-il riche î 

— Est-il intelligent ? — Comment 
vous aime-t-il ? Vos caractères s'har­
monisent-ils ? «— Quel âge a-t-il ? — 
Quel est son métier ? — Est-il d’un 
milieu différent du vôtre ? — Sa fa­
mille ! — Est-il veuf ? Est-il divorcé ? 
— Que vous sacrifie-t-il 1 — Avez- 
vous une dot ? —• Gare à l'imagina­
tion — Les mariages délicats —- 
Flirts — Il y a le divorce — On ne 
m'a jamais demandée en mariage. »

Oh ! parcourez cette table des ma­
tières — et vous verrez que le tour 
est fait — le tour absolument com­
plet — de tous les problèmes que 
pose l’approche du mariage. L’au­
teur ne s'en dissimule ni la gravité 
sacrée, ni la fragilité légale. Quant 
au divorce, nous voyons que c'est un 
mal à bannir au moment de l’enga­
gement nuptial, autant que la pensée 
de la guerre à l’instant de signer la 
paix.

Un court extrait permettra à nos 
lecteurs de comprendre l’attrait de 
« choisir son mari ».

« Il ne suffit pa-s qu’un homme ait 
une belle situation pour qu’il fasse 
votre bonheur. Son métier jouera 
un grand rôle dans votre ménage, 
et même si votre mari — ce que je 
veux croire «— est disposé à tout faire 
pour vous rendre heureuse, il est 
des cas, où malgré bonnes intentions 
et bonne foi, vous risquerez de souf­
frir.

Etes-vous jalouse ? Evitez ceux que 
leur profession oblige à approcher 
les femmes de près : médecins, avo­
cats, avoués, peintres.

Supportez-vous difficilement la so­
litude ? Ne vous mariez pas avec un 
reporter, un marin, un explorateur, 
un représentant de commerce à clien­
tèle paroissiale.

Aimez-vous l’existence régulière et 
calme ? Fuyez le journaliste, Facteur.

Redoutez-vous les émotions ? De­
meurez sourde aux avances d’un 
aviateur, d’un coureur en automo­
bile, d’un « Capitaine Benoit », si sé­
duisant soit-il. ou d’un Sherlock-Hol­
mes.

Avez - vous horreur de la-vie mon­
daine ? N'éipousez pas un ministre 
plénipontentiaire, un écrivain qui 
vise l’Académie, un personnage of­
ficiel.

Détestez-vous les déménagements î 
Un sous-préfet, un fonctionnaire co­
lonial ne sont pas des maris pour 
vous.

Tenez-vous à être l’unique objet de 
son attention ? Pas d’archéologue, ni 
d’astronome. »

Hélas ! les maris ne se choisissent 
pas comme une rose chez le fleuriste 
ou une orange chez le fruitier. Les 
circonstances, qui sont plus impé­
rieuses que la volonté humaine, se 
chargent de boulverser toutes les 
distinctions. Un journaliste, par 
exemple, peut avoir une existence 
aussi calme que régulière. Tout en 
ce monde est affaire de nuances, de 
goûts personnels et peut-être plus 
encore de chance et de hasard.

Et, maintenant, formulons le sou­
hait que les lectrices de Mme Nelly 
Caron-Mialaret trouvent bien vite le 
prince charmant de leurs rêves.

J. C.

Tribunal correctionnel de Saint-Etienne

Un Grec est condamné 
à cinq ans de prison 

pour une sauvage 
agression

Depuis 14 ans, narguant la police, 
il échappait aux mesures d’expulsion

Saint-Et-ienne
11 est bien rare que le tribunal 

correctionnel prononce le maximum 
des peines que le code criminel per. 
met d’infliger. Il l’a fait hier.

Rien ne plaidait en faveur du pré­
venu, Michel Dialou, mineur. 20, rue 
Polignais. Cet étranger, d’origine 
grecque, depuis plus de 14 ans, était 
sous le coup d'arrêtés d'expulsion 
et d’interdiction de séjour.

Seize fois condamné pour infrac­
tion à ces deux arrêtés, il purgeait 
«a peine et narguait la po-lice jus­
qu’au jour où il retombait entre ses 
mains.

Tel est le bandit qui, hier, avait à 
répondre d’une sauvage agression, 
commise la nuit du 8 août dans les 
circonstances suivantes :

A la sortie d’un dancing, il abor­
dait le mineur algérien Itchalal.

— Des cigarettes et du feu.
Effrayé par le ton du bandit et par 

la présence des deux compagnons 
qui l’épaulaient, l’Algérien s’exé­
cuta.

— Qu’attends-tu ? lui demanda 
Dialou.

— Que tu me rendes mon paquet 
de cigarettes et mon briquet, puis­
que tu es servi.

— Sale blcot, je te rendrai rien 
du tout. Fous le camp. Rentre chez 
toi.

Mais avant qu'Itchalal ait esquis­
sé un mouvement de retraite, Dialou 
s'était dlancé et de son poignard, 
lui avait ouvert le ventre. Les intes­
tins perforés, Itchalal fut transporté 
à l'hôpital où il subit l’opération de 
la laparotomie ; sa vie fut plusieurs 
fois en danger, et ce n’est qu’après 
quatre mois qu’il put quitter l’hô­
pital. Interrogé par ie président sur 
les motifs de cette tentative de 
meurtre, Dialou ne trouva rien à di­
re et il se tut sur l’arme dont il s'é­
tait servi et que, lâche, il avait jetée 
dans un. égout en s'enfuyant après 
son meurtre.

M» Houlga-tte s’était charge des in­
térêts de la victime Itchalal, et ré­
clama une indemnité de 10.000 fr.

Dans un réquisitoire savamment 
ordonné, M. Hauw, procureur, de­
manda au tribunal de se déclarer 
incompétent pour permettre dé ren­
voyer ce bandit devant les Assises 
où le Jury pourrait lui donner la 
peine que méritait un tel crime alors 
que le maximum que pouvait infli­
ger le tribunal correctionnel était 
5 ans de prison et dix ans d’inter- 
diction de séjour.

Le tribunal, après en avoir déli­
béré, condamna Dialou à 5 ans de 
prison et à dix ans d'interdiction de 
séjour, et à une indemnité de lO.OuO 
francs pour itchalal. _______

Collêctionner —=i
les oouvertureis de 
carnets de TIMBRES

ANTITUBERCULEUX 
c’est multiplier I e s 
chances de gagner 

une chambre à coucher
une salie à manger

une cuisine
ou un des nombreux lots 
affectés à la Tombola du 
Timbre antituberculeux. 
Prix du carnet : 2 1rs 
En vente aux quotidiens 
stéphanois, chez leurs 
dépositaires et dans les 
grands magasins.

Ckroïiîque 
de la Haule-Loire

Vieux Noëls vellaves
Un jour de Noël, on ne peut écri­

re que sur Noël, et c’est pourquoi 
j’ai rouvert un dossier peu à peu 
constitué au long des années et qui 
contient toute une collection des 
chants autrefois usités pour cette 
fête populaire dont nous imagi­
nons mal l’éclat ancien dans nos 
bourgades rurales restées très long­
temps, en raison des difficultés des 
communications, livrées à leurs 
seules ressources de récréations 
collectives.

Venant à une époque de l’année 
où le jour est de courte durée, où 
les travaux champêtres sont sus­
pendus, Noël mettait jadis plus 
qu’aujourd’hui de la diversité à 
l’existence monotone créée par l’hi­
ver, la neige et les frimas.

Dans la vaste cuisine où la mai­
sonnée se groupe chaque soir, de­
vant le foyer où les souches de pin 
se consument lentement sur les lan- 
diers de fer et sous une couche de 
cendres, il semblait que l’intimité 
se faisait plus grande pour solenni- 
ser « Chavende » selon les anti­
ques traditions.

On “ souvassait » plus longtemps 
que de coutume dans la nuit de la 
fête et la vieille horloge, monolo­
guant dans son coin au rythme de 
son lourd balancier de cuivre pas­
sant et repassant devant la lunette 
de sa caisse sculptée au couteau 
ou peinte de couleurs criardes es­
tompées par la fumée, était sur le 
point de sonner les douze coups de 
minuit, quand on se levait pour se 
rendre à l’église, non toutefois 
sans que le maître du logis soit allé 
placer une poignée de sel dans les 
crèches, en mémoire du bœuf de 
Bethléem,

Que la nuit soit froide, et belle 
sur les pentes givrées de la monta­
gne ; qu’il gèle sur les côteaux mi­
roitant sous la lune ou bien que la 
brume estompe le blanc manteau 
de la neige comblant les chemins, 
les lanternes des fidèles scintil­
laient çà et là comme les petites 
sœurs des étoiles et animaient la 
campagne engourdie.

. Au retour, c’était le réveillon et 
c'étaient aussi des chants de cir­
constance.

A l’église, devant la crèche, des 
chœurs avaient psalmodié du latin 
sous le regard du curé ; à la mai­
son ,les langues se déliaient après 
l’omelette et le « canon » de vin, 
et on chantait Noël à la façon du 
pays, c’est-à-dire dans le dialecte 
local, bravant dans ses mots sinon 
l’honnêteté du moins les conven­
tions.

Sur le fond légendaire, il se trou­
vait toujours quelque malin pour 
imaginer des couplets saupoudrés 
d’ironie.

Aux environs du Puy, la verve a 
toujours exercé ses droits pour gas- 
conner les voisins. Les gens de Bla- 
vozy, de Servissac ,de Sinzellë’s et 
du Roussillon étaient le point de 
mire de ceux de Saint-Germain. 
Ecoutez ce qu’ils en disaient :

Vès Servissac, sount amount 
El mey de quauquas peyras 
Que diuvount pas ougir...
Lous choudriot anar querre.
Quand seront vès Payassou, 
Athie troubaront la resta, 
Athie troubaront Jean Brondel,

Y levarez lou chapel. ,
A Cussac, on nommait chacun et 

l’on indiquait ce qu’il allait empor­
ter pour le divin pèlerinage :

Jean Bonnet'on et l’Yrailha, 
Lourent Eynac et. Chabrier 
Ont. boutât un failh de pailla 
Per veyre quau mal couririé.
Vidau d’Yrailh ni sa sonore 
Dey diront pas lou troupel 
Maï que lou riou non sia onoire 
Et que non sia guaïre bel.
Sa sonore apeïta lou divendre 
La preisisa li agrada pas.
Deici adonc aura de cendras 
Per II bugadar sous draps.
Aquel vouyage est be maygre, 
Loti giau la y ot tout foundiut, 
Ay, ay, pourta de vinaigre 
L.ansardy s’est mourfoundiu.
Aux paroles il faudrait joindre 

l'air et, mieux encore, l’accent mo­
queur du chanteur, de même que 
ses gestes, pour comprendre le suc­
cès obtenu par l’interprète de ces 
variations généralement, improvi­
sées. Il était acclamé par l’assem­
blée qui était secouée par le rire

Malgré le doryphore 
la récolte de pommes de terre 

fut satisfaisante
Saint-Etienne.

Ils n’en mouraient pas tous, mais 
tous étaient frappés.

On pourrait, paraphrasant le vers 
du fabuliste sur le mal qui répandait 
la terreur, appliquer la citation au 
doryphore

En quelques années, les ravages se 
sont étendus d'une manière effrayan­
te. Après les plaines, les coteaux” fu­
rent touchés. Puis, alors qu’il était 
admis qu’au-dessus d'une certaine 
altitude le redoutable parasite ne ré­
sistait pas, le doryphore commença 
à manifester sournoisement son acti­
vité dans des champs de pommes de 
terre situés à plus six cents où de 
huit cents mètres.

■Un peu partout, cette année, les 
chasseurs se sont plaints de l’empoi­
sonnement du gibier par les produits 
à base d’arsenic répandus sur les 
cultures. On comprend leur peine. 
On admet aussi que le cultivateur, 
menacé de voir disparaître ses pom­
mes de terre, principal aliment à la 
ferme comme aussi l'une des princi­
pales ressources au marché, ait co­
pieusement arrosé les plants.

Malgré ces précautions, le dory­
phore se multipliait et l’on voyait, 
dans les champs, les pieds flétris et 
noircis gagner avec une telle régula­
rité sur les plants verts que les bruits 
les plus pessimistes coururent.

Se rappelant l’apparition du phyl­
loxéra qui détruisit en quelques mois, 
vers le début du siècle, la plus gran­
de partie du vignoble français, les 
cultivateurs se désolaient.

Allaient-ils, comme leurs collègues 
cultivateurs, assister impuissante à 
leur ruine 1

Heureusement, on a fait, depuis, des 
progrès et les directions départemen­
tales de services agricoles rendirent 
là de réels services.

En collaboration avec les Chambres 
d'agriculture et les Syndicats agri­
coles, la lutte contre le doryphore 
s’organisa méthodiquement.

Résultat : alors que les estimations 
classaient par avance 1938 comme 
l’année la plus désastreuse, la récolte 
fut, non pas moyenne, ce qui serait 
beau, mais satisfaisante
EN SAONE-ET-LOIRE
Le doryphore Sut décelé pour la 

première fois, en 1932, dans la com­
mune de Le Miroir. L’année suivan­
te, il était à Uxeau.

Puis la tache s’élargit. En 1934, il 
y avait 54 communes atteintes. En 
1935, les communes non touchées sont 
au nombre de 29. Le froid, l’humi­
dité ont dû favoriser encore le para­
site puisque tout le Charollais et le 
Morvan sont envahis, en 1936.

Rien que près d’une centaine de 
syndicats de défense existent, on 
peut chiffrer à plusieurs dizaines de 
milliers de francs les ravages pour

DANS L’ALLIER
,, L’apparition du doryphore dans 
1 Allier remonte, comme dans le dé­
partement voisin, à plusieurs années.

Toutes les communes ont, mainte­
nant, à lutter contre les attaques de cet insecte.

Cette année, les premiers adultes 
sont apparus vers le 10 mai, en diffé­
rents points du département. Les lar­
ves do la première génération ont 
éclos au début du mois de juillet, 
z.x «• multiplication de ce parasite a 
été favorisée par la chaleur Malgré 
1 intensité de l’invasion, les dégâts 
ri ont pas été très sensibles et n'ont 
pas contribué à diminuer la récolte,

large des héros d’Homère, encore 
accru par les commentaires de la 
compagnie.

C’était à qui sortirait la meil­
leure plaisanterie : elle jaillissait 
du fond du verre, autour de la ta­
ble où l’on Venait de faire honneur 
au chapelet de saucisses ou au 
« paillas » de marrons de l’Ardè­
che.

L’aube seule, une aube grise 
ayant du mal à lutter contre la lu­
mière embuée de la lampe, mettait 
un terme au réveillon joyeux, trêve 
désirée dans l’hiver maussade et 
rigoureux.

On avait oublié durant quelques 
heures le froid "' ’ 
s’était senti en 
tel plaisir valait 

pu lui succéder.

et l’isolement, on 
bonne amitié. Un 
bien ceux qui ont 

ROCHEPIN.

en raison des traitements faits en 
temps opportun à peu près partout.

Les traitements ont été facilités 
grâce aux Syndicats de défense qui 
se sont presque tous équipés en ache­
tant des appareils a grand travail. 
Des subventions allouées par le Con­
seil général et la Chambre d’agri­
culture ont aidé l'acquisition de ces 
appareils qui rendent de grands ser­
vices aux petits et moyens exploi­
tants.

DANS LA LOIRE
ET LA HAUTE-LOIRE

Les confins de la Limagne, vers 
Brioude, et la plaine du Forez, près 
de Saint-Etienne, sont gros produc­
teurs de blé et de pommes de terre.

Dans ces deux départements, les 
régions hautes consacrent également, 
malgré une régression provoquée par 
l'invasion du doryphore, de larges 
étendues à la culture du tubercule.

Aussi bien en plaine qu’en monta­
gne, le terrible parasite a manifesté 
sa présence : les régions du Monas- 
tier où la nuit amène des écarts sen­
sibles de température ont été attein­
tes comme les vallées basses.

Il semble pourtant qu’en montagne, 
notamment dans la région de Jon- 
zieu, le mal n'ait pas eu autant d’am­
pleur qu’on pouvait le redouter.

Ce n’en sont pas moins des dizai­
nes et des dizaines de milliers de 
francs perdus pour nos braves 
paysans qui n’avaient c'a s besoin de ceia.

ATTENTION AU GEL
On a souvent dit et imprimé que 

des traitements opérés dans de bon­
nes conditions donnent entière satis­
faction et de bonnes récoltes là où 
les cultures sont copieusement fumées 
aux engrais chimiques.

Les produits arsenicaux mélangés à 
une bouillie anticryptogamique lors 
du traitement de juillet combattent 
en même temps le mildiou de ’ 
pomme de terre, qui occasionne 
puis-toujours des pertes et des 
chets assez considérables.

Comme l’oidium de la vigne, Ja, 
codylis, l'eudémis, le doryphore est 
devenue une maladie permanente. 
Mais alors qu’on peut soigner pré­
ventivement la vigne, il est impossi­
ble de s’attaquer par avance au dory­
phore.

Attention au gel ! nous a dit un né­
gociant en pommes de terre.

Le doryphore, en effet, caché dans 
la terre, résiste au froid, fl n’en est 
malheureusement pas de même pour 
la pomme de terre. Le gel lui est 
néfaste. Et l’on signale de divers cô­
tés que des stocks insuffisamment 
abrités ont été « cuits » par la gelée.

Cultivateurs, veillez sur ce que le 
doryphore a épargné.

Nous reparlerons de celui-ci quand 
le beau temps sera revenu.

la 
de- 
dé-

la

Foires et Marchés
marche de moulins

Beurre 12,50 à 13,50 la livre ; œufs 12 
la douzaine ; fromages 2,25 à 3 pièce -, 
poulets 7 à s la livre ; oies 4,50 à 5 la 
livre ; dindes 5 à 6 la livre; Lapins 3,-25 
a 3.50 la livre ; pintades 40 à 50 la paire- 
pigeons U à 13 la paire.

Blé 204 ; farine 264 ; avoine 100 ; orge 
120 le tout aux cent kilos.

Marché aux veaux. — Amenés 30, ven­
dus de 5 à 5,50,1a livre. Vente très lente.

FOIRE et marche de commentry
Cette foire de fin d'année qui pourtant 

obtenait chaque fois un certain succès, 
a été contrarié par le mauvais temps. Les 
grosses bêtes, étaient, peu nombreuses : 
une trentaine environ. Bien que plusieurs 
marchands soient présents au foirail les 
transactions sont lentes et se font avec 
difficultés. C'est ainsi que les meilleures 
génisses e ont vendue à des cours variant 
entre 2.80 et 1 Ja livre, tandis que les 
vaches et bœufs valaient de 2.50 à 2.60.

Quant aux porcs, le marché a été des 
plus mauvais, la plupart des vendeurs 
ayant dû ramener à la ferme les bêtas 
amenés. Quatre ou cinq têtes ont été 
achetées par les charcutiers de la. ville 
ayant besoin de compléter leur provision, 
et ce à des prix variant autour de 4.50 la 
livre. Par contre les nourrains se vendent 
10 et 11 la livre.

Marché. — Assez de monde à ce marché. 
Cours sensiblement les mêmes que ceux 
des marchés précédents ;

Œufs 12 la douzaine ; beurre 13 à 14 
la. livre ; poulets 6 à 6.50 la livre ; din­
dons 5 la livre ; dlndonnes 0 ; oies 3.75 
à 4 ; canards 4 ; pintades 20 à 22 pièce ; 
pigeons 10 à 12 la paire. ; lapins 3.25 la 
livre ; lapins de garenne 14 à 10 pièce i 
lièvres 6 la livre.



CET APRES-MIDI, A 14 HEURES, AU STADE GEOFFROY-GUICHARD

LE S. C. DE FIVES ET L A. S DE SAINT-ÉTIENNE 
seront aux prises pour la possession de la première place

Athlétiques, puissants et jeunes, les Fivois ont une attaque très mordante ; 
cela suffira-t-il pour infliger aux Stéphanois leur première défaite à domicile ?

LA RENCONTRE VEDETTE
Nous assisterons aujourd’hui à un 

match digne au moins de ceux joués 
contre Marseille et l’Olympique Lil- 
lons. Nous applaudirons à une lutte 
de leaders, se disputant avec âpreté 
et convition l’honneur de se classer 
en tête des clubs français .

Pour présenter le Sporting Club de 
Fives, il n’est nul besoin d’embou­
cher les trompettes de la renommée 
ou d’insister longuement sur les mé­
rites du vlub visiteur. A l’image de 
Marseille, Sochaux, Lille, Sète, le 
iRacing, Metz, etc..., Fives est en effet 
l’un des animateurs du Championnat 
de France. Xj s'est notamment cou­
vert de gloire dimanche en réalisant 
le difficile exploit de battre le Foot­
ball-Club de Metz opérant pourtant 
pourtant chez lui.

D’ailleurs, en considérant les cho­
ses de très près on est bien surpris 
de cette marche victorieuse lorsque 
Ton compte dans ses rangs des Bour- 
botte, Van Caeneghem, .Vléressé, Du­
tilleul, Nowicki, Waggi, Kapta, Fin- 
ta, qui tous eurent les honneurs des 
sélections nationales.

Lorsqu’une équipe encore possède 
un gabarit aussi impressionnant que 
celui du « onze » nordiste, toutes les 
prétentions se justifient.

Devant cette phalange glorieuse, 
les nôtres seront certes soumis à une 
bien rude tâche .Nous savons pour­
tant et par expérience que nous pou­
vons leur faire crédit. Nous avons 
surtout la certitude qu’ils lutteront 
avec toute leur belle énergie alliée 
à des qualités techniques incontesta­
bles

Ainsi qu’on l’a déjà constaté, nos 
diables verts sont revenus à la for­
mule qui fit leur succès. Ce qui re­
vient à dire que nous enregistrerons 
la rentrée d'Odry au poste de demi- 
centre et celle de Cabannes ■ comme 
pivot offensif.

Dix hommes sur les onze partici­
pèrent aux succès remportés sur So­
chaux, Marseille et Lille. Le onzième 
n'est autre que Beck, dont la rentrée 
à i’aile gauche constitue un appoint 
appréciaole, car si ses camarades sa­
vent utiliser Yvan, comme on doit 
savoir l’utiliser, i’A.S. Saint-Etienne 
comptera un nouveau réalisateur de 
classe et un danger constant pour 
les défenses adverses.

Pour cela, toutefois, ij ne faut que 
Beck soit délaissé à son aile, comme 
il le fut en deux occasions, 
sans doute d’avoir signalé 
ses voisins pour qu’il en 
féremment.

Nous ne manquerons pas _ . 
que La. neige a été enlevée sur la pe­

louse du stade Geoffroy-Guichard. 
Le terrain sera donc en bon état et 
à même de permettre aux deux équi­
pes de s’empoigner dans les meilleu­
res conditions de régularité.

Ajoutons, -enfin, que les Fivois sont 
arrivés hier soir, à 20 heures 30, au 
grand complet. Ainsi présenteront- 
ils la formation que nous publions 
par ailleurs.

L’arbitre
Le match St-Etienne-Five» sera di­

rigé par M. Oliva. Délgués de la 
3.F.A., M. Trut et Trassy.

Coup d’envoi
Le coup d’envoi sera donné à 14 h.

7 fr.
10 fr. 
15 fr. 
20 fr.

LA FORMATION DES EQUIPES
Fives. — But, : Gros ;
Arrières : Dutilleul. Méresse ;
Demis : Bourbotte, Kapta, Laune , 
Avants : Nowicki, Finta, Van Cae­

neghem, Debruyckère, Waggi.
Saint-Etienne. — But : Lieuse ;
Arrières : Gardet, Rolhion.
Demis : Snella-, Odry, Rich.
Avants : Pasquini. Tax, Cabannes, 

Hès. Beck.
Vente de billets à l’avance

. Pour la vente des billets à l’avance 
s'adresser soit au Café des Colonnes, 
Place Jean-Jaurès, à St-Etienne ; soit 
à la Brasserie des Sports, 5. rue Tho- 
massin, à Lyon.

LE PALMARES DE FIVES 
DlEPUIS AOUT DERNIER

En championnat
Bat A.S .St-Etienne, à Fives, 3 à 2 ; 

bat Antibes J.P.C.F., à Antibes, 3 à 0 ; 
bat Excelsior R.T., à Fives, 4 12;

bat F.C. Rouen, à Fives, 1 à 0 ; bat 
Le Havre A.G., à Fives, 7 à 3 ; bat 
A.S. Cannes, à Cannes, 5 à 1 ; bat 
O. Lillois,- à Fives, 3 à 1 : bat Metz 
(dimanche dernier). à Metz, 3 àl.
2 
0

Nul avec le R.C. Paris, à Paris, 
à 2 ; nul avec O- Marseille, à Fives, 
à 0.
Battu par F.C. Sochaux, à Sochaux 
à 5 
à 2

Fives,
il

i par F.C. Sochaux, à Sochaux 
; battu par F.C. Sète, à Sète, 
; battu ipar F.C. 'Roubaix, à 
1 à 3.

Matches amicaux
A.A.R. La Gantoise, à Gand, 

.. _ _ ; bat Standard C. Liégeois, à 
J.iège, 6 à 1 ; bat R.C. Roubaix, à 
Roubaix, 2 à 0 ; bat R.C. Lens, à 
Lens, 5 à 2 ; bat Toulouse F.C., à 
Toulouse, 2 à 1 ; bat Stade Morlai- 
sien, à Morlaix, 2 à 1.

Nul 
à 1.

Bat 
2 à 1

1

Bat

avec Le Havre A.C., au Havre,
En Coupe de France

U.S. Tourcoing, à Fives, 4 à 0.

La liste des matches
PREMIERE DIVISION

Saint-Etienne. — Saint-Etienne con­
tre Fives.

Sète. — Sète contre Strasbourg.
Lille. — Antibes contre Lille.
Le Havre. — Le Havre contre 

celslor.
Metz, — Metz contre Lens.
Paris. —• Racing contre Marseille.
Roubaix. — Sochaux contre R. C. 

Roubaix.
Cannes. — Cannes contre Rouen.

DEUXIEME DIVISION
Boulogne. — Boulogne contre Haut- 

mont.
Nancy. — Nancy contre Colmar.
Dunkerque. — Dunkerque contre 

Red Star.
Alès. —- Aies contre Montpellier.
Dieppe. — Dieppe contre Reims.
Paris. — C. A. P. contre Mulhouse.
Toulouse. — Toulouse contre Ren­

nes.
Arras. — Arras contre Tourcoing.
Nice. — Nice contre Nîmes.

Ex­

11 suffira 
le fait à 
aille dif-
d’ajouter

précises.
Pelouse .. ......................
Tribune Henri-Point .............
Tribunes latérales ............
Tribune centrale ...................

Les services de cars
La Gie C.F.V.E. mettra à la dis­

position du public un service de 
cars place Donan-Stade Geoffroy-Gui 
chard. Prix 1 fr. 50.

D’autre part, la Société des Cars 
Rouges organise les différents ser­
vices suivants ;

1° Au départ de Firminy, place du 
Breui, à 12 h. 45, avec arrêt au Cham- 
bon (place), et à La Ricamarie (pla­
ce).

2° Au départ de Rive-de-Gier (La 
Madeleine), à 12 h. 30, avec arrêt à 
Grand-Croix (place) et St-Chamond 
(place) •

Tarif habituel des places plus 
1 fr. 50.

PRONOSTICS SUR LA JOURNÉE
Les mois ,les semaines passent et se 

ressemblent. Pourtant sans nous en 
apercevoir, nous vieillissons.

Ainsi, ce championnat de France 
nous paraît avoir débu-é d’hier seu 
lement. Pourtant, aujourd’hui, il en 
sera à sa deuxième étape, à sa phase 
décisive conduisant non seulement 
aux satisfactions éphémères, mais aux 
actions d'éclat qui feront date dans les 
annales du football français.

Cet après-midi donc, nous en se­
rons à la première journée des mat- 
ohes retour. Avant d’analyser ces 
derniers, et afin d’avoir un premier 
aperçu des modifications enregistrées 
depuis le début de septembre. Rappe­
lons brièvement les résultats du pre­
mier contact entre nos équipes profes­
sionnelles, d’ordre supérieur naturel­
lement.

Alors que nous étions en pleine pé­
riode de vacances, mais sans dire que 
ce fut une généralité, nous enregis­
trâmes deux points .. à la ligne.

Les victoires de Lille sur Antibes, 
de Lens et Fives sur Metz et St-Etien­
ne, et de Sochaux sur le Racing de 
Roubaix. De m.ine Rouen vainquit 
Cannes. Le Racing se, fit écraser à 
Marseille, mais Sète s’imposa aisé­
ment à Strasbourg.

De son côté enfin, Le Havre tint en 
échec l’Excelsior, lequel venait pour­
tant d'infliger, en 
belle correction à 
ne.
Le match du jour

La rencontre entre Nordistes et Sté­
phanois sera la plus importante du 
jour. En cas de victoire des locaux, 
celui qui partage avec Sète la pre­
mière place du groupe serait rejoint 
par nos compatriotes et même, mora­
lement dépassé, les nôtres ayant un 
match de retard, un match à jouer 
chez eux contre le R. C. de Lens.

Ne bâtissons point de châteaux 
Espagne, mais faisons plutôt un

partie amicale, une 
l’A, S. de St-Etien-

: A. S. S. E. ■ Fives

en 
ef-

UN MATCH SENSATIONNEL EN RUGBY A TREIZE

Le Racing Club de Roanne est de taille 
à prendre sa revanche sur Bordeaux

A 14 h. 30, au Parc municipal des Sports de Roanne
Tous les regards des sportifs qui 

s’intéressent à la compétition offi­
cielle de la Ligue de rugby à 13, sont 
tournés vers Roanne. Cet après-midi 
le parc municipal des Sports de 
Roanne , sera, en effet, le théâtre de 
la rencontre la plus passionnante et 
la mieux équilibrée pui puisse être 
mise sur pied présentement, en Fran­
ce, dans le domaine du néo-rugby.

Bordeaux et Roanne, les deux plus 
beaux joyaux de la Ligue, seront 
aux prises. Ce sont les équipes ve­
dettes de l’heure, les équipes dont on 
parle, celles que tous les autres com­
pétiteurs redoutent.

Roanne est leader du championnat, 
Bordeaux en passe de le devenir. 
Certes, depuis l’ouverture des hostili­
tés les performances réalisées par 
Roanne, sont plus régulières. Dès les 
premiers chocs notre belle formation 
régionale a trouvé son équilibre et

ce n’est que par la suite qu’est appa­
rue cette fameuse faiblesse du talon 
nage dont nous parlerons plus spé­
cialement dans un instant.

Bordeaux, au contraire, a pris un 
départ plus lent. Plusieurs indispo 
nibilités causés par des blessures ss 
produisirent dans ses rangs, et ce 
« treize » manquait de ressort, de dy 
naraisme au point de se faire battre 
à Cavaillon et de se contenter d’un 
match, nul à Brive. C’était piteux et 
nous nous souvenons avoir sévère- 
à XIII.

Mais il faut croire que ces T-éwl* 
tais décevants ne laissèrent pas in­
différents les dirigeants du « treize ». 
bordelais qui se- mirent en quête de 
l'oiseau rare capable dg regénérer 
leur équipe déficiente. On connaît le 
nom de leur trouvaille : le Catalan 
Dsclaux, capitaine de l’U.S.A. Per­
pignan et de l'équipe de France de 
rugby à 15. Ce fut d’un effet salu­
taire. Pour sa rentrée, Desclaux 
donna tant d’allant aux lignes arriè­
res bordelaises que les Roannais qui
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Le rugby dans le Centre
Les équipes du Centre disputeront 

des rencontres amicales, se préparant 
avec soin pour le dimanche suivant 
en vue des championnats de France.

Sependant, les sélectionnés du co­
mité du Centre se rendront à Tarbes, 
disputer un match comptant pour 
la coupe Pierre Faillot. Une rude tâ­
che attend nos représentants devant 
le quinze de Pyrénnées-Bigorre, l’é­
quipe homogène, avec d’excellents 
joueurs dans ses rangs.

Que feront les hommes de Chassa- 
gne ? L’équipe robuste, rapide, ar­
dente a belle allure.

Des réalisateurs tels que Chassagne, 
Vigneau, Cognet, Bourrachaux, Au- 
tissier, peuvent parfaitement faire 
pencher la balance en faveui1 de l’é­
quipe du Centre ; mais nous le répé­
tons, la tâche sera rude, et sur le pa­
pier l’équipe méridionale fait figure 
de favori.

Pour le challenge Gampari, l’U. S. 
Montluçon se rendra à Tours. Les 
hommes de Frêtet ne doivent pas 
prendre ce match à la légère, car 
l’équipe de Tours, quoique récem­
ment montée en honneur, est de 
grande valeur, et les « rouge et 
blanc » auront besoin de toute leur 
volonté pour triompher, surtout en 
l’absence de Bourrachaux. tes cen­
traux, excessivement bien placés 
dans le challenge, auront à cœur de 
gagner.

Le S. C. Montluçon recevra l’A. S. 
Bortoise. Les champions du Centre 
d’honneur devront, parer à l’absence 
de leur capitaine Autissier. Cela sera 
un rude handicap devant l’équipe des 
« tanneurs » qui ont enregistré quel­
ques rentrées de valeur. Les « violets > 
chercheront avant tout à mettre leur 
équipe au point à l’orée de la compé­
tition nationale, mais devront sans 
doute laisser l’avantage au tableau 
aux hommes de Joucquet.

Le F. C. Moulinois recevra le F. C. 
Digoin. Là aussi, le souci de la mise 
an point de l’équipe primera l’inté­
rêt du résultat. Les locaux, qui ont 
actuellement une très belle ligne de 
trois quarts, s’emploieront à l’alerter

constamment, pour finalement enle­
ver le match assez nettement.

L’A, S, M. (R) recevra le S. O. Gi- 
vors. Les locaux qui compteront sans 
doute plusieurs premiers dans leurs 
rangs, fourniront une excellente par­
tie devant la puissante équipe de Gi- 
vors. Les représentants du Lyonnais 
devront s’incliner assez nettement.

Le S. C. Brivadois recevra l’U. S. 
Florinoise. Ces doux équipes sont en 
gros progrès, et doivent à l’occasion 
du nouvel an faire assister les spec­
tateurs de Brioude à un beau match. 
La partie sera très équilibrée, les 
deux adversaires étant- sensiblement 
de force, égale.

LA COUPE NATIONALE
Tarbes. — Pyrénées-Bigorre contre 

Centre
Voici la composition de l’équipe du 

Centre :
Arrière. — Delmas (ASM) ;
Trois-quarts. — Vigneau (ASM), La- 

pasqualie (S. Clermontois), Lescure 
(Brive), Delpy (Brive) ;

Demis. — Chassagne, cap. (ASM),' 
Autissier (S. C. Montluçon).

Avants. — Bourrachaux (U.S.M.), 
Chartron et Lava.il (ASM), Cognet (A 
SM), Ettelin (Clermont), Barrot (CAB) 
Paul (ASM), Tal (CAB).

Remplaçants. — Labro et Bourges 
(Tulle), Peypoudat (Aurillac).

Perpignan. — Languedoc-Roussil­
lon contre Alpes-Provence.

Bordeaux. — Guyenne-Gascogne 
contre Côte-Basque.

CHALLENGE CAMPARl
Tours, —- U. S. Tours contre U. S. 

Montluçon.
CHALLENGE PAUL ASSIE

Paris. A. S. P. Police contre Red- 
Star.

MATCHES AMICAUX
Vichv .— U. S. Vichy (2) contre 

U. S. P. Commentry.

LES ÉQUIPES
R. C. de Roanne. — Arrières : Clé­

ment ; trois-quarts : Lamarque, Max 
Roussie, Jean Dauger, Bellan ; de­
mis : Pouy (o.), Robert Dauger (m.) ; 
avants : Ârotça, Piany, Ladeuich, Gi- 
bert Henri, Figeac, Louis Gibert.

Bordeaux-Treize. — Arrière : Du- 
courneau ; trois-quarts : Dechez, Es- 
toriegt, Lopez, Cazaux ; demis : Des­
claux (o.), Gagnol (m.) ; avants : Bo- 
namy, Nourret, Labrousse, Laroche, 
Saubion, Bizauta.

LA LISTE DES MATCHES
Roanne, — Roanne contre Bor­

deaux.
Perpignan. — Treize Catalans con­

tre U. S. Lyon-Villeurbanne.
Bayonne. — Côte Basque contre 

Carcassonne.
Bordeaux.

Narbonne.
Cavaillon. — Cavaillon contre Albi.
Brive. — Brive contre Toulouse.

Villeneuve contre

alors imbattüs partaient confiants, 
durent baisser pavillon. Ce fut- pour 
les Girondins le point de départ 
d’une série de succès seulement in­
terrompue par Villeneuve, autre ve­
dette de la Ligue.

Et les Bordelais ne cachent pas 
leur désir de confirmer dimanche, à 
Roanne, la belle victoire qu’ils obtin­
rent sur leur terrain. Ils en ont évi­
demment la valeur et les moyens, 
nul ne le leur contestera. Il y a ce­
pendant loin de la coupe aux lèvres.

Arotça et ses hommes entendent 
bien, en effet, se maintenir au pre­
mier rang et pour cela aucune fai­
blesse ne leur est permise. Imbattus 
sur leur terrain cette saison.1 ils se 
sont préparés avec sérieux pour ce 
choc dont le résultat est si gros de 
conséquences. Ils s’aligneront dans 
leur meilleure formation — sensible­
ment la même qui perdit à Bordeaux 
— à une exception près toutefois. Au 
poste de talonneur nous verrons, en 
effet, opérer Plgeac, le nouveau spé­
cialiste roannais qui semble devoir

s’imposer. A Bordeaux, Max, iRousié 
et ses partenaires de l’attaque 
avaient été totalement sevrés du bal­
lon. Il est permis de supposer, mal­
gré la valem de la tête de mêlée bor­
delaise qu’il n’en sera pas de même 
cet après-midi C’est un point telle­
ment important que nous n’hésitons 
pas à écrire que de lui dépend pour 
beaucoup l’issue d’un match qui, 
quoique serré et disputé, doit être 
d’un très gros attrait.

Cet intérêt sera encore corsé par 
la présence du référée anglais Webb, 
qui n’en doutons pas, dirigera rna- 
gistràleihent cette partie qui doit 

. être la plus belle de la saison.
, Gageons que le record de la recette 
sera une fois de plus mis à mal, cet 
après midi, à Roanne.

G.B.J.

Deux grands matches en championnat de la Loire de la F.F.B.B,

Saint-Romain-le-Puy contre A.S. Stéphanoise 
Ândrézieux contre Feurs

La Ricamarie et Saint-Just-sur-Loire favoris en U. F. O. L. E. P
A la F. F. B. B., donc, nous retien­

drons surtout le match Andrézieux- 
Feurs qui sera décisif pour le classe­
ment de la poule.

Décisif 7 Pas complètement, puis­
que si Andrézieux triomphe, ce qui 
est très possible, un match supplé­
mentaire sera nécessaire.

Si les champions de l'U.F.O.L.E.P. 
disposent non seulement de tous leurs 
titulaires mais encore de tous leurs 
remplaçants, nous pensons qu’ils par­
viendront à prendre leur revanche du 
match aller.

Autre match important et nullement 
couru d’avance : Saint-Romain-le-Puy- 
A. S. S.

Les visiteurs sont évidemment fa­
voris mais on sait avec quel brio les 
joueurs locaux opèrent chez eux. Il

CHAMPIONNAT OE LA LOIRE 
Poule A

St-Romain-Ie-Puy, — Av. de St-Ro- 
main c. A. S, Stéphanoise.

Poule E
Andrézieux. — A. L. S. A. Andrê- 

zieux contre E. F. Feurs.
Juniors

St-Etienne, — Et. Montaud c. Lycée
S s

St-Chamond. — B. C. St-Chamond 
c. J. A. St-Ennemond.

LES COURSES
A VINCENNES

PREMIERE COURSE. — 1. NabiTOP (A.
Marie) ; 2^NeM.-Rose (Al. Libeer) ; 3. Nu- 

18,50 ; placés, 8,

: course. — 1. Leda VI ,!H. 
Mon Village (R. Boudeau) ;

mitor il (Perlbarg). 
Mutuel : Gagnant, 

12 50 10 "deuxieme course, 
Gouin) ; 2. 1---- . Cl-
3. Minsk (Taulin).

Mutuel : Gagnant, 11 : placés, 7, 17, 
15,50.

TROISIEME COURSE. — 1. Moscowa (A. 
Marie) ; 2. Morena (R.-C. Simonard) ; 
3. Motttgaroult (Perlbag).

Mutuel : Gagnant, 39,30 ; placés, 13, 12, 
18,50.

QUATRIEME COURSE. — 1. Nevada IV 
(M Roussel) ; 2. Niagaa (M. Dumontier); 
3.' Narciso (Bertho).

Mutuel : Gagnant, 12 ; placés, 7, 7,50, 11.
CINQUIEME COURSE. — 1. MonsieuiT-lè- 

Major (L. Forcinal) ; 2. Mon Désir II 
(Vigneaux) ; 3. Miss Williams (J. Mills).

Mutuel : Gagnant, 8 : placés, 6,50, 10.
SIXIEME COURSE. — 1. lasnont (M.

Rlaud) ; 2. Ketty-WiiLkes (Ed. Picard) ; 
3. L’Abeille 

Mutuel :
9.50. 10,50,

(Chrétien).
Gagnant, 22.50 ; placés, 8,50,

BOXE
UNE RENTREE QUELCONQUE 
DE CANZONERI

L'ancien champion du monde des 
poids plume et des poids léger, l’Ita- 
lo-américain Tony Canzoneri a fait 
sa rentrée hit r soir à New-York, ren­
contrant en la circonstance, le jeune 
Eddie Zivic, de Pittsburg.

L’ancien champion du monde, qui 
est âgé de 32 ans a remporté une fa­
cile victoire, grâce à sa grande ex­
périence du ring. Néanmoins, ITtalo- 
américain n’a pas produit l’impres­
sion que l’on pouvait attendre ; en ef­
fet, Canzoneri a paru leni et a ter­
miné le combat très fatigué.

CHAMPIONNATS D ELA LOIRE 
DE L’U. F. O. L. E. P.

HONNEUR
Saint-'Etienne. — A. L. du Bois-' 

Monzil I et II contre Saint-Just-sur- 
Loire, I et H.

La Ricamarie. — A. L. de La Ri­
camarie I et II contre A. L. 
Chamond I et II.

MATCH AMICAL
Clermont-Ferrand. — A. S. 

ferrandaise contre Ecureuils 
ferrandais.

est possible encore qu’ils soient ren­
forcés par la présence de joueurs mi­
litaires en permission. C’est pourquoi 
les- « verts » devront se méfier et se 
présenter sans excès de confiance.

A l’U. F. o. L. e. P„ le match Tar- 
dy-Stade Roannais ayant été remis 
pour terrain impraticable, deux par­
ties seulement se disputeront.

A La Ricamarie, l’équipe locale qui 
pour sa dernière sortie, contre Roan­
ne, s’est montrée en grande forme, 
s’imposera avec facilité à l’A. L. de 
Salnt-Chamond.

A Saint-Etienne, rencontre équili­
brée en perspective entre Saint-Jüst- 
sur-Loire et le'Boâs-Monzil. La forme 
des riverains de la Loire nous semble 
actuellement très bonne et c’est pour, 
quoi nous prévoyons que les « Mi­
neurs » auront à s’incliner.

GIBERT I 
du R. C. Roanne

de St-

Mont- 
Mont-

CONVOCATIONS

pz.-i.vr 
du R.. C. Roanne

A. S. Dompierroise. — Les joueurs sui­
vants de l’A. S. Dompierroise sont con. 
vogues au terrain à 14 heures précises : 
Cognet, Milieu, Ohaumas, M. Malleret, 
Chassin, Michelat, Multot, Gouby, Bonnet 
A. Malleret-(cap.), Blanc.

L’équipe seconde de l’A S. D. doit se 
rendre à Para.y-le-Monlal. Le onze dom- 
pterrols sera formé des joueurs suivants 
qui de vont, se touve au siège social a 
13 lieues : Guy, Maüéret Jean, Devoucoux 
René, Desnaud, Gouverneur, Jardin, Four­
nier, Chevasson, Carnat, Desforges, Des­
brosses, Devoucoux Maurice, 
Boullcot.

U. S. C. Vichy. — Les joueurs 
sont convoqués à 13 heures aux ________
Landon, Colas, Renoux, Grave, Gobert, 
Ohenâ.1, Rome, Carrère. Gaillard, Hervier, 
„ Coutiôre,

Foucrier,

ci-dessous 
vestiaires:

Darpin. Godfroy, Chenal, 
Ga-y, Donat, Gilberton.

S» C. Gannat. — Tous 
ponibles sont priés d’être_________ ____
res, Café Gambet, pour effectuer le dépla­
cement de Chatelguyon par car.

S. C. Saint-Pourçain. — A 14 heures aux 
vestiaires : André, liortbelier, Bourgou- 
gnon, Champagnol, Lucien Desmoulins, 
Deschamps 1, 2, 4, Genestier, Griesshabcr, 
Grenier, Vincent, Simonet.

les .joueurs dis- 
réiinis à 13 heu-

NÉCROLOGIE
A L’A. S. MONTFERRANDAISE

Nécrologie, — Nous avons la dou­
leur d’apprendre le décès de Mme 
Corporou, mère du syfpathique Noël 
Hochât, manager des champions de 
France, et de Mme Punsola, mère de 
l’excebent équipier second de I’A.S. 
Montfe rrandase:

Nous adressons à .es deux sympa­
thiques camarade l’expression de 

’■ nos bien sincères, condoléances.

fort pour aller chaudement, de la 
voix et du geste ,encourager les verts 
cet après-midi contre un adversaire 
de valeur, ayant tendance à utiliser 
à l’excès, des moyens physiques supé­
rieurs.

Suivant la plus élémentaire logi­
que, Sète qui reçoit Strasbourg, dont 
on ne connaît guère les possibilités 
exactes, devrait être ce soir seul en 
tête du classement. Pour cela les 
« Dauphins » seront bien inspirés en. 
considérant à sa juste valeur le onze 
alsacien.

Lille, qui triompha d’Antibes au 
Fort-Carré n’a aucune raison de croi­
re en un revirement de la situation. 
Et nous pas davantage, bien entendu.;

A Metz par contre, on parle de re­
vanche. Aussi se prépare-t-on soi­
gneusement. Conclusion : Lens rétro­
gradera un peu plus. Histoire d’habi­
tude, sans plus.

Quant aux Marseillais, auréolés de 
ce magnifique triomphe sur le leader 
de Noël, ils s’attaquent aujourd’hui 
aux Racingmen.

En principe « Bernard Lévy et ses 
boys » sont favoris. Pratiquement, ce 
sera peut-être tout différent. Atten­
dons un tout petit peu pour être fixés.

Les deux autres matches Roubaix- 
Sochaux et Cannes-Rouen devraient 
à notre modeste avis tout au moins, 
se solder par un succès des .camara­
des de Courtois et des Azuréens.

Rennes, Reims et le Red Star 
en difficulté

Le programme des matches de 
deuxième division se trouve à nou­
veau réduit... en raison de la parti­
cipation de Troyes et Charleville. 
à la troisième édition de matches 
comptant pour la qualification aux 
seizièmes' de finale de Coupe do 
France.

En principe — et en principe seu­
lement — les deux clubs à recrute­
ment professionnel ont connu assez 
d’émotions pour parvenir à se qua­
lifier.

Rennes en péril à Toulouse
Dans la cité des violettes, il n’est 
huit que de cette partie homérique. 
Les locaux étant bien placés, on se 
prépare à les encourager chaude­
ment. Et nous savons ce que cela 
veut dj-re en considérant le lieu du 
match.

En principe, Rennes est supérieur. 
Son équipe, à nos yeux, est la meil­
leure du lot. Quant à triompher des 
Toulousains, c’est une autre paire 
de manches. Il est donc plus sage 
de pronostiquer un match nul.

Au nombre des victoires probables.,, 
il faut indiquer celles de Boulogne 
sur Hautmont, d’Alès sur Montpel­
lier, du C.A.P. sur Mulhouse, d’Ar­
ras sur Tourcoing et de Nice vain­
queur probable de Nîmes.

Deux matches, par contre, verront 
les visiteurs à rude contribution. Il 
s’agit de ceux de Dunkerque, avec le 
Red Star pour invité, et de Nancy au­
quel Colmar rendra visite. Dans les 
deux cas le résultat ne se chiffrera 
que par un score infime.

Et si nous croyons les Audoniens 
cacapables de l’emporter sur les 
compatriote de Jean Bart, nous pro­
nostiquons par contre un échec des 
Alsaciens.

De son côté, enfin, Reims, autre 
candidat s'imposera facilement à 
Dieppe. Finalement cette épreuve 
restera donc aussi embrouillée avant 
qu’après.

COUPE DE FRANCE (32= de finale) 
Matches à rejouer sur terrain neutre 

Lens. — Auchel contre Charleville.
Paris (à Saint-Ouen), — Billan­

court contre Troyes.
MATCHES AMICAUX

Luroy-Lêvy. — A. S .Lurcy-Lévy c.
A. S. Moulinpise (2).

Clermont-Ferrand. — A. S. Montfer- 
randaise contre F. C. Dijon.

St-Pourçain-sur-Sioule. — S. C. St- 
Pourçain contre A. A. Lapalisse-

Dans nos clubs régionaux
A L'UNION CYCLISTE 

DE BOURBON-LANCY
Les membres de l’Union Cycliste 

Bourbonnaise se sont réunis en as­
semblée générale, à l’Hôtel de Ville, 
salle de la Justice de Paix, sous la 
présidence de M. Jean Rohr.

Après approbation de la situation 
morale et financière, le président in­
dique quelle a été l’activité de la so­
ciété au cours de l’année 1933, acti­
vité qui s’est manifestée par l’orga­
nisation de plusieurs courses très 
réussies, malgré les circonstances dé­
favorables.

On procède ensuite à l'élaboration 
des grandes lignes du programme de 
la saison prochaine. Après un échan­
ge de vues. les décisions suivantes 
sont prises ;

La course de la Saint-Jean aura 
lieu comme d'nabitude, le lendemain 
de la fête patronale.

Le Grand Prix de Bourbon-Lancy 
Thermal, qui a dû être supprimé en 
1938, sera repris en 1939. Un efofrt 
particuliérement important sera fait 
à ce sujet et il n’est pas douteux 
que la coupe Bellagarda, qui sera 
mise de nouveau en compétition, 
augmentera encore l’attrait de cette 
.mportante épreuve internationale, la 
dixième du nom.

Une troisième épreuve sera dispu­
tée dans le courant du mois de sep­
tembre, avec arrivée au quartier po­
puleux et sportif de Saint-Denis.

Les jeunes coureurs ne seront pas 
oubliés non plus : une course de 
classement sera organisée, comme 
précédemment, à leur intention.

Enfin .les courses annuelles de V1- 
try et Cronat viendront s’ajouter au 
calendrier de l’U.C.B.

Des renseignements complémentai­
res seront d-onnés sur ces différentes 
épreuves à l’issue de la réunion dé­
partementale de PU. V. F., qui doit 
se tenir prochainement à. Mont-ceau- 
les-Mines.

Une autre bonne nouvelle à annon­
cer : le tirage, de la souscription de 
1U. C. B. est définitivement fixé au 
jeudi 26 janvier prochain. R aura

lieu salle des fêtes municipale, avec 
le gracieux concours de la Société 
Philhanmonique qui donnera un 
grand concert, à cette occasion.

Rappelons à ce sujet, que cette 
souscription est dotée de lots très in­
téressants, parmi lesquels nous cite­
rons : un. vélo touriste, valeur 750 tr.; 
un carillon, valeur 300 fr. ; un ser­
vice de table, valeur 250 fr., etc...

A l’heure actuelle, il ne reste plus 
que quelques carnets de billets à pla­
cer. Les retardataires sont priés de se hâter.

A L’AMICALE DE CHATEAUDUN
La Coupe d’Hiver de l’U.F.O.L.E.P. 

est terminée. Nom allons tracer un 
rapide coup d’œil sur cette première 
jartie de la saison. L’Amicale a pré­
senté cinq équipes, régulièrement 
constituées,

Etudions séparément les équipes et 
leurs résultats :

Equipe 1 A : Elle n’a pas connu la 
défaite en match de Coupe d’Hiver, 
triomphant successivement de Coùr- 
nan, Ceyrat, Pont-du-Château, Saint- 
Amant-Tallènde, Fourgiève, Aubière. 
Pendant cette épreuve, ses joueurs 
marquent 345 points et n’en concè­
dent que 119.

Equipe 1 B : Ces jeunes des autres 
saisons n’ont pas voulu abandonner 
leur sport favori sanc jouer une an­
née, en formant l’équipe des demi- 
vieux. Nous pouvons dire : ils ont eu 
raison, et ils ont bien réussi, n’étant 
battu seulement deux fois, par Four- 
giève 1 et par l’équipe A, concédant 
un match nul à Saint-Amant-Tallen- 
de, et totalisant 306 points contre 191.

Equipe 2 ; Comme son équipe, fa­
nion, elle n’a pas connu la défaite, 
triomphant dans sa catégorie des 
mêmes clubs que son équipe premiè­
re, marquant 219 points contre 94.

Le Comité sportif et le bureau de 
l’Amicale invitent tous les sportifs à 
venir en grand nombre, le dimanche 
matin, sur le terrain de l’avenue du 
Château-Bouge, pour encourager les 
équipes et, en même temps, apporter 
aux dirigeants leur précieux récon­
fort.

Lava.il
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Publications de -Mariages 
de Saint-Etienne

Entre : '
Berger Paul Victor, métallurgiste, 13 

rue Saint-Joseph et Mellàdo Auto- 
nia Maria, sans profession, 3 pla­
ce Sainte-Barbe.

FOURRURES SCHNEIDER
12, rue Sa<nte-Catherine. Teieph. 41-38
Berthet Claude Marcel, cuisinier, rue 

du Théâtre, 8 et Vérilhac Marie Ju­
lie, sans profession, à Devesset (Ar­
dèche; lieu des Plaines._______

Meubles à la 
"PP H DD A p°rtee JT xiJnLx JT Jri de *<»« 
________17, RUE GAMBETTA_______  
Chabert Emile Désiré Gabriel, repré­

sentant, rue de Saint-Cliamona, 
et Pinatel Marcelle Marie Joséphi­
ne, sans profession, rue de baiut- 
Ciiaœond, 28,

Çharreyron Pierre Gaston, tailleur 
d'habits, place Chavanelle 6, et 
Fournel Marie Claudine Louise, s. 
p.. à Firminy (Loire; rue Verdie 3.

Une salle à manger 
pour deux francs

C'est celle que vous offre la Tom- 
bola du Timbre antituberculeux.
Combe Claude, négociant en chaus­

sures à iMonistrol-sur-Loire, rue' 
Ctiaussade (Haute-Loire) et Lenar- 
don Thérèse, employée rue Le Cria- 
telier 7.

Courbon Pierre André, ingénieur des 
Arts et Métiers, avenue de Richetail- 
lée, 39 et Montgiraud Antoinette, 
comptable, rue Ampère, 18.

lu» A l’IJ.'L' ESCLATINE-GAüfHIER iJIlAuEÆjl, r. Tardy, St-Etienne.
iDelcros Jean Auguste Gaston, em­

ployé de mairie, rue de Roanne, 35 
et Van Assche Marie Jeanne, em­
ployée rue Cécile-Sauvage, 4.

Faure Louis Henri Amédé, industriel, 
à Saint-Germain-Laval (Loire) et 
De Beurmann Odile (Raphaële Ma­
rie Angèle Gertrude, sans profes­
sion, rue de la République, 13.

OUI i de belles dragees et des prix 
Au Parrain Prodigue, 6, r. Gérentet

Très jolis cadeaux Ou timbres OR.
Gardelle André Léopold, professeur 

à l’Ecole Nationale Professionnelle 
de Saint-Etienne et Arsac Simonne 
Augusta Antoinette, employée, lieu 

de Monthieux, villa Raphaël.
, Guichard Jean-Marie, mécanicien à 

Paris, avenue du Maine, 51 et Léon 
Léonie Pierrette, sans protession à 
Paris, rue Antoine-Bourdelle, 12.
Achetez vas Meubles en Fabrique 

PAIjLETrue^.ta 
Choix unique. Garantie, bas prix 
..Entrée libre. — Livraison franco
Guti'feisch Emile Jean, monteur élec­

tricien, boulevard Thiers, 152 et 
Berger Françoise, commerçante, 
boulevard Thiers, 152.

Guyot Pierre, employé rue Boisson, 
14, et Poly Suzanne Françoise Au­
gustine, sans profession, 2 i ue Ge- 
orges-Teissier.

Pour quarante sous !
vous pouvez gagner une 

Chambre à Coucher 
. en achetant un carnet 

de Timbres antituberculeux
Jourdat iMarc Fleury, employé de 

commeice à Lyon rue Pétrequin, 75 
et Roux Edmonde Amélie Jeanne, 
employée de commerce, rue Carnéli- 
nat. 5.

Déport Albert Gaston Mari us, pôli's- 
seur, rue Voltaire, 2, et Archambaud 
Hcr.ten.se Marie, vendeuse rue Clé- 
ment-Forissier, 2.

AU IIO\ (MÎT Maison spécialisée 
pour Cadeaux de Mariages et Fêtes.
Martin Pierre Camille, employé de 

banque, rue Cainélinat. 23 et Sau- 
zet Pierrette Marcelle, couturière 
rue de l'Eternité. 61.

Mizzi François Marie, trempent rue 
Becunier 4, et Millien Marguerite 
Pierrette, plieuse, boulevard Thiers 
n. 24._______________________

Elégance solidité, bon marché

Meubles “A l’Atelier”
18, rue Michelet ,ang. r. José-Frappa) 
Exclusivité CUISINES « KELLER »
Soulard Hippolyte François, mineur 

rue Octave-Feuillet 21, et Boichot 
. Marguerite Antoinette, ouvrière en 
’ soie, rue Octave-Feuillet, 21.

Les meubles oublier, 12 et 17 
rue Michel-Servet, étant les plus

beaux sont appréciés par tous.
Tcurasse Clément Emile, boulanger 

ruj Henri Gonnard, 58. et Javelle 
Marguerite Louise, sans profession, 
rue Henri Gonnard. 58.

Vincent Marcel Pierre Marie, mode­
leur rue Bernard-Palissy, 24 et Du­
mas Marthe Jeanne Etiennette, em­
ployée. chemin de la Dame-Blanche, 
maison Brenier.

flous irons tous les deux...
vers LA COTE D’AZUR 

pays de rêve, pays enchanteur 
JEUNES MARIES 

Confiez l’organisation 
de ce voyage merveilleux au

BUREAU DES VOYAGES
DE

“La Tribune Républicaine”
-----  Renseignement gratuits -----

T. S. F. Nos Petites Annonces Classées
r PROGRAMME

DU DIMANCHE JANVIER 1339 
Radio-Paris

.■9 heures. — Orchestre Van de Vallé.
20-iii. 15. — Mélodies.' par M. Lambert.
■20 h. 30. — I.e domino noir, opéra-comi­

que de Auber, avec Mmes Branèze. Arvez- 
Vernet. Courtin, Cuvillier, Myrtal, M. 
Couret, Cathelat, Lovano, Tubiana.

Vers 21 h. 30 — Informations. Presse. 
Chronique sportive par M. Fleury.

22 h. 33. — Programme sonore par M. 
Brive.

23 heures. — Jo Bouillon et son orches­
tre. Variétés.

Paris-P. T. T.
19 h. 30. — Pièces pour violon par Mlle 

Soriano.
19 h. 45. — Les Frères Jacques présen­

tent : André Pernet.
20 h. 30. — « L’Aiglon » drame de Ros­

tand. Présentation par Mme Gérard.
•22 h. 30. — Informations. Météo. Chron. 

Poste Parisien
19 h. 10. — Trois minutes à... Disques.
19 11. 15. — Sports commentés. Chron.
19 b. 25. — Chronique des spectacles.
19 li. 45. — Nouveautés présentation par 

Jean Loup.20 heures. — Physionomie de la lournee.
20 h. 5. — Les potins de Paris, avec 

Claude Dauphin et Jean Nohaln.
20 h. 10. — Actualités de Ciné-Futur.
20 h. 15. — L'orchestre Jacques Helian.
21 h. 5. — L'heure des amateurs, pré­

sentation Georges Briquet.
22 heures. — Informations. Chroniques.
22 h.’ 10. — I.e Club des Sept, présidé 

par Claude Dauphin.
22 h. 30. — Musique variée. Mélodies.
23 h. 30. — Nouvelles de la soirée.

Bordeaux-Sud-Ouest
19 h. 5. — Extraits de films. Disques.
19 h. 15. — Minute de la beauté.
19 h. 35. — Airs d’opéras. Chants.
19 11. 50. — Orchestre cubain. Disques.
20 heures. -- Informations. Chroniques.
20 h. 10. — Refrains chantés. Variétés.
20 h. 25. — Fantaisie radiophonique : 

Vogue, marin.
20 b. 53. — Musique militaire. Disques.
21 h. 10. — Airs de la revue Féerie de 

Paris.
21 11. 30. — Demi-heure des auditeurs.
22 h. 7. — Refrains chantés. Mélodies.
22 h. 40. —- Chansonnettes.. Variétés.
23 heures. -- Orchestre viennois.
23 h. 15. — Refrains chantés. Disques.
23 n. 30. — Orchestre musette. Fantaisies.

Lyon-La Doua
12 li. 20. — Tour-Eiffel. Musique variée.
13 heures. —- Informations. Météo.
13 h 20 et 13 11. 25. — Tour-Eiffel.
15 h. 45. — Concert de musique légère.
10 11. 25 et 16 h. 53. — Tour-Eiffel.
17 heures. — Revue de presse et disques.
17 11. 45. — Rennes. Concert varié.
19 heures. — Tour-Eiffel. Musique légère.
19 11. 30. — Radio-Journal de France.
20 heures. — Marseille. Concert varié.
90 h. 30. — Soirée direction Gautherat.
22 li. 30. — Informations. Mëtéo.
92 h. 45. — Tour-Eiffel. Concert.
23 h. 15. — Informations en allemand.

Radio-Lyon
12 h. 15. — Retransmission depuis Cha- 

monix.
12 h. 50. — Orchestre ; I.e dernier som­

meil de la Vierge (Massenet).
12 h. 45. — Journal parlé. Chroniques.
13 heures. — Quart d’heure des Ambas­

sadeurs.
13 li. 15. — Sélection d’opérettes : Zou. 

le Midi bouge (Scotto) ; Au temps des 
Merveilleuses (Christiné).

13 h. 45. — Accordéons Musique légère.
13 h. 53. — Chronique de la radio fran­

çaise.
19 h. 30. — Concert de musique variée.
90 heures. — Journal parlé. Chroniques.
20 h. 5. — Concert, de musique légère.
22 heures. — Dernières nouvelles.

Radio-Toulouse
19 h. 45. — Chansonnettes. Variétés.
20 heures. — Informations. Chroniques.
20 11. 5. — Les gaîtés de l’estomac.
90 h. 30. — Le docteur Vitamine raconte 

ses souvenirs.
20 h. 45. — Le quart, d'heure gai.
21 h. 15. — Fantaisie radiophonique : 

k Joie ».
21 h. 55. — Minute de la beauté.
22 heures. — Informations. Chroniques.
22 h. 13. — Quart d’heure des auditeurs.
22 h. 45. — A’rs d’opérettes. Disques.
23 heures. — Marches ro.ilita.iers.
23 h. 15. — Caveau : Les Noctambules.
23 h. 30. — Emission coloniale : Le Frin­

gant (Parés) ; Sélection sur l’Auberge du 
Cheval-Blanc. (Stolz), . ■■

23 h. 50. — Orchestre de salon.

Foires et Marchés
MARCHE AUX GRAINS DE LYON

Blé. — Pour décembre, les producteurs 
recevront de 186,50 à 159,50 selon les quan­
tités produites. La meunerie paye aux 
organismes vendeurs. 207,50 et aux contri­
butions indirectes 11,64.

Pour janvier, la meunerie payera 200 fr. 
aux vendeurs et 10-18 fr. aux contributions 
indirectes.

Fa ri ites. — La cote officielle de la Cham­
bre de commerce est établie comme suit ; 
302 à. 309 francs

Farines de seigle 180 à 188 fr. rendu 
boulangerie, suivant fabrication logé Loi­
re, Rhône, Drôme : farine de luzerne pre­
mier choix, 79 francs logé : deuxième 
choix 68 francs logé, départ Drôme, fabri­
cation de force spéciale, pur Manitoba, 
bonne marque, 385 fr. départ. Marseille 
380 fr. départ Nord, 420-425 fr. Lyon ; 
farine fleur de fèves 228 fr. logé Marseille; 
farine fourragère pour le bétail, troisième 
170-180 r. deuxième 175-185 fr. farine de 
riz 130 à 13-2 départ Marsei'lle.

Seigles. — un cote aux cent kilos dis- 
ponble départ. : seigles Rhône, Isère, Loire 
nouveaux 118 à 120 ; seigles Haute-Loire, 
Puy-de-Dôme, nouvelles disponibles 116 à 
118 fr. ; seigles Champagne, disponible 118 
à 119 ; nouvelle récolte seigles du Loiret 
disponibles 116 ; seigles de l'Ardèche, nou­
velle récolte 120 à 121 ; seigle Indre 115.

Avoines. — On cote aux cent kilos dé­
part : avoines Ain, Rhône, Isère, nouvel­
les 105 à 106 ; grisailes Côte-d'Or, Allier 
94 à 95 ; avoine noire de l'Indre et du 
Cher disp. 94 : avoine noire Aube, disp. 
93-9-4 ; avoine grise du Centre 94 ; avoine 
grise d'hiver, dispon. 104 à 106 : Ardèche 
disp. Indre grise d’hiver disp. 92-94 fr.

Grisaillée Indre 93.
Mais. — On cote aux cent kilos, voie 

ferrée des quais de Marseille : mais jaune 
Saigon tel quel d'isp. 122-123, janvier 124 
à 125 ; 3 février 125 à 126 : mais jaune 
d’Indochine nettoyés, v-enfilés, disp. 110, 
janvier 112.

Petits grains criblés ventilés 129 fr.
Farine jaune bluttée 135 ; jaune brute 

128 francs.
Sarrasins. — Bretagne disp. 13-4 à 135 fr. 

nu départ ; Limousin 136 à 137 logé départ
Pailles et fourrages. — Nous coterons 

aujourd’hui nominalement aux cent kilos, 
départ- par vagons balles pressées H. D. et 
F. D. sauf variation :

LES FOIRES
DE LA SEMAINE

Lundi 2 janvier
Altier. — Bourbon-l’Archamhault, Diou, 

Le Mayet-de-Montagne, Le Donjon.
Cher. — ChâteaumeiUant (I.. grasse), 

Raymond. ”
Haute-Loire. — Lavoùte-Chllhac, Vorey.
Loire — Balbigny (ni. aux veaux et aux 

best.), Bussy-Albleux, Lays, Noailles, Pa- 
nissiéres, Pélussin (Virieux), St-Etienne 
(m. aux best.), St-Galmler (ni. aux best.), 
St-Polgues (ni. aux best.), St-Sauveur-eu- 
Rue.

Lozère. — Meyrneis, St-Chély-d’Apcher.
Nièvre. — Chàteau-Chlnon (ni. aux best. 

et aux grains), St-Benin-d’Azy.
Puy-de-Dôme. — Bagnols, Besse, Blllom, 

Job, Gelles (ni. aux best.), Manglleu. Man­
dat, Maringues (m. aux veaux), Marsac, 
St-Rémy-sur-Durolle Servent, Vernet-la-Va- 
renne.

Rhône. — Brignais, Chambost-Longessai- 
gne, Cours, Lentllly, st-Martln-eu-Haut, 
Tarare Vlllefranclie-sur-Saône, St-Laurent- 
de-Ohamousset, St-Martln-en-Haut (m. aux 
veaux).

saône-et-Loire. — Artaîx, Cluny (m. aux 
animaux gras), Demiguy, Epinac, La Pe­
tite-Verrière, Pierre-de-Bresse (m. aux 
veaux), Louhans, Mont-St-Vincent, Neuvy- 
Grand-Chainp, St-Léger-sous-Beuvray.

Mardi 3
Allier. — BeUerive:sur-Mlier du. aux 

veaux;, Hurle», st-Bonnei-ae-Boelieiort un. 
aux veaux), Vaaion-en-Sully.

Cher. — Argent-sur-sauidre (m. aux 
veaux).

naate-Diire. — St-Hostlen, Ste-Sigoiène, 
Teuce.

Loire. — Peurs (m. aux best.), Roanne 
du aux cliev.), Rozier-Cùtes-d'Aurec un. 
aux best.).

Nièvre. — Dornes, Moulins-Engilbert, 
Preniery.

Puy-ue-Dôme. — Aigueperse, Aurières, 
Brassac Kis-Châtelüon, Rocüetort, Vernet- 
aie-Marguerite (m. aux best.).

Knone. ■— . Le. Bois-d Oingt, Chambost- 
Aaieres, Vaugneray.

Saùne-et-Loii-e. - Ouisery, La Clayette, 
Par’ay-le-àioœal, SGGengoux-le-National.

Mercredi 4
Ailler. —• Bellenaves (m. aux veaux). 

Montaigüez-en-Forez, Montmarauit, Saint- 
ïorre, rlnel, Vichy (m. aux porcs).

Cher. — Meh.un, Sancoins.
Loire — Chalmazelles Un. aux best.), St- 

Didier-sur-Rocheiort (m. aux best.), Saint- 
Etienne (m aux chev. et aux porcs), St- 
Germain-Laval (m. aux veaux), St-Haon- 
le-Chàtel (m. aux veaux), St-Jodard (m. 
aux best.), Sury-le-Comtal (m. aux best.).

Lozère. — I.a Canourgue, Langogne.
Nièvre. — Brinon-sur-Beuvron, Entrains- 

sur-Nohains Un. aux veaux).
Puy-de-Dôme. — Chaydes-Beautort (m. 

aux best.), Coudes (m. aux veaux), Egli- 
seneuve-d Éntraigues (m. aux veaux), Mu- 
rols, Pulvérières (m. aux veaux, porcs et 
moutons), Pontaumur, Riom (m. aux 
veaux), Saunier (ni. aux veaux), St-Oure- 
le-s-Roches (gare de Vauriat) (m. aux 
veaux, porcs et moutons).

Rhône. — Brullioles, St-Symphorien-sur- 
Coise (m. aux veaux), Tliizy.

Saône-et-Loire. — Bourbon-Lancy (m. 
aux veaux), Mervans, Perrecy-les-Forges, 
Lucenay-1 Evêque, Vesvres (au bourg), Sl- 
mandre (m. aux veaux et animaux gras), 
st-Martin-en-Bresse (m. aux veaux).

Jeudi 5
Allier. — Chantelle (m. aux veaux), Cé- 

rilly (m. aux veaux et aux porcs), Ebreuil, 
Ferrières-sur-Sichon, Le Montei (m. aux 
veaux).

Cher — Graçay, Salbrls (m. aux veaux 
et porcs).

Haute-Loire. — La Chaise-Dieu, Cham- 
pelause (à Boussoulet), Ijingeac.

Loire. ----  Cottance. Firminy (m. aux
best.),. Maclas (ni. aux best-), Meylieu- 
Montrond (m. aux veaux), St-Chamond 
(m. aux best.), St-Rambert. üsson-en-Fo- 
rez (m. aux best.).

Nièvre. — Lornes, Luzy (moutons).
Puy-de-Dôme. — Les Ancizes-Comps, Ar- 

dessurCouze, Aydat-Fohet, Izipm rouse, 
Montierrand (ni. aux veaux), l’ont-du- 
Châieau, St-Genés-Champanelie (village de 
Frontbreydes) (m. aux veaux, porcs et 
moutons), St-Germam-Lembron (m. aux 
veaux), Tauves, Thuret .(m. aux veaux, 
porcs et moutons), Vic-le-Comte (in. aux 
veaux).

Rhône. — Ste-Foÿ-l’Argentière (m. aux 
veaux), Tarare (m. aux veaux).

Saêne-ctrLuite. -..Buffières, Buxy, La-' 
Chapelle-Salnt-Sa.uveur (m. aux veaux), 
C'haullaiiles, Cronat, Gueugnon, Matour, 
St-E.tien;ne-en-Bressot.<m. aux veaux), Aer- 
dun-sur-ïe-Doubs lui’, aux veaux).

Vendredi 6
Allier. — Moulins. St-Léon-au-Puy (m. 

aux veaux).
Haute-Lone. — St-Romaln-Lachalm.
Loire. — Chérier, La Pacaudière, Roan­

ne (ni. aux best. et aux leurrages), Saint- 
Bonnet-le-Chàteau (m. aux best.), St-Bon- 
net-le-Courreau (m. aux veaux), St-Etien­
ne (m. au gros bétail, veaux, moutons et 
vaches laitières).

Ixizère. — St-Martin-de-Boubeaux.
Nièvre. — Corbigny (m. aux grains et 

au menu bétail). Decize (m. aux veaux et 
pores), Luzy.

Puy-de-Dôme. — Montferrand, Péscha- 
doires, St-Jean-des-Ollléres. Valbelaix (m. 
aux veaux).

Rhône. — Lyon-la-Mouche (m. aux cliev.)
Saône-et-Loire. — Bellevesvre (m. aux 

veaux). Blanzy, Chalon-sur-Saône (m. aux 
veaux et fourrages). Mervans (m. aux 
veaux). St-Ursuge (m. aux veaux).

Samedi 7
Allier. — Ainay-le-CIiâteau. Cliarroux, 

Gannat.
Cher. — Aubigny-sur-Nère, Jars, Vierzon.
Haute-Loire — Brioude, Paulhaguèt, Le 

Puy-en-Velay.
Ixiire. — Balbigny, Cliarlieu (m. aux 

best.), Montbrison (m. aux best.), St-Etien­
ne (m. aux porcs). ,

Lozère. — Barre-des-Cévennes. Mende.
Nièvre. — Nevers.
Puy-de-Dôme. — Aubusson. Bagnols (m. 

aux veaux), La Bourboule (m. aux veaux), 
Giat, Issoire un. aux veaux et aux vins).

Rhône. — Lyon-la-Mouche (rn. au gros 
bétail, veau et moutons), Givdrs.

Saône-et-Loire. — Joncy (m. aux ani­
maux gras), Mâcon (m. aux grains et aux 
vins).

Foins Rhône, Isère, Ain, Loire 62 fr. ; 
foin d'Auveœ-gne 62 : loin Drôme H. D. 
6-2 ; luzerne deuxième coupe F. D. et H. 
D. et troisième coupe Isère et Drôme 75 
à 78 ; pailles en gerbes des environs 2â 
fr. disponible. Pailles froment, avoine, 
baies pressées des environs H. D. 90 fr. ; 
Paille froment, avoine H. D. Drôme 23 à 
25 ; paille froment, avoine et orge Centre 
et Centre-Nord 21 à 25 fr. : paille d’orge 
et escourgeons Marne, Loiret. Aisne 18 à 
20 ; paille de seigle, fléau brutes et choi­
sis. Haute-Loire 25 à 45 francs.

Pommes de terre. — Pas de cotation en 
ce moment en raison du mauvais temps.

Importante Maison d'Huiles de mar­
que connue recherche agents régio­
naux actifs et. sérieux. Accordera ex­

clusivité à personne Introduite. Ecr. 
Case 88 T. Agence HAVAS, LILLE.

demande pour magasin confec- 
Vli tion hommes, un jeune vendeur- 
étalagiste. S’adresser aux Vêtements 
EDAR’S, 29, r. Gambetta, St-Etienne. 
JfcUNES HOMMES 22 a. 30 ans, li- 

bres Immédiatement.. Bons ven­
deurs, excellente présentation pour 
vente avec aide-démarcheuse, Allier 
ou Hte-Loire. Mettons au courant et 
assurons tous frais début. Se présen­
ter ; LAFOURCADE, Grand-Hôtel, 
mercredi 4, de 10 à 13 h. ou de 16 h. 
à 19 h. et jeudi 5, de 11 à 17 heures.

N DEMANDE voy. vis. cl., gar. dis 
la Loire pouv. s’adj. carte import. 

Ecr. av. réf. Agence Havas, n» 4.831.
250 fr. le mille adres. à copier ch. soi 
et gr. gains à corr. Bens. gra.t. Ecr. 
E’is. REXIA (Serv. 183), 40, r. Bruxel­
les, PARIS. 

Imprimerie Lyonnaise cherche bon
Reporteur Lithographe. Ecrire ou se 

présent., 21, rue Ste-Geneviève. LYON. 
IW1| i YIJL’ démarcheuses T. S. F. 
IjEmAlilrlj très' bien payées. Pren- 
dre adresse Agence HAVAS N° fl.825. 
Al\! demande banlieue de Saint-Cha- llil moud retraité pour entretien de 
propriété et jardinage, logement, sa­
laires avantageux. Ecrire Agence 
HAVAS. N° 4.828 qui transmettra. 
^Ma isonTrëcômm a ndéesjj

TERRINE DESCOS
bronchite. Ttes PHARMACIES. Dépôt: 
Phie DESCOS, 4, pl Hôtel-de-Ville. 
Saint-Etienne 
Toujours nombr. coupons à bas prix miTDil PAPIERS PEINTS Lm 9 I1AL 13, r Paul-Bert, St-ET.
fini | iVl'I -MOBIUERS, R. Dor- LHAIAlwL mand, à St-Etienne, 
présente à sa clientèle ses meilleurs 
vœux de bonne année pour 1939.

4 Radio-Technique, constructeur, 19, 
r. Crozet-Boussïngault (Valbenoî- 

te). Tel. 76-85. Super 5 ; 50 et 60 fr. 
par mois. Super G : 85 fr. vendus en 
12 mois. Automatiques tous modèles.
jfla,ROMAND, 4, rue du Grand- 
HraSÏÏ Moulin, St-Etienne, maison 
Sa de confiance, la plus an- 

ciënne. En reprise : vieil 
or : jusqu'à 30 fr. le gr. ; argent ; 
écu : 12 fr. pièce ; 2 fr., 3 fr., t fr., 
I fr. 50. Magnifiq. occas. en brillants.

y Perdus et Trouvés
ridelle arrière camion en- 

ïiltUUtre St-Jean-Bonnefonds et 
place Fourneyron. DE VEYLE, 47, rue 
Président-Doumer. RECOMPENSE.

PERDU région Montluçon Cosne-d'Al­
lier roue secours camion 250y,20 

montée Dunlop. Récompense à qui la 
mettra en sûreté. Prière aviser Établ. 
Lambiotte-Prémery (Nièvre).

jlllirobjets d'occasion^|| 
l vendre JOLIE SALLE A MANGER A d’occasion, style Henri IL Société 

« ADDRESS » 6. place de THôtel-de- 
Ville, S a i n t- Et i e une. N° 2.243.
i t rvnnr cloisons vitrées, 
4 VIMwIMj PORTES VITREES, 
PORTAILS, VESTIAIRES D’USINES, 
menuiseries. Etat neuf. S’adres­
ser : 19, rue' Tréfilerie.

4 vendre B.14 torpédo commerciale. 
A parfait, état. PKx 5.500 fr. à débat. 
S’adres. N» 583, à « LA TRIBUNE ».

■T Mariages '"mil
VEUF 58 ans, avoir 80.000. ép. dame 
t ay. avoir ou cofnmerc'e. SYBILLE, 

52, rue Désaugiers, Saint-Etienne.

^RenseignementsiutiTes  ̂
DÜI'D CAUSE EXPROPRIATION à lULn enlever de suite : 114 fau­
teuils siège et dossier. Bois par ran­
gées de 15, 5 et 7 places. Convient à 
Patronage ou Salle de Spectacles. 
C H A L AŸE 16, rue Louis-Granger.

propriétaire dan» obligation de réa­
liser sa récoPe vend son VIN 
ROUGE l hècto, port, régie,
à francs U I V fût compris. Mme Vve 
DANIEL, propriétaire, à MUS (Gard).

CABINET DESORMIERE, 2, rue Ca- 
mille-OOiard, Saint-Etienne. En­

quêtes Comiïierç., Mariages. Divorces, 
Police privée, Filature. Tél. : 36-92.
Il 4”!) V V r Cartes, Tarots 
1*1 A R I O 12 Réputation mondiale 
40, rue des Réhabilités-de-Vingré, 40.

Appartements

Employé adm. cherche app. une piè­
ce, eau, gaz, électr. près centre.

Location jusqu'à 1.000 fr. Faire offres 
sous le N° 584, à « LA TRIBUNE ».

AV recherche si possible dans le 
VA centre, appartement de 3 pièces 
avec confort. Faire offres Sté « AD 
DRESS » 6. place de THôteLde-Ville. 
Saint-Etienne. N° 2.242.

A VENDRE
S’adr. bur. de « La Tribune », Nevers.

HICImmeubles3111
M VU.UJUÛ du venue 64A GAHNis, L1 numéros, eau, gaz. 
électricité rapport net 22.500 fr. Prix 
demandé 225.000 fr. à débattre. Ste 
« ADDRESS » 6, place de l’Hôtel-dè- 
Ville, Saint-Etienne. N’ 3.771.
1 VENDRE au Gros, IMMEUBLE, 

construction pierres avec 2.500 m2 
de terrain, jardin. Prix à débattre. 
Sté « ADDRESS » 6, place de l'Hôtel- 
de-Ville, Saint-Etienne. N® 2.893.

EMPLACEMENT de 1T ordre à 
vendre à Nice BEL IMMEUBLE 

NEUF de 5 étages sur rez-de-chaussée, 
chauffage central, ascenseur, balcons, 
rapport net 60.000 fr. Voir Sté « AD­
DRESS » 6, place de l'Hotel-de-Ville, 
Saint-Etienne. N° S. I.

A vendre Maison 4 pièces, dont deux 
libres, à la Dame-Blanche. Jardin 

733 m. Prix : 20:000 frs. S’adres. M. 
PIGEON, au Montcel, La Ricamarie 
(Loire)._________________________A VENDRE cause indivision IMMEU­

BLE DE RAPPORT, quartier Jac­
quard, 13 pièces, bonne construction, 
rapport intéressant. Prix à débattre. 
Sté » ADDRESS » 6, place de l'Hôtel- 
de-Ville. 'Sàint-Etienne. N° 3.758.

Villa 3 pièces et atelier, près du cen­
tre. Goiist. 1933, empl, libre de 280 

m2. Prix : 100.(A)0 à débattre.
Maison à St-Roch, 23 pièces, const. 

pierres, t. b. état. E. G. E. net 6.300 frs 
Prix : 115.000.

Maison 30 pièces et commerce, pl. 
centre, const. pierres, bon état, net 
V.000. Ensemble 240.000.

S’adresser Agence EMONET, 17, rue 
Saint-Jean, à Saint-Etienne.

Suis acheteur à Firminy, quartier 
Tardive ou Lacour de préférence, 

VILLA 6 à 8 pièces avec garage, con­
fort. Me faire offres Sté « ADDRESS » 
6, place de l’Hôtel-de-Ville, Saint- 
Etienne. No 235.
4 VENDRE à Balbigny, TRES JOLIE 
A villa neuve 5 pièces, dépendan­
ces, chauffage central, eau, électrici­
té, garage, jardin de 1.600 in2. Société 
« ADDRESS » 6, place de l'Hôtel-de- 
Ville, Saint-Etienne, N» 3.125.
4 \ END R F, Cours FaurieL JOLIE 
.1 VILLA 8 pièces, salle de bains, 
chauffage central, eau, gaz, électri­
cité, téléphone, garage, jardin de 900 
m2, très belle vue. Prix intéressant. 
Société « ADDRESS » 6 place de l’Hô- 
tel-de-Ville, Saint-Etienne. N'q 3.731.
À VENDRE, près Ter-renoire, VILLA~6 
fl pièces, chauffage central, salle de 
bains, eau, gaz, électricité, garage, 
jardin 800 m2 clos de murs. Voir Sté 
« ADDRESS » 6. place de l’Hôtel-de- 
\ ille, Saint-Etienne. No 3.729.
A VENDRE quartier. Bel-Air VILLA 
fl 10 pièces, pouvant se diviser, 
chauffage central, garage, jardin. 
Prix et conditions Sté « ADDRESS » 
6. place de l’Hôtel-de-Ville, Saint- 
Etienne. N'o 3.313.

Suis acheteur au comptant quartier 
Bellevue de préférence, VILLA 

8/10 pièces, confort, garage. Faire of­
fres Sté « ADDRESS » 6, place, de 
l’Hôtel-de-Ville, St-Etienne. N® 225.

CEDER centre de Saint-Etienne, 
près grande artère, VILLA 9 piè­

ces, salle de bains, chauffage cen­
tral. eau, gaz, électricité, téléphone, 
jardin, de 400 mètres entièrement clos 
de murs. Prix à débattre: Sté « AD­
DRESS » 6. place- de l’Hôtel-de-Villé, 
Saint-Etienne. N» 2.983,
* VENDRE sur grande artère BELLE 

VILLA 8 pièces, grand.confort, ga­
rage. iardin. Prix et conditions Sté 
« ADDRESS » 6, place de rHÀtelrdeB 
lille, Saint-Etienne. N® 21796.'

Villa à Montplàisir. i p.. jardin i. 
b. située. Prix ; 38.000. — Maison pl. 
centre, 12 p„ t. b. état. Net : 10.200. 
Prix : 60.000.

S’adresser à l’Agence Michelet, 18, 
rue Michelet, à Saint-Etienne.

IIRKT Pr°priér®tJ llll 41ENDRE région de St-Just-Saint- 
Rambert, belle propriété, 

comprenant 3.600 m2 clos de murs. 
Maison en pierres de 9 pièces, autre 
Maison 5 pièces, garage, construc­
tion récente. Voir Sté « ADDRESS » 
6, place de l'Hôtel-de-Ville, Saint- 
Etienne. N® 3.754.
4 VENDRE près Le Pertuiset, BELLE 
-4 PROPRIETE comprenant MAISON 
pierres de 9 pièces, chauffage cen­
tral, eau courante chaude et froide, 
eau. électricité, téléphone, garage, 
jardin de 2.000 m2 clos de murs, vue 
splendide. Prix à débattre. Sté « AD­
DRESS » 6, place de l'Hôtel-de-Ville, 
Saint-Etienne. N® 3.456.
Iffionds de Commerce"^

4 enlever de suite, très urgent, Epi­
cerie . Comestibles. Bonnes recet­

tes. Matériel t. b. état. Prix : 10.000 
à débattre.

Epicerie-Buvette, cause double em­
ploi. Recette 250 frs p. j., bal. aut., 
long bail, app. spacieux. Prix : 15.000 
à débattre.

A céder avec petit comptant ou en 
gérance, Café pl. centre, fortes recet­
tes. Prix : 25.000 à débattre.

Tabac - Café ■ Journaux près du 
centre. Régie 180.000 p. an. Café 180 
francs p. j., passe 200 journaux p. j. 
Gros chiffre en publications. Prix : 
135.000.

S’adresser Agence EMONET, 17, rue 
Saint-Jean, à. Saint-Etienne.
4 VENDRE près usine Mimard, EPI- 
A DERIE - BUVETTE, bail, licence, 
recettes 350 fr. par jour. Prix 25.000 
francs. N® 3.638. Sté « ADDRESS » 6, 
place de l’Hôtel-de-Ville, St-Etienne.

COMME CADEAU offrez un TRANSATLANTIQUE 
Une merveille de fabrication

5 lampes TOUTES ONDES : 695 fr. | GédV 
6 — Œil magique : 1295 fr. j Lmr.
Construction S.I.R.F. (Nouvelle Société INOVAT) 

Agents Distributeurs :

CAMIER Frères 
13, Place Fourneyron 
Ne pas confondre : un seul magasin à SAINT-ETIENNE, 

installé hors de la rue de la République
Echange de vieux postes au plus haut cours

Ouvert les dimanches et fêtes toute, là journée

CADEAU : Un joli Fauteuil velours, Table T.S.F., etc.

4 VENDRE au Chambon, CAFE sur 
A grande artère, bon casuel, peu de 
frais, recettes 5.000 fr. par mois. Prix 
55.000 fr. N® 3.398. Sté « ADDRESS » 
6, place de l'Hôtel-de-Ville, Saint- 
Etienne. _________________ '
À CEDER à Saint-Etienne BRULE­

RIE DE CAFE demi-gros et détail, 
camionnette de livraison, rapport in­
téressant. Prix à débattre. Sté « AD­
DRESS » 6, place de l’Hôtel-de-Ville, 
Saint-Etienne. N® 3.276.____________
A CEDER à St-Etienne TRES BELLE 
A AFFAIRE COMMERCIALE sans 
connaissances spéciales, touchant à 
l’alimentation, importants bénéfices. 
Prix 320.000 fr. Se renseigner à la. Ste 
« ADDRESS » 6, place de l’Hôtel-de- 
Ville, Saint-Etienne, N® 3.743,______
A CEDER à Saint-Etienne, emplaee-

ment 1er ordre. GARAGE - POSTE 
ESSENCE, passe 2.000 li®s * * * * par an, 
bien logé, on peut acheter les im­
meubles. Voir Sté « ADDRESS » 6, 
place de riTôtcl-de-Ville, St-Etienne. 
N® 3.719, ______________ _ _____ _

Epicerie-Buvette près St-François. 
Recettes : 250 p. j. Prix : 8.000. — 
Bar-Comptoir à St-'Roch. Recettes : 
150 fr. p. j. Prix : 13.000. — Meubles 
pl. centre, 9 Nos, 2 p. logt. Rapport : 
■15.000 p. an. Prix : 28.000. _

S’adresser à l’Agence Michelet, 18, 
rue Michel et, à Saint-Etienne,

Petit Comptoir - Buvette, près du
centre, bail à 1.400. deux pièces, de 

logement, proximité ateliers et usine, 
convient pour une dame. Prix excep­
tionnel 13.000, grandes facilités. AF­
FICHES COMMERCIALES, 6. rue du 
Treuil. Saint-Etienne.

abac - Café ville industrielle des 
environs, très bon emplacement, 

gros casuel, régie 180.000 par an, re­
cettes prouvées au café, 220 par jour, 
cède cause majeure. Prix 105.000 fa­
cilités. AFFICHES COMMERCIALES! 
6, rue du Treuil, Saint-Etienne.

CEDER Plein centre COMMERCE
DE LAINES, magasin, apparte­

ment. trois pièces, travaux à façon au 
dehors. Prix à débattre. N® 2.850. Sté 
e ADDRESS » 6, place de l'Hôtel-de- 
Ville, Saint-Etienne.______________
A VENDRE dans bon quartier MA- 
A GASIN DE TEINTURE - BONNE­
TERIE - PARFUMERIE - ARTICLES 
DE TRAVAIL, bail, loyer minime, 
bon chiffre d’affaires. On cède cause 
départ. Prix 23.000 fr. N» 2.213 Société 
« ADDRÉSS » 6, place de l lïotel-de- 
ViJle, Saint-Etienne.
'a VENDRE à Firminy CAFE - BIL- A LARD - RESTAURANT, recette de 
i’ôrdre de 500 par jour, trois, garnis 
payant frais généraux, bail intéres­
sant. On cède cause départ, affaire 
recommandée. Prix 50.000 fr. S'adres­
ser N® 3.634. Sté « ADDRESS » 6, pla­
ce de l’Hôtel-de-Ville, Saint-Etienne.

VENDRE cause maladie, près de
Saint - Chamond, BOUCHERIE - 

CHARCUTERIE, chiffre de l'ordre de 
600 fr. par jour, balance automatique 
et matériel, complet très bon. état, 
grandes dépendances et abattoir par­
ticulier. Prix 25.000 fr. à débattre. 
S’adresser N® 3.770. Sté « ADDRESS » 
6. place de l'Hôtel-de-Ville, Samt- 
Etienne, ____________ ______ __
À VENDRE cause vieillesse EPICE­

RIE ■ BUVETTE, grande licence, 
quartier Royet, bail, logement, bon­
nes recettes. Prix 12.000 fr. N® 3.752. 
Sté « ADDRESS » 6, place de l’Hôtel- 
de-Ville, Saint-Etienne.____________
Buanderie 48 places, rec. mensuelles 

4.000 minimum, gros matériel. Prix 
85.000 à déb. AGENCE NOUVELLE, 4, 
rue de la Comédie, Saint-Etienne.

Café-Billard-Tabacs, bonne rec., peu 
de frais, bien logé. Prix 42.000 à 

déb. AGENCE NOUVELLE, 4, rue de 
la Comédie, Saint-Etienne. ,_______
Boulangerie centre, 45 sacs. Prix

45.000 à déb., pressé cause départ.
AGENCE NOUVELLE, 4, rue dé la 
Comédie, Saint-Etienne.

Bar gr. artère, installât, moder. Prix 
55.000 à déb. AGENCE NOUVELLE.

4, rue de la Comédie, Saint-Etienne.
pause décès, traite avec 30.000 fr. 
V comptant bon Café d’angle, frais 
payés p. sous-locat. Prouve 430 fr. p.' 
jour en moyenne. Prix total 80.000 fr. 
SOCIETE IMMOBILIERE, I, place 
Marengo, Saint-Etienne.

Aux portes de St-Etienne, Tabac-Ca- 
fé-Jeux de boules, régie 2.500 fr. p. 

semaine, 150 fr. p. jour à la buvette. 
Prix 65.000 moitié comptant. SOCIE­
TE IMMOBILIERE, .1, place Marengo, 

Saint-Etienne.

(’afe-Billard sur place animée, tous 
> les casuels, gros marchés, église, 
arrêt de cars. Fait 280 fr. p. jour. 

Passe 130 h®* de vin p. an. Prix 60.000 
francs 1/2. comptant. SOCIETE IM­
MOBILIERE, 1, place Marengo, St- 
Etienne

Boulangerie dans le centre, i p. lo­
gent,, 55 balles p. mois les 3/4 en 

luxe, l’ente tr. import. brioches. Prix 
75.000 fr., facil: paiem. SOCIETE IM­
MOBILIERE, 1, place Marengo, St- E tienne.
Occasion, près du centre Café-Bar, 
if fait 18° fr. p. jour, prix exception­
nel 14.000 fr. moitié comptant. SOCIE­
TE IMMOBILIERE, 1, place Maren­
go. Saint-Etienne.
ipbac Journaux, carrefour très ani- 
1 nié sur route nationale, beau loge­
ment, dépendances, magasin bien 
agence, régie 6.000 par semaine chif­
fre très intéressant en -accessoires et 
divers, cède cause maladie. Prix 

faciles. AFFICHES GOMMER- 
CIALES, (;, rui' du Treuil, St-Etienne, 
pafé - Meublés licence restaurant 
\) clientèle ouvrière, très belle salle 
recettes 200 pa.r jour plus 7 garnis^ 
cede cause départ. Prix 30.000 à voir. 
Presse. AFFICHES COMMERCIALES, 
6, rue du Treuil. Saint-Etienne,
|)as-de-porte, situation exceptionnel-

Kn,?le d® rues sur place princi­pale, belles vitrines, agencement in­
térieur et dépendances susceptibles 
de convenir pour Charcuterie, Pâtis­
serie, Coiffures ou magasins confer- 
tion, bonneterie, etc.... grand dépôt 
et logement. Prix 25.000. Urgent AF. 
,r'VrtçS COMMERCIALES, ® rue du 
Frémi, Saint-Etienne.
iK1 vends ma Boucherie, plein cen- 

wU tre, installation moderne beau 
logement, très gros chiffre prouvé, 
bénéfice important. Prix 65.000. Très 
pressé. AFFICHES COMMERCIALES 
G. rue du Treuil, Saint-Etienne.

A VENDRE dans la plaine, fonds de
CAFE - BILLARD - RESTAURANT, 

uords de la Loire, long bail, deux 
salles, trois chambres, jardin, véranda 
nHPsc2'00? fr.’ N° 1’393' sté » AD- DRESb » 6, place de l’Hôtel-de-Ville Saint-Etienne.

Al ENDRE à Saint-Etienne, raison 
de santé, TABACS ■ CAFE - BIL­
LARD dans bon quartier, bail 11 ans 

beau logement, dépendances, bori 
Prlx 125.000 fr. à débattre. 

“ ADDRESS » 6, place de i Hotel-de-Ville, Saint-Etienne.
VENDRE cause départ Fabrique de 
Chapeaux et Atelier de Répara­

tions, bail, logement, bon chiffre 
d affaires. Prix à débattre 35.000 fr. 
Ste « ADDRESS » 6, place de l’Hôtel- 
ue-ViUe. Saint-Etienne.
A CEDER près de St-Etienne BOU- 
A LANGERIE - PATISSERIE, maté­
riel neuf, 38 sacs, par mois, 50.000 fr 
pâtisserie par an, peu de frais, bail 

débattre. N® 2.797. Sté « AD­
DRESS » 6, place de l’Hôtel-de-Ville, 
Saint-Etienne.

Fourneyron, BOU­LANGERIE, passe banes par 
l1,10 il * * * * * *.18’. ^7? fantaisie, peu de portage. 
A nx a débattre 48.000 fr. N® 2 404 Sté 
« ADDRESS » 6, place de l’HôteI<de- V ille, Saint-Etienne.

4 VENDRE bon fonds de CHARCU­
TERIE au centre, peu de frais, la­

boratoire moderne. gros chiffre d’af­
faires, prix très intéressant. N® 10.802. 
Ste « ADDRESS » 6, place de l’Hôtel- 
de-Ville, Saint-Etienne.
A VENDRE quartier Badouillère, 

EPICERIE - BUVETTE bien situé, 
bail, beau logement, recette 500 fr. 
par jour, cède cause fatigue. Prix • 
45.000 fr. Sté « ADDRESS » 6. place 
de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Etienne.
4 VENDRE quartier Jacquard, fonds 
A de BOUCHERIE - CHARCUTERIE, 
bail, loyer 2.200 fr.. laboratoire. Prix 
28:000 fr. N® 1.617. Sté « ADDRESS » 
6, place de l’Hôtel-de-Ville, Saint- 
Etienne.

4 VENDRE cause double emploi 
Commerce d’ALIMENTATION GE.

NERALE - LIQUEURS sur grande ar­
tère, bail, logement, bonne clientèle, 
fortes recettes. Prix à débattre 80.000 
francs. N» 3.741. Sté « ADDRESS » G, 
place de l'Hôtel-de-Ville St-Etienne.

MAISON D’ACCOUCHEMENTS
Mlle Du LAC, 66, c. Lalayette. Lyon, sage- 
femme lr® clas. Pensionnaires, prix mod. 
Se charge enfants. Discrétion assurée.
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Deuxième partie
CHERI-BIBI ET CÉCILY

CHAPITRE PREMIER

XI
Chérl-Bibi se remet à l’ouvrage
La Ficelle, portant le sac à ou­

tils, suivait.
Chéri-Bibi commença à travailler 

en silence. Avec son diamant de 
vitrier, il découpa nettement i l vi­
tre, qu’il reçut avec adresse et 
qu’il passa à la Ficelle. Après quoi, 
il glissa là main jusqu’à la poignée 
de la fenêtre, qu'il tourna ; et la 
fenêtre s’ouvrit.

Les deux compères furent bientôt 
dans le -salon, sur leurs semelles de 
corde car ils s’étaient chaussée 
d’espadrilles de bain, pour la cir­
constance.

« Ouf ! fit tout bas Chéri-Bibl, 
en s’asseyant dans un fauteuil, car 

le cœur lui battait plus qu’il n’eût 
osé l’avouer à son second, et il 
avait besoin de se remettre un peu. 
Ouf ! nous y voilà ! Tout de même, 
je suis moins rouillé que je ne l'au­
rais cru ! »

La Ficelle avait fait jouer sa pe­
tite lanterne sourde, dont il diri­
gea le rayon sur un coin du salon.

Alors ils aperçurent le secrétaire 
d’acajou

C’était un vieux meuble qui ne 
paraissait point bien redoutable. 
Chéri-Bibi se releva, fouilla avec 
un certain dégoût dans le sac où la 
Ficelle avait accumulé tous les ob­
jets nécessaires à la cambriole et 
s’approcha du secrétaire avec une 
collection respectable de clefs, de 
rossignols, de crochets, de passe- 
partout.

Ils purent, venir à bout ainsi de 
l’une des deux serrures, mais l’au­
tre résista à toutes leurs tentati­
ves.

Du reste, ils tremblaient, en tou­
te vérité. Le moindre bruit qu’ils 
faisaient avec leur trousseau mé­
tallique les immobilisait pendant 
des minutes entières qu’ils pas­
saient à écouter, la sueur au front, 
s’ils n’avaient pas été entendus, 
s’ils n’avaient pas donné l'éveil.

Ce fut bien autre chose quand il 
leur fallut se servir de la pince- 
monseigneur. Le meuble craquait, 
et ils s'arrêtaient dans leur beso­
gne, le souffle coupé, les jambes 
flageolantes.

Un moment, il leur sembla avoir 
perçu un soupir lointain, profond, 
douloureux. Ils se tinrent cois... 
épouvantés...

« C’est quelqu'un qui bâille, là- 
haut ! finit par dire la Ficelle.

— Alors on est réveillé ! émit 
Chéri-Bibi.

— Eh bien ! pressons-nous, nous 
n’avons pas de temps à perdre !... »

Et cependant ils en perdaient, 
car il leur aurait fallu donner un 
violent effort pour faire sauter la 
serrure de sa gâche, et cet effort 
les effrayait à cause du bruit qu'ils 
ledoutaient.

« Ah ! je n’ai plus La main !... 
Je n’ai plus la main !... gémissait 
le pauvre Chéri-Bibi en essuyant 
les gouttes de sueur qui lui cou- 
laint le long du visage. Autrefois, 
il y aurait eu beau temps que tout 
serait fini !

— Et puis, on n a plus le co ur 
non plus ! avoua le bon la Ficelle.

— Non, on n’a plus le cœur non 

plus ! Un méchant meuble de rien 
du tout! Je n’aurais jamais cru 
que j'étais devenu si feignant ! 
soupira Chéri-Bibi,

— Allons, monsieur... encore un 
.peu de courage ! Songez que c’est 
pour votre femme, pour votre en­
fant que nous travaillons ! »

Ce noble rappel de la Ficelle aux 
devoirs de famille de M. le mar­
quis du Touchais ne fut point per­
du. Chéri-Bibi se redressa, galvani­
sé. Et plein d’une ardeur factice 
et passagère, il se remit à l’ouvra­
ge. Il appuya de toutes ses forces 
sur la pince et, cette fois, le meu­
ble céda.

Le couvercle du secrétaire se ra­
battit sur Chéri-Bibi et la Ficelle 
n'eut que le temps de le retenir 
sur ses deux mains tendues.

Toutefois, il y avait eu un gros 
craquement, un gros gémissement 
du bois auquel avait répondu, 
presque immédiatement, un gémis­
sement humain, là-haut !

« Bonsoir de bonsoir ! fit la Fi­
celle, qu’est-ce qui se passe ?

— Nous nous en f.. ! Allons, ous­
te, ta lanterne ! »

Chercher dans le meuble Je tes­
tament, l’emporter, fuir, tout cela 
ne devait plus être maintenant 
qu’une question de secondes. Chéri- 
Bibi aurait déjà voulu être dehors. 
Armé de la lanterne de la Ficelle, 
il fouillait dans tous les coins et 
recoins du secrétaire, ouvrait tous 
les tiroirs, s’impatientait, ne trou­

vait rien, rien, absolument rien ; 
le meuble tout entier était vide.

11 n’y avait pas un papier là- 
dedans !...

Si, il y en avait un, un papier 
qu’il finit par découvrir et qui 
était appliqué avec des punaises 
contre le bois du secrétaire, dans 
le fond, comme une pancarte. Sur 
cette pancarte, on avait tracé une 
ligne d’écriture, une phrase que le 
jet de lumière éclaira, syllabe par 
syllabe, et qui fit reculer Chéri- 
Bibi et la Ficelle, cependant qu’ils 
laissaient échapper un affreux 
juron.

Cette phrase venait de leur sau­
ter aux yeux, avec ses gros carac­
tères soulignés de points d’excla­
mation ironiques : « Petit-Bon- 
Dieu présente bien ses hommages 
à M. le marquis du Touchais. »

XII
Bataille

Les deux compères s’étreigni­
rent la main dans un mouvement 
où ils avaient mis tout leur déses­
poir.

« Nous sommes perdus ! » gronda 
Chéri-Bibi.

Et il se traîna jusqu’à la fenê­
tre, suivi de la Ficelle, qui avait 
éteint sa lanterne. L’échelle n’y 
était plus ! Et dans la cour, où ils 
eussent pu tenter de sauter, quit­
tes à se rompre le cou, ils distin­
guèrent deux ombres qui faisaient 
le guet, enveloppées de manteaux.

Us se rejetèrent dans la chambre 
et s’en furent, en s’appuyant aux 
murs, jusqu’à la fenêtre qui don­
nait sur le port. Elle était grillée 
comme la plupart des fenêtres de 
ces antiques masures. Ah ! Ils 
étaient bien pinces comme dans 
une souricière !

« La garce ! » exprima Chéri- 
Bibi, affalé.

Cette dernière apostrophe s’a­
dressait certainement à la Comtes­
se, qui avait su si bien le conduire 
jusqu’au fond de cette impasse. 
ELe s’était moquée de lui cl l'a­
vait eu, lui, Chéri-Bibi, comme un 
novice. Du moins, le pensait-il.

La rage de Chéri-Bibi, cepen­
dant, était moins grand? que sa 
peur. Comment allait-il sortir de 
là ? Avant tout, il convenait d’évi­
ter tout scandale. Et il devait com­
battre les bandits dont i! craignait 
d’être la proie sans donner l'éveii 
aux honnêtes gens. II tournait avec 
précaution dans l'étroite pièce, en 
râlant :

«. Nous voilà propres ! nous voilà 
propres !

— Ça. c’est vrai, monsieur le 
marquis, nous voilà propres ! » gé­
missait M. Hilaire, qui était de 
l’avis de son maître, plus que ja­
mais maintenant, et qui dut cer­
tainement à la gravité de la situa­
tion de n’être point rappelé à l’or­
dre aussi brutalement que. tout à 
l'heure

Oui, ChérùBibi avait peur ! S’il

avait pu cependant, au centre 
d’événements aussi redoutables, 
garder cette juste faculté d’appré­
ciation qui, depuis qu’il avait été 
promu à une nouvelle destinée, en 
avait fait l’un des hommes les plus 
équitables de son temps, il n’eût 
point manque de juger que c’était 
bien son tour ! Car enfin, depuis
qu’il était au monde, il avait fait 
souvent peur aux honnêtes gens, 
la nuit, pour qu'il éprouvât, lui 
aussi, au moins une fois dans sa
vie, cette sensation d’angoisse • é- 
sagréable qui annihile les plus’bra­
ves et les fait grelotter connue des 
enfants au sein mystérieux des té­
nèbres.

La Ficelle n’était point plus bra­
ve. Ses mains tâtonnantes rencon­
trèrent une porte qu'il secoua en
vain. Celte porte conduisait à l’éta­
ge supérieur. Elle était bien fer­
mée. Il s’en fut à l’autre porte. H 
alla, à la serrure. Pas de clef. Mais
il tourna la clenche. La porte
cédait. U n’avait qu’à ouvrir.

« C’est la porte qui donne sur 
l’escalier descendant au restau­
rant ! souffla-t-il tout bas à l’oreil­
le de Chéri-Bibi, qui était penché 
sur lui. Nous n’avons qu’à descen­
dre ! Là nous ouvrirons une fenê­
tre et nous sauterons sur le quai.

Mais Chéri-Bibi lui saisit le poi­
gnet :

« N’ouvre pas !... »
Il redoutait un piège.

(A suivre.)
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a RüCHE-LA-MOLIERE, lieu d’Allus, 
terme de M. BOURG1N Joseph, par 
Me André BERTRAND, greffier, d’un 

Entrain de Ferme
Comprenant ;

Trois bonnes vaches laitières, dont 
une prête à vêler, trois génisses, un 
âne et ses harnais, nombreuses pou­
les, une paire de dindons.

Trois chars à foin, un tombereau, 
un char à banc, un brabant, une bra- 
banette, une faucheuse-moissonneuse 
(Massez-Harris). une herse pliante, 
une herse bois, un tarare, une meule, 
un semoir, un double-décalitre, une 
romaine (260 kilos), une balance (5 
kilos), une. chaudière (100 litres), 
trois jougs garnis deux couvertures.

Deux tables, une pâtière, un pla­
card, deux chaises à ressort ; 4.000 
kilos de foin, 6.000 kilos de

Faulx, fourches, chaînes, 
pelles, etc. ; biches, seilles, 
etc.
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lieu, à 12 h, pour reprendre à 13 h, 45
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ception dusage

BERTRAND.
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Etude de Ms Henri BALAY, notaire, 
à St-Etienhe, rue Aristide-Briand, 10

échapper à nos contre® 
les. nous demandons 
à nos lecteurs de bien 
vouloir les signaler par 
écrit à la Direction du 
Journal ou au BUREAU

DE CONTROLE DES ANNONCES 
de la presse du sud-est. 

। 32 rue de la République LYONVente aux Enchères publiques
Le Vendredi 27 Janvier 1938, à 15 h.

A St-Etiê’nhe* rue Aristide-Briand, 
N- l'o.’én l’étude et par le'mffiiWe 
de M“ BALAY. notaire, d'un

au café
. demande*.

apéritif à base 
de fruits 

parfumée
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I L'Ivrognerie este une maladie 
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Guérison Radicale de l’IVROGNERIE et à l’insu Ou
buveur par la merveilleuse POUDRÉ MÔNTAVON 
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est nécessaire aux faibles de 
la gorge et des poumons, mais 
pour purifier l’air rien ne peut 

remplacer la

Elle tonifie la gorge et le larynx, 
évite l'irritation et assure la pro­
tection des voies respiratoires;

c’est de l’air pur en tablettes 1
Xc Pastille Sadler est souveraine 
contré : toux, rhumes, bronchites 

et maux de gorge.

SAD.LÉP

Les Pastilles SADLER sont en vente dans toutes les Pharmacies
au Prix de (> fr. 25 la boite
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One belle brochure, 
avec 9 hors-texte

Par M. EBEL 
Meilleur ouvrier de France. 

Horticulture 1933.

Adresser commande à M. l’Admi- 
nistrateur de « La Tribune Répu­
blicaine », 10, place Jean-Jaurès. 

Saint-Etienne.
Compte chèque postal Lyon 54-45)

FRUITIERE
A LA PORTÉE DE TOUS

Prix . . 2,50 
(Franco 3 îr.

Tènement d’immeubles 
sis à Saint-Etienne rue de la Montât, 
N° 44, comprenant : Maison d’habita­
tion, en façade sur la rue. cour et 
bâtiments dans cette cour

REVENU BRUT ; 8 600 FRANCS 
MISE A PRIX : 45,000 FRANCS 

Outre les charges
Pour tous renseignements et, pour 

prendre connaissance du cahier des 
charges, s’adresser à l’étude de M° 
BALAY, notaire.

OT?T TPT1?TTQ1? dohile secret pourKJLL/JiVtIM guérir pipi au lit 
et hémorroïdes. Maison NERA, à Nantes.

SC MAISON D’ACCOUCHEMENT
- * Mme Devaux, sage-femme, lre cl., 39, 

mmmhssmo rue Charité. 39. LYON, près gare Per- 
■ ’ | rache reçoit pensionnaires, se charge

enf. Discr.ét Téléphone Frank. 26-03.

DEPARTEMENT DE LA LOIRE — COMMUNES DE BOUTHEON ET D’ANDREZIEUX

Suppression des passages à niveau N' 284, 285, 286 et 287 
et Déviation des routes nationales N' 82 et 488

Etude de Me VIAL, notaire, 
à FIRMINY

A VENDRE
à l’amiab’e. à COTE-QUART, com­
mune d'UNIEUX, près l’Usine Verdié, 
BATIMENT d’HABITATION avec 
jardin, libre dans les 6 mois de la 
Vente.

PRIX DEMANDE ; 40.000 FRANCS
S’adresser à M« VIAL, notaire, à 

FIRMINY.

Firme importante et connue
recherche pour Départ, de la Loire

Un Directeur commercial 
ayant le sens de la haute sollicita­
tion et bien connu dans milieux in­
dustriels et commerciaux. Traitement 
fixe mensuel et pourcentage sur 
chiffre d’affaires. Ecrire avec référ.
LEDUC, 17, rue Vivienne, Paris.

WAtfUFAtTÙfte DESl
VENTE DIRECTE DU FABR! 

R rue du 11 Nombre
S.'ETIENNEltoir) ,

CATALOGUE GÂÂTÇHT

Suivant actes administratifs régulièrement approuvés et enregistrés, l’Etat Français s’est rendu acquéreur, 
des parcelles ci-après, sommairement désignées, nécessaires à la suppress ion des passages à niveau N® 284, 285, 
286 et 287, et la déviation des routes Nationales N® 82 et 498 sv les communes de Bouthéon et d’Andrézieux, 
moyennant les prix et indemnités ci-après stipulés les.parcelles de terrain acquises appartenant aux proprié­
taires figurant dans le tableau ci-desous-:

N® d' 
ordre

Dates 
des 

actes
Nom, prénoms, profession, et domicile 

des propriétaires
Situation 

des 
biens

N® 
cad as 

tre
nature Conte­

nance Prix

1 13/12/38 
enregistre­

ment du 24
décembre

1938, à
St-Etienne 
A. A. folio

Jacques MIDROIT, marchand de 
bois, et Mme Catherine GXRAUDET, 
son épouse demeurant ensemble, à 
Andrézieux.

Bouthéon
La Gouyon* 

nière
Les

Essarte

1782 B 
1784'

B
1759 

B

pré 
verger

pré

7-386
2210

27

86, case
1141

Andrézieux
Les Plaines

.780 .p A pré 210 11.743

2 15/12/38 
enregistre­
ment du 24 
décembre 

.938, à 
St-Etienne 
A. A. folio

87, case 
1/145

Antoine LUROL. passementier, et 
Claudine BRUNEL, son épouse ;

Basile-Léon FOURNIER, gérant de 
Casino, et Rosq.AVLN.AlN, son épouse, 
demeurant tous à Saint-Héarid.

(indivisément)

Andrézieux
Les Plaines

808 p A pré 570 4-060

Les personnes ayant des privilèges ou des hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales sur les 
biens ci-dessus désignés, et qui n'auraient pas encore pris d'inscriptions ou dont les inscriptions ne porte­
raient pas sur ces parcelles, et les personnes qui auraient à exercer des actions réelles relatives aux mêmes 
biens sont prévenues que les contrats ci-dessus, vont être immédiatement transcrits, et qu’à l’expiration de la 
quinzaine qui suivra cette transcription, l’Etat Français sera complètement déchargé de toutes réclamations, 
le tout conformément au décret du 8 août 1935.

St-Etienne, le 31 décembre 1938. .
L’Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées :

Signé : YGOULIN.
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I Horrible Drame
FHEJ///JRE PARTIE

L’OUTRAGE

XIV
Dans un bouge

Browner essaya de sourire et dit : 
— Tes deux bêtes noires ?
La mégère riposta :
— Elles ne sont pas noires, mais 

blanches comme des lys.
Alors il se décida.
— Madame de Leybaçh ?
— Oui, et sa camarade, la belle 

Hél ène.
En effet.

La moricaude continua :
— Elles ont des succès de toutes 

sortes, les relations les plus hau­
tes ; leur existence est une fête 
perpétuelle : réceptions, soupers 
fins, soirées dans le inonde, théâ­
tres et, de plus, on les arrose de 
compliments, de marks, de billets 

de banque. Stein, le beau colonel, 
l’artiste en vogue, un des favoris 
du kaiser, les patronne et les vante 
et toi-même, Browner, le sous-ordre 
du baron, tu les trouves adorables.

Le malheureux esquissa un geste 
de dénégation.

— Ne dis pas non.
Un coup de timbre retentit.
— On vient, je te laisse, lui dit- 

elle. Elle passa dans l’imprimerie 
dont elle ferma la porte, et son 
compagnon respira en l’entendant 
en fermer une autre avec fracas, 
celle qui conduisait à l’étage supé­
rieur, où se trouvait son apparte­
ment.

Il était donc délivré de sa surveil­
lance, du moins pour quelques ins­
tants.

— Quel supplice, pensait-il.
Une femme entra.
C’était Charlotte.
Quel contraste !
Admirablement belle dans sa toi­

lette matinale voilée par une pe­

lisse sombre qui faisait ressortir 
l’éclat de son teint, grande et forte, 
la jeune femme réalisait l’idéal de 
ce charme qui donne le frisson du 
désir et dompte les natures les plus 
froides et les plus rebelles aux ten­
tations.

Elle prit un siège à deux pas de 
Browner et dit de sa voix naturel­
lement caressante :

— Mon cher Browner, je viens 
vous apporter des ordres de la 
part du baron Stein.

— Votre ami, Charlotte.
— Non, pas mon ami : mon chef.
— Allons donc ! Je le connais. 

D’ailleurs peut-on vous voir sans 
vous aimer ?

— Oh I l’amour, fit-elle avec une 
nuance d’amertume aux lèvres, je 
ne l’ai jamais connu cct .être-là, 
cher Browner.

Il hocha la tête et murmura : 
— Peut-être ! mais vous l’avez 

fait connaître aux autres.
Elle ne répliqua pas.
Depuis longtemps elle avait com­

pris sa propre puissance se séduc­
tion et plus d’une fois cet homme, 
avec lequel son service la mettait 
en rapport, lui avait fait entendre 
ce qu’il espérait d’elle.

Quelle femme ne le devine pas 
aux moindres gestes, sur une pa­
role ou un regard.

Browner ne lui inspirait que du 
dégoût et de la crainte.

Elle lui donna des papiers éma­
nant de ses supérieurs, et dit :

— Veuillez en prendre Connais­

sance et m’indiquer ce que je dois 
répondre.

Il les parcourut avec attention, 
non sans jeter de temps en temps 
un coup d’œil à la messagère. Puis 
il écrivit à la hâte quelques notes 
qu’il remit à Charlotte en lui di­
sant :

— Tout va bien... Vous n’aurez 
pas autre chose à rapporter à votre 
ami Stein.

Il plia les feuilles qu’il avait re­
çues et les plaça dans la poche de 
son large veston et, se levant en 
même temps que sa visiteuse, il 
s’empara, d’un geste rapide, d’une 
de ses mains, et l’attirant à lui 
avec violence, il lui dit à l’oreille :

— Vous ne serez donc jamais à 
moi, vous pour qui je ferais tant 
de sacrifices ?

En même temps il la repoussait 
vejs le petit salon aux divans qui 
avait dû servir de théâtre à tant 
de scènes du même genre.

Elle essaya de se défendre, d’a­
bord par la douceur.

— Monsieur Browner, je ne vous 
comprends pas, vous, un homme 
sérieux.

— Je vous aime... On ne peut pas 
vous voir sans vous désirer.

— Eh bien plus tard, peut-être, 
nous verrons,

— Non, tout do suite, Aujour­
d’hui... l’occasion...

Franchement il était odieux.
Peu de saiyres inspireraienl une 

telle répulsion. Tout son sang re­

fluait vers son visage. Le péril la 
rendit forte.

Elle se dégagea si violemment 
qu’il s’affaissa sur le parquet tan­
dis qu’elle gagnait la porte et, com­
me une sylphide, légèrement chif­
fonnée, s’évadait par le vestibule 
où elle tenta vivement de remettre 
de l’ordre dans sa toilette.

Elle se trouvait déjà dans la cour 
de ce vaste immeuble lorsqu’elle 
acheva de replacer son chapeau en 
équilibre sur ses abondants che­
veux châtains, d’une nuance vrai­
ment rare et superbe.

Pressée de fuir cette caverne, elle 
ne perdit pas son temps à jeter un 
regard en arrière,autrement elle eût 
remarqué à une fenêtre au-dessus 
du salon des amours, un visage 
collé aux vitres et dont les yeux 
dardaient sur elle un regard étin­
celant.

Qu’exprimaient-ils ? Une fureur 
jalouse, un désir de vengeance 
inassouvie. Ce visage, c’était celui 
de Sarah Lœve,

Remontée dans sa chambre, elle 
avait d’abord eu l’idée d’épier ce 
qui se passait dans le cabinet de 
Browner, mais devant lui elle se 
sentait faible et lâche.

Si elle était venimeuse elle-même, 
elle le savait redoutable par sa bru­
talité et son absence de scrupule.

Toutes les violences, toutes les 
ruses et ■- pourquoi ne pas le dire 
— toutes les perfidies et tous les cri­
mes lui semblaient permis, dès que 
ses intérêts et ses passions de cupi­

dité et de jouissance étaient en jeu.
Dans son métier d’espion aux 

gages d’un maître sans foi ni loi . 
comme lui, il n’eût- reculé devant 
aucune traîtrise, aucune scéléra­
tesse, aucun'méurtfie même.

Son histoire, qu’elle connaissait 
mieux que personne puisqu’elle 
était sa complice depuis vingt ans, 
l’épouvantait lorsqu’elle s’en- rap­
pelait. les incidents les plus tragi­
ques.

Elle lé craignait donc, et pour­
tant elle éprouvait, en même temps 
qu’une sorte de terreur, une jalou­
sie pareille à celle de l’avare au-. 
quel un voleur vient de ravir son 
trésor, et, en songeant à cette 
Charlotte de Leybach, dont elle sa­
vait Browner passionnément épris, 
elle se disait :

— Je me vengerai.
Mais quand et comment ?
Elle rentra pour ainsi dire en elle- 

même ; un mauvais sourire crispa 
ses lèvres flétries, et hochant la 
tête elle ajouta :

— Vienne l’occasion, j’y pen­
serai.

A dater de cette minute, elle de­
vait collectionner ses souvenus, 
réunir des pièces qui souvent lui 
tombaient sous la main, les as­
sembler en un faisceau de preuves 
secrètement, pour en user à son 
gré.

Charlotte et son amie la belle 
Hélène n'avaient qu’à se’bièn tenir. 
Sarah Lœve était de celles dont les . 
rancunes ne s’éloignent pas, dus-. 

sent-elles en attendre l’explosion 
pendant des jours, des mois ou des 
années.

XV
Le refus

— Mon cher, dit l'oncle Guy au 
comte Roland de Fontelle, il faut 
en finir avec ce Stein, dont je crois 
avoir percé à jour les infâmes ma- 

inœuyrès. .
—. Que veux-tu dire ?
L’entretien avait lieu dans un 

petit salon de l’hôtel du faubourg 
Saint-Honoré, où le propriétaire 
arrivait de retour de son château 
de l’Oise. On sait qu’il y séjournait 
depuis les premiers jours de mai.

A diverses reprises, il avait fait 
quelques apparitions à sa maison, 
ainsi qu’à son cercle.

Qu'était la course de Fontelle, à 
Paris dans une automobile de qua­
rante chevaux, sinon une simple 
promenade ?

Midi sonna à la pendule.
Un valet annonçait :
— Ces messieurs sont servis.

(A suivre.}
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L’Allemagne a notifié 

à l’Angleterre son intention 
d’atteindre la parité 

en matière de constructions
sous-mannes

Londres, 30 décembre.
L’Allemagne a notifié à. la Grande- 

Bretagne son intention d’exercer le 
droit que lui confère le traité naval 
de juin 1935 d’atteindre la parité avec 
le Royaume-Uni en matière de cons­
tructions sous-marines.

Des experts britanniques se trou­
vent à. Berlin depuis jeudi, pour dis­
cuter cette question.

On précise, dans les milieux diplo­
matiques, que la note allemande’ est 
datée du 19 décembre.

Le gouvernement du Beich indi­
quait par cette communication qui 
a été remise par M. von Dirksen, 
qu’il ce proposait de faire état de la 
latitude qui lui est donnée par l'une 
des clauses du traité naval quantita­
tif germano-britannique de juin 1935.

On sait que .ee traité permettait au 
Reich, de’construire une flotte dont 
le tonnage ne■ dépassât pas 35 % du 
tonnage de la flotte britannique, que 
ce pourcentage devait être respecte 
dans chaque catégorie, mais qu’une 
clause spéciale s’appliquait aux sous- 
marins.

En voici le texte :
En ce qui concerne, les sous-marins, 

l’Allemagne ne. dépassera pas la pro­
portion de 3j %, mais eile a le droit i 
de ; posséder un tonnage global de 
sous-marins, égal à celui de la com- , 
munauté des nations britanniques. Le | 
gouvernement allemand se réserve, le ; 
droit, dans le cas où une situation i 
serait créée • qui lui impose, à son । 
sens, de recourir à son droit de colis-, ; 
truire un tonnage supérieur à ce 
chiffe de 35 %, de le notifier au gou­
vernement britannique, et il recon­
naît que cette question devra faire 
l’objet de discussions amicales avant 
que ce droit ne soit exercé.

C’est son intention d’exercer ,.cê 
droit que le gouvernement du Reich 
a. fait connaître par sa communica­
tion du 19 novembre.

À. cette notification, le gouverne­
ment britannique a. répondu en sug­
gérant l'ouverture dé conversations, 
conformément à la procédure prévue 
par le traité. ,Cette suggestion a été naturelle­
ment retenue par le gouvernement 
allemand et, le 29 décembre, la délé­
gation britannique suivante a quitte 
Londres pour Berlin par la voie des 
airs - vice-amiral Cunningham, chef 
adjoint de l’état-major naval ; le ca­
pitaine V.-H. Dankwerts, directeur du 
service des plans à l’Amirauté ; le 
commandant Is.-H. Beel, du meme 
service ; M. C.-G. Jarrett, secrétaire 
de la délégation. \ ’

Le gouvernement du Riech n’a pas 
fait connaître les raisons pour les- j 
quelles il invoque ce qui constitue en 
quelque sorte une clause de sauve­
garde dans le traité bi-latéral de; juin 
1935. il a seulement, croit-on. fait une ■ 
vague allusion aux difficultés de la 
situation générale.

On doute, dans les milieux diplo­
matiques britanniques, que la visite 
de la délégation anglaise modifie les 
projets du Reich, que, sur.le plan ju­
ridique, on ne peut critiquer, puis­
qu'il. s’agit , dé: l’exercice d’un droit. 
Il n'en est pas moins vrai que la 
mission, allemande a causé ici une 
certaine surprise ou tout au moins 
qu’elle a été accueillie sans enthou­
siasme. . I

Le gouvèrnement britannique a, 
communiqué à tous les gouverne- ; 
ments qui ont (adhéré aux clauses du j 
traité tripartite de 1836 Ia< teneur de 
la. note allemande, c’est-à-dire aux 
gouvernements américain, français, 
italien, soviétique, polonais, suédois, 
norvégien, danois et finlandais- >

Un communiqué du Foreign Office
Londres, 31 décembre.

Le Foreign Office publie le com­
muniqué suivant :

« Une rduni.on a eu ’ lieu dans, la 
matinée du 30 décembre, au ministè­
re allemand de la Marine, entre les 
délégués de la Grande-Bretagne et 
du Reich pour permettre la discus­
sion de certaines questions relatives , 
à l’accord naval anglo-allemand de i 
juin 1935 et’à celui de juillet 1937.

«, Les .conversations së sont dérou­
lées dans une athmosphère dés plus . 
amicales. Les représentants des deux ■ 
gouvernements ont, exprimé leur.avis . 
sur. les problèmes en cause’ et. lé' gou­
vernement allemand donnera, d'ici.: 
peu, une réponse définitive par, 
écrit. ». - .. .Bien qu’aucune indication officiel­
le l ne soit donnée en dehors de ce 
communiqué, on a tout lieu de croi­
re que. les conversations d’hier 
n'ont pas sensiblement modifié la 
position , allemande et que le Reich 
maintient, son intention. de construi­
re un. tonnage de .sous-marins égal à

■ celui de la Grande-Bretagne.
Il est. donc à prévoir que la « ré­

ponse définitive » du Reich sera, a 
cet égard, une confirmation. 11 en ■ 
serait de même en ce qui concerne, 
les croiseurs de la catégorie A.

Par contre, 11 est encore impossi­
ble de dire si des apaisements n’ont 
pas été; donnés en ce qui. concerne 
les délais de construction et le type : 
des sous-marins que le Reich se pro­
pose de construire mais, dans l’en­
semble, on ne paraît guère plus Op­
timiste à cet égard.

Quoi qu’il en soit, 11 faut rappeler 
que le gouvernement du Reich 
« exerçant un droit » qu’il tient du 
traité de 1935, le. gouvernement bri­
tannique ne pouvait faire aucune 
pression en invoquant des argu­
ments juridiques.

Lord Perth a mis le comte Ciano 
au courant des demandes 

allemandes

Lord
Rome, 31 décembre.

LOrd Perth, ambassadeur d'Angle­
terre a eu au palais Chigi, un entre­
tien avec ' le comte Ciano, ministre 
des Affaires étrangères.

Selon les milieux bien informés, 
l'ambassadeur britannique aurait 
mis le ministre italien au courant 
des conversations qui ont eu lieu .à 
■.Berlin entre les experts allemands 
et anglais sur l’accroissement de la 
flotte sous-marine allemande.

Des stupéfiants sont saisis 
à bord d’un vapeur italien

Washington, 31 décembre.
Les fonctionnaires du département 

du Trésor déclarent que. des agents 
d uporrde Savannah (Géorgie) ont 
saisi à bord du vapeur italien « Area » 
cinq l>ilos-de stupéfiants représentant 
une valeur d’environ lOO.QOO dollars.

Deùx stewards du i navire ont été 
arrêtés.

Dans les couloirs
du Parlement
(D’un de nos collaborateurs 

parlementaires')
Paris, 31 décembre.

Toute la journée le Parlement a 
continué la-discussion du budget qui 
a fait la navette entre le Sénat et la 
Chambre des dé-putés.

Le budget sera voté avant la date 
fatidique à condition d’arrêter la pen­
dule. Il n’y aura pas de douzième 
provisoire. Mais, le.10 janvier, quand 
lés Chambres se réuniront, le gouver­
nement se trouvera devant la pers­
pective d’un , débat sur la politique 
extérieure, dont il serait téméraire de 
préjuger l’issue.

Dans les couloirs, c’est un concert 
général de récriminations contre le 
gouvernement qui n’a convoqué le 
Parlement que le 8 décembre, ce qui 
est évidemment insuffisant pour 
avoir le budget avant la fin de 
l’année.

M. Georges Bonnet, nous l’avons 
souligné, a été mis en échec jeudi 
soir? H a eu trente deux voix de mi­
norité sur sa politique vis-à-vis de 
liltalie. M. Daladier a fait venir dans 
son cabinet, rue Saint-Dominique, le 
ministre des Affaires étrangères, au­
quel il a adressé une admonestation 
plutôt rugueuse.

Il est certain que le ministre des 
Affaires? étrangères n’a pas fait 
preuve d’une franchise bien totale 
devant les Chambres sur la rupture 
du traité franco-italien de 1935. Selon 
de nombreux députés, préoccupés de 
l’avenir, il a eu. tort de prendre, au 

' début des menaces .italiennes, au 
début de décembre?!.dés airs do'tran­
che-montagne et de parler de conflit 
armé, alors qu’il était impossible 
d’élüdpr. tout entretien. .

Le penniè français tie veut, pas de 
guerre. Il applaudit son gouverne­
ment disant : nous ne céderons pas 
un pouce de notre territoire. Mais il 
est, en même temps, de- l’avis d’Aris­
tide Briand qui disait : « Tant qu’on 

! cause, on ne se bat pas ».
Les députés reviendront de vacan­

ces imprégnés de ce doube senti­
ment.

. On s’entretient, dans, les couloirs, 
dé": résCarmpiiche qui s’est livrée, i 
vendredi, entre M. Albert Sérol, pré­
sident do la . Commission de législa­
tion civile, et le gouvernement. Il 
s’en est fallu de six voix que le 
ministère Daladier,fût mis en mino­
rité à propos des propositions d’am­
nistie' pour les faits relatifs aux 
événements du 30 novembre. La pre­
mière de ces propositions a été 
déposée, le 8 décembre, sur le bureau : 
de la Chambre par lé groupe parle­
mentaire de l’Üniôn ’ socialiste et 
républicaine. D’autres ont suivi. Le 

! Garde des Sceaux, s’opposant à là 
discussion immédiate, demandait le 
renvoi pur et simple à la Commis­
sion, ce qui’ était, un ajournement à 
une date ■ indéterminée, la Commis­
sionne pouvant pas se réunir avant 
la reprise des travaux parlemén- 
taires, le 10 janvier.

Le président Albert Sérol proposa 
alors une suspension de séance pour 
que la Commission puisse délibérer 
pendant la suspension et apporter 
des conclusions à la reprise de. la 
séance. ..

Wfe'Tît- sorte, la Chambre attrait Cer­
tainement voté l'amnistie avant -de se 
séparer. La question n’était pas close, 
car il fallait la ratification du Sénat, 
qui était plus que problématique. 
Néanmoins, ie gouvernement reçoit 
un avertissement net. Il ferait bien, 
pendant les vacances, de prononcer 
l’amnistie pôûr tous .les cas <|ui 
relèvent, de sa propre autorité, et de 
donner des ordres pour que toutes 
les poursuites judiciaires fussent 
arrêtées.

Dans les couloirs, . M. L.-O. Fros­
sard, qui n’a pas renoncé à son 
idée,' continue une active campagne 
pour la formation d'un ministère 
d’unanimité nationale et de collabo­
ration avec les syndicats.

. Un ancien parlementaire.

Une élection sénatoriale 
aura lieu le 19 février dans les Vosges

Paris, 30 décembre.
Les électeurs sénatoriaux du dé­

partement des Vosges sont convo­
qués pour dimanche 19 février 1939, 
à l’effet d’élire un sénateur en rem­
placement de M. Flayelle, décédé.

DRAME PASSIONNEL

Un châtelain
tue sa servante 

à coups de revolver

au 
la
de

M.

Mortain, 30 décembre.
Un drame, .qui revêt un caractère 

passionnel, s’est déroulé hier soir 
château, de Sourdeval, situé sur 
route de Caen à Redon, non loin 
Mortain.

Le propriétaire de ce domaine,
Joseph Labiche, 74 ans, ancien ban­
quier, dont l’aïeul fut sénateur et 
maire de la localité, avait à son ser- 
viçe depuis plusieurs années, Mile 
Marguerite Renault, 42 ans. Dans la 
soirée d’hier, une discussion éclata 
entre le châtelain et sa servante. 
Quelle fut la cause réelle de la dispu­
te ? Nul ne le sait 7

Toujours est-il que M. Labiche, sou­
dain furieux, alla chercher un revol­
ver dans sa chambre. .A bout portant, 
il fit feu sur la domestique qui, at­
teinte en pleine poitrine, s’affaissa. 
Elle devait succomber quelques ins­
tants plus tard.

A coups de béquille, un unijambiste 
attaque un passant pour le voler

Versailles, 30 décembre.
Boulevard Lhiers, à Argenteuil, M. 

Germain Baligand, demeurant à Co­
lombes, a été victime- d'une auda­
cieuse agression de la part d'un 
unijambiste , nommé René Gosselin, 
âgé de 19 ans, habitant Argenteuil.

Hier soir, M. Baligand » passant 
boulevard Tlïî'ers, fut attaqué par 
Gosselin qui, à l’aide d’une béquille, 
l’assomma puis il lui déroba son 
portefeuille contenant. 1.100. francs et 
ses papiers d-’identité. Aux -cris.-polis­
ses par la victime, les agents inter- 

. vinrent et purent arrêter l'agresseur...
Gosselin a été déféré au Iparqüet de 

Versailles. M. Baligand, blessé assez 
grièvement à la tête,* a dû'■être cou-’ 
duitii l’hôpital.

LE SENAT 
A ADOPTÉ 
LE BUDGET 

DE L'ALGÉRIE
La séance est ouverte à 17 h. 10, 

sous la présidence de M. Jeanneney.
Le ministre des Finances dépose le 

budget retour de la Chambre et diffé­
rents projets, dont le budget de l’Al­
gérie.

Le gouvernement en demande la 
discussion immédiate. Conformément 
au règlement, cette discussion aura 
lieu dans une heure.

. Le Sénat adopte plusieurs projets 
de loi, dont un projet tendant à accor­
der un contingent de croix de la 
Légion d’honneur au ministre de 
l’Air.

La séance est suspendue à 17 h. 20. 
Elle sera reprise à 18 heures.

La .séance est. reprise à 18 h. 5’.
Le délai réglementaire étant expiré, 

le Sénat aborde, en présence de M. 
Albert Sarraut, ministre de l’Inté- 
rieu?, la discussion du projet de loi 
adopté par la Chambre, tendant à 
autoriser la perception des droits 
produits et revenus applicables au 
budget de l’Algérie pour l’exercice 
1939.M. Taurines développe son rapport. 

; Il regrette que, comme les années 
I précédentes, la Sénat soit appelé à 

donner son approbation à des textes 
qu’il n’a pas eu la possibilité maté­
rielle d’étudier.

M. Taurines signale les caractéris­
tiques du budget en discussion et 
apporte notamment quelques indica­
tions sur ,1a dette de l’Algérie. En 
conclusion, il demande au Sénat 
d’adopter à l’unanimité la loi de 
finances algérienne.

k Ainsi la Haute Assemblée, dit-il 
manifestera une fois de plus sa solli­
citude aux populations des. départe­
ment de l’Afrique du Nord. »'

Après quelques interventions, le 
Sénat adopte le budget de l’Algérie à 
l’unanimité de 283 votants.

La séance a été suspendue à 18 h.50, 
pour être reprise et poursuivie à 
21 h. 45.

Des voleurs en auto 
tirent sur les agents

Saint-Nexon, 31 décembre.
Deux agents motocyclistes lancés 
la poursuite d’une voiture suspec-à la poursuite d’une voiture suspec­

te ont réussi à bloquer. celle-ci dans 
une rue de la banlieue nord. Sautant 
à terre, les bandits cherchèrent à 
s’échapper, dans l’obscurité, mais ils 
avaient compté sans, les policiers qui 
réussirent à les appréhender, grâce 
à leurs boîtiers électriques Wonder. 
La pile Wonder ne s'use que si Ton 
s’en sert.

Une mise au point 
du Parti radical-socialiste

■ar le bu-

Paris, 30 décembre.
A la suite d'une intervention de 

M. isôre à la dernière réunion du 
groupe radical-sôcialiste pour de­
mander si le -compte rendu donné 
dans certains, journaux de la séance 
tenue mercredi dernier par le bu­
reau du comité exécutif radical-socia­
liste était exact, M. Pierre Maze, se­
crétaire général du Parti radical-so­
cialiste a adressé, hier, à: M. Chiché- 
ry, président du groupe parlemen­
taire la lettre suivante :

J’apprends que le groupe parlemen­
taire s’est préoccupé d’informations 
de presse concernant la réunion te­
nue hier, par le bureau du Parti. 
Cette réunion n’a été suivie d’aucun 
communiqué. Les compte rendus 
qui en ont été faits dans des sens 
divers sont erronés et ne méritent 
pas de retenir votre attention. Le bu­
reau s'est préoccupé de préparer le 
prochain comité exécutif et d’en fixer 
l’ordre du jour lequel comportera 
seulement et comme à l’habitude 
l’examen de la politique générale. 
Veuillez agréer, etc... (Signé : Pierre 
Mazé. »

Ajoutons en ce qui concerne cette 
prochaine ’réuriion du comité exécu­
tif que la date- n’en a pas encore 
été définitivement fixée. Elle aura 
lieu soit le mercredi 11, soit Te di­
manche 15, soit le mercredi 18.

Les candidatures 
au bureau de la Chambre

début de sa 
s’ouvrira le

Paris, ■ 31 décembre.
Comme chaque année, la Chambre 

va avoir à procéder au 
session ordinaire qui

9. janvier prochain, après Ta courte 
« trêve des confiseurs », au renouvel­
lement de son bureau et l’on com­
mence, dans les groupes, à s’en 
occuper.

Il ne semble pas pour l’instant 
qu’aücun concurrent doive être 
opposé à M. Herriot dont la réélec­
tion au fauteuil est assurée.

La lutte promet pa» contre d’être 
chaude pour les vice-présidences. 
Celles-ci sont habituellement répar­
ties par une sorte de représentation 
proportionnelle entre les groupes, 
mais un nombre de plus en plus 
grand de députés se montre cette 
année résolus à en écarter le .com­
muniste Jacques Ducios dont la réé­
lection, l’an dernier déjà,, avait été 
des. plus difficiles.

Eh ce qui concerne les autres 
postes de vice-présidents, signalons 
que pour remplacer M. Louis Rollin, 
qui ne sollicitera ipas le: renouvel­
lement de son mandat, le groupe de 
l’AUiance démocratique a désigné M. 
Buyat, député de l’Isère. De leur côté^ 
le groupe républicain indépendant et 
d'action; sociale, le groupe agraire et 
legroupe du parti social français qui 
au total, comptent quarante-deux 
adhérents et apparentés ont. tenu, cet 
après-midi uiïe réunion commune. Ils 
on décidé à l'unanimité de présenter 
la candidature de M. Robert Sérot

Le statut des concierges

Paris. 30 décembre.
Réunis ce matin à la Chambre, les 

délégués des organisations de défen­
se des intérêts des concierges ont re­
gretté certaines modifications appor­
tées par. le Sénat au projet, notam­
ment en ce qui concerne les congés 
payés, les remplaçants et les salaires 
de congé. Mais, considérant qu’au- 
cune,législation du travail n’existe en- 
core'à ce sujet et que subsistent d’irn- 
portants avantages, ils ont demandé à 
la-Commission du travail de ratifier 
le' texte voté au Sénat afin, qu'il en- 

;tre en vigueur le plus rapidement pos. 
■sible.

À BARCÉLONE

M. JULES HENRY 
A REMIS SES LETTRES 

DE CRÉANCE...
...AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

ESPAGNOLE
Barcelone, 31 décembre. |

La remise des lettres de créance du ! 
nouvel ambassadeur de France, M. I 
Jules Henry, a vu se dérouler le cérè- j 
monial d’usage.

Une puissante automobile, qui ar- ! 
borait le fanion de la présidence de i 
la République, est allée chercher M. 
Jules Henry à l’ambassade de France.

Allocution de M. Jules Henry
M. Henry, ambassadeur de France, 

a pronocé en remeTiant ses lettres de 
créance au président de la Républi­
que espagnole une allocution dans 
laquelle il a rappelé notamment qu’il ’ 
y a 22 ans, alors qu’il débutait dans 
la carrière diplomatique, il avait 
constaté combien l’Espagne marquait 
sa sympathie généreuse à la France 
alors ravagée par la guerre.

Je. souhaite de tout cœur, a-t-il ajou­
té, que le peupele espagnol, si dure­
ment éprouvé aujourd’hui,.soit rendu 
bientôt au glorieux destin pacifique 
qui fut et qui demeure le sien et 
qu'avec le rétablissement de cette 
paix que le monde entier désire ar­
demment, l’Espagne puisse, retrouver 
la pleine liberté à laquelle elle est 
tout aussi attachée que la France. 
Entre nos deux démocraties, il n’y a 
place que pour une collaboration 
confiante. »

Des trimoteurs insurgés 
bombardent Barcelone

Barcelone, 31 décembre.
A 11 heures, cinq trimoteurs insur­

gés ont survolé les quartiers du port 
■et les quartiers ouvriers de la vieille 
ville. Vers le Parelelo, une trentaine 
de bombes ont été lancées.

On compte jusqu’à présent cinq 
morts, dont quatre femmes, et quinze 
blessés.

Six maisons ont été à peu près dé­
truites.
Le déblaiement se poursuit active­
ment pour dégager les victimes, qu'on 
crdit’ehcore enseveles sous les décom­
bres.

Déclarations du capitaine 
du « José-Luis-Diaz »

Gibraltar, 31 décembre.
Le capitaine Juan Castro, du » José- 

Luis-Diaz », détenu dans ' un camp 
militaire avec les .. membres de son 
équipage, a fait la déclaration sui­
vante au correspondant de l’Agence 
Reuter :

— Nous ne savons pas encore pour­
quoi nous avons été internés. Nous 
n’avons commis aucun tort’ envers 
qui que ce soit. Nous nous sommes 
simplement défendus lorsque nous 
avons été attaqués par des forces en­
nemies' supérieures. Nous regrettons 
très vivement d’être retenus ici, et 
nous aie TP.nunfiS.. satisfaits ni. de n.o? 
tre nourritue, ni de nos lits. »

il a ajouté :
« Je suis navré d’avoir reçu de mon 

gouvernement l’interdiction, d’écrire 
ce. qui. s'est, passé pendant l’engage­
ment. Je pourrais dire tant de cho- j 
ses, pour la plupart, désagréables 
pour certains pays étrangers.

« Nous ne savons pourquoi l’on 
nous a internés ici. mais nous es­
pérons que ce ne sera pas pour 
longtemps. ».

Le capitaine Castro a demandé 
quelles avaries avaient subies ses 
agresseurs, ajoutant que le « José- 
Luis-Diaz » portait encore à son bord 
une partie de la coque du. « Neptu­
ne » qu'il a abordé pendant-le com­
bat.

Ce que disent les journaux 
allemands de l’offensive de Franco

Berlin, 31 décembre.
Les journaux publient des cartes du 

théâtre" des opérations en Catalogne, 
indiquant le terrain conquis par lés 
troupes du général Franco, ils sou­
lignent la nécessité, d’une pause des 
armées victorieuses, fatiguées par de 
durs combats.

Le « Volische Beobachktër » écrit :
« On ne peut toujours pas émettre 

de pronostic sur la continuation de 
l’offehsive nationaliste. On n’en est 
qu’à la première phase, de la bataille 
mais Tl est <à'espérer que de fortes 
réserves restent à la disposition de 
Franco et lui rendront possible la 
continuation de l’offensive.

« L’important .succès des nationa­
listes sera d’un grand poids dans les 
négociations internationales qui vont 
s’ouvrir. Ce n’est pas seulement aux 
rouges ; c'est à la politique des puis­
sances occidentales que Franco a 
porté un coup ». (Radio.)

UNE VIEILLE AFFAIRE

L’assassin du courtier Saulnier 
d’Avignon, est arrêté

Paris, 31 décembre.
Des inspecteurs de la police judi- 

diaire. ont'arrêté,.-dans un débit de 
Montmartre, un malfaiteur qui était 
recherché par le Parquet d’Avignon 
po.ur assassinat et vol qualifié.

11. s’agit d’Ange, Pierre Poli, né le 
22 septembre 1887, à Chigliaoêi (Cor­
se), sans profession, demeurant sous 
le faux nom d’Alfred Roux dans un 
hôtel, 147, rue d’Aboukir. Poli est 
l’un des auteurs du meurtre dé rem­
ployé de banque A. Saulnier, né en 
1898, à Avignon.. Le 1er octobre 1937, 
M. Saulnier, qui transportait une 
somme de 330.000 francs en billets 
de banque pour le compte d’une ban­
que d’Avignon, était assailli, rue Jo- 
seph-Vernet, à Avignon, par trois in­
dividus descendus d’une voiture volée 
et qui le-tuèrent à coups de. revolver. 
Les malfaiteurs chargèrent ensuite le 
cadavre dans leur voiture et prirent 
la fuite. Le corps de M- Saulnier fut 
rétrouvé, quelque temps après, dans 
une carrière où il avait été projqjté 
par un trou d’aération.

Poli. qui. a déjà été condamné, en 
1920. à 8 ans de réclusion et 20 ans 
d’interdiction de séjour, par la Cour 
d’assises de Bastia, pour .assassinat, 
a été- écroué au dépôt.

Il sera mis à la disposition de M. 
Rouquette, juge it’iriTruction._____

imprimerie de «La Tribune» 
10, pl. Jean-Jaurès, St-Etiénne

Le Gérant .• A. GARROT.

Les manuscrits non insérés ne sont 
pas rendus.

UN VASTE PROCÈS
EN HAUTE TRAHISON 

S’OUVRIRA 
LE 4 JANVIER A BERLIN

On prévoit 
dix-sept condamnations à mort

Berlin, 31 décembre.
Depuis plusieurs mois,- on parlait 
« sous le manteau » du prochain pro­
cès en haute trahison, sans cesse re­
mis pour raisons d’ordre technique, 
disait-on, mais d’une si haute gravité 
qu’aucun avocat n'aurait consenti à 
accepter la défense des accusés, au 
nombre de vingt.

Ceux-ci, sous la direction d’un jour­
naliste, Niekisch, avaient projeté de 
supprimer MM. Hitler, Gœring et 
Gœbbels. Ces vingt inculpés sont les 
chefs d’une formidable entreprise qui 
fut de justesse découverte au moment 
où elle allait entrer §n action, les exé­
cuteurs- ayant été désignés par un ti ­
rage au sort. Les ramifications s’éten­
daient jusqu’en province.

Le procès à huis clos doit venir le 
4 janvier, devant le tribunal du Peu­
ple, à Berlin, réputé impitoyable, et 
l’on déclare qu’il n’y aurait pas 
moins de dix-sept condamnations à 
mort.

Toutefois, ce premier procès, il s’en 
faut, n’épuisera pas toute l’affaire. 11 
restera à juger une centaine d’indivi­
dus plus ou moins compromis, à sa­
voir tous « ces faibles, ces hommes 
et femmes sans caractère qui, incon-- 
sciemment ou non, se sont laissé 
prendre aux belles paroles des conspi­
rateurs ». Ou encore ceux qui avaient 
connaissance d’un complot et n’en ont 
pas soufflé mot.

■Sur 1.300 détenus environ, que 
compte actuellement la prison de 
Moa.bit, plus de la moitié se verront 
sous peu condamner pour haute tra­
hison.

Niekisch, chef du complot, prin­
cipal accusé, écrivain, journaliste, an­
cien directeur d'un petit journal, 
« La Vérité », qui fit quelque bruit à 
l’époque où il paraissait encore, n’en 
est pas à sa première expérience 
avec la Gestapo.

A plusieurs reprises déjà, il fut 
envoyé aux camps de concentration. 
Non seulement il n’en sortait que 
pour reprendre son activité illégale, 
mais de jour en jour, le nombre de 
ses partisans augmentaient.

Pourtant, quand voici quelques 
mois, il fut de nouveau arrêté, il 
n’était plus question de simple propa. 
gande anti-naziste, et cette fois, dit- 
on à Berlin, il n’en réchappera pas.

M. Goebbels souffrirait 
d’une étrange «maladie»
Chez une star de cinéma, il aurait 

été frappé par les amis du mari, 
détenu dans un camp de concen­
tration New-York, 31 décembre;
Le docteur Gœbbels. ministre alle­

mand de la propagande, est, on le 
sait, malade depuis plusieurs jours. 
O'h a parlé d’une grippé' intestinale, 
puis d’un ulcère d’estomac. Toujours 

,est-il- que M. Goebbels dut -être'-trans­
porté dans un hôpital berlinois où .il 
est encore.

Or, la presse américaine se dit en 
mesure d’affirmer que le ministre 
allemand n'est nullement atteint de 
maladie, et l'histoire de son entrée 
à l’hôpital telle que la content -nos 
confrères américains ne manque, pas 
de saveur.

Parmi ses attributions, le ministre 
allemand fie la propagande a celle 
de contrôler le choix dès acteurs et 
actrices du théâtre et du cinéma. M. 
Gœbbels prend., si l’on peut dire, 
cette fonction très à cœur.. Et Mme 
Gœbbels estime même si fâcheux le 
zèle avec lequel son mari contrôle 
les actrices qu’elle a récemment,' par 
bouderie, fait avec ses -enfants une 
villégiature d’assez longue durée en 
Suisse. Bentrée il y a peu de temps 
dans la capitale allemande, Mme 
Gœbbels serait sur le. point, le zèle 
de son mari n’ayant pas décru, de 
partir pour le Danemark.

Au nombre des actrices auxquelles 
M. Gœbbels s’intéresse d’une façon 
toute spéciale .figure Lydia Barova, 
une jeune artiste de cinéma qui a 
de magnifiques yeux noirs et des 
jambes aussi célèbres que celles de 
Marlène- Dietrich, Lydia B-arova a 
aussi un mari.

Ce mari — qui est Gustave Frœ- 
lich. l’artiste de cinéma bien connu 
— signifia à M. Gœbbels que ses as­
siduités auprès de-Lydia Barova ne 
lui plaisaient- point. Le ministre 
ayant répondu d’une façon insolen­
te, Frœlich lui envoya ses témoins. 
M. Gœbbels ne les reçut pas et fit 
interner Frœlich dans un camp de 
concentration J-fin qu’il médite sur 
les droits du mari -en régime hitlé­
rien.

Des amis de Frœlich décidèrent de 
donner à M. Gœbbels une leçon. 
Quand le ■ ministre se présenta le 21 
décembre chez Lydia Barova, ils lui 
administrèrent une sévère correc­
tion. Malgré l’intervention de son 
chauffeur, M Gœbbels sortit de 
l’aventure avec un œil poché, le 
nez endommagé, une dent brisée et 
de multiples contusions. Telle est 
l'histoire de la « grippe » de M. Gœb­
bels dans la version qu’en donne la 
presse américaine.

L’assassin de Mme Martin 
est arrêté à Paris

Paris, 30 décembre.
Les inspecteur de la police judiciai- 

re ont arrêté aujourd’hui, boulevard 
Rochechouart, Roger-Marcel Gerbière, 
né le 5 février 1920 à Caudebec-les-El- 
bèuf qui, le 16 novembre dernier, as- 
ssassina dans cette ville, Mme Martin.

Le jeune homme qui, se trouvait 
sans travail à ette date et demeurait 
chez ses parents, 9, rue Pasteur, pé­
nétra chez Mme Martin par escalade 
et comme cette dernière paraissait ef­
frayée, il lui déclara qu’il désirait lui 
montrer une photographie de sa sœur. 
Puis il frappa avec une hache qu’il 
avait apportée et l’étrangla. Après 
s’être emparé de 1.000 francs d’argent 
et de bijoux, il se rendit à Rouen d’où 
il pris un taxi pour Paris.' Depuis no­
vembre, Gerbière ne vivait que d’ex­
pédients.

Après avôir-.subi à la police judiciai­
re un interrogatoire d’identité, le 
meurtrier a.été envoyé au. dépôt pour 
être-mis à, la disposition du parquet 
de Rouen.

M, Labonne a rejoint Tunis

l'unis, 30 décembre
M.. Labonne, résident général de 

France est arrivé à 1-4 h. 40 (heure 
locale) : par l’hydravion de la ligne 
régulière • Marseille-Tunis.

L’AFFAIRE PATHÉ NATAN

Une nouvelle 
confrontation 

entre Johannidès et Cerf
Paris, 30 décembre.

M. Ledoux a poursuivi aujourd’hui 
la confionla^iou entre Jean Cerf et 
Alexandre Johannidès.

Comme la veille, il a adjuré ce 
dern.er de se rétracter s'il n’avait 
pas dit la vérité.

« Je comprends très bien la gravité 
de mes accusations, a répondu Johan­
nidès. J’ai commis des fautes, mais 
en disant la vérité, j'éprouve un 
soulagement. »

Jean Cerf a protesté, affirmant que 
les déclarations de son co-inculpé 
n’étaient qu un tissu de mensonges 
et Johannidès a dû ajouter : « Je 
regrette de ne pouvoir fournir au- 
rené preuve écrite de ce que j’a­
vance. »

M. Ledoux voulait savoir tout 
d’abord dans quelles conditions tu­
rent effectuées des saisies contre­
façons à Pathé-Cinéma. à La requête 
de Ta S.E.B.A.G.l. Ces opérations re­
montent, on ie sait, à 1932.

« Ce n’est pas moi qui ai monté 
cette affaire, a déclaré Johannidès et 
je n’ai donné aucune instruction 
pour cela. Toute la procédure a été 
faite en dehors de moi par un avo­
cat, Me Aujây, aujourd'hui décédé. 
J’ai signé là transaction au mois de 
juillet 1937, mais elle a»ait été pré- ] 
parée par MM. Nathan et Cerf avec | 
l’aide de cet avocat, » !

Interrogé par le juge, d’instruction, j 
Cerf a protesté qu’il ignorait tout de 
cette affaire et qu’il n'avait jamais 
été chez M° Aujay. ..

La Radio Vitus
M. Ledoux en est arrive alors a . 

la société Radio Vitus, l’argent étant, î 
comme on le sait, fourni par Pathe- 
Cinéina.

La combinaison avait été, d’après 
Johannidès, montée par Natan et 
Cerf, afin de préparer a une banque 
les fonds nécessaires pour régler une s 
forte dette qu'elle avait contractée 
envers Pathé-Cinéma.

La banque, après avoir fait, l’aug­
mentation du capital social de Pa­
thé-Cinéma, na’vait souscrit que 100 
millions d’obligations de la Société 
de gérances Cinémas Pathé.

Il fallait donc lui trouver les fonds 
et c’est la vente des actions S.E.B.A. 
G.I. qui devait en apporter une part.

Les sept millions de la vente, a 
expliqué Johannidès, étaient répartis 
en plusieurs traites. Deux traites de 
500.000 francs m’ont été payées par 
l’agréé Caron dans son bureau, place 
Boieldieu, en présence du secrétaire 
de Cerf. iM. Evrard. Nous sommes al­
lés tous les deux portant l’argent, 
soit un million, dans ma sacoche et 
nous l’avons remis à la banque.

Johannidès a affirmé que pour une 
troisième traite de 500.000 francs, il 
avait seulement reçu un chèque de 
200.000 francs à son ordre : « Je l’ai 
touché, a-t-il dit et j ai ternis la som­
me à M. Cerf.

C’est faux ; c’est absolument .faux, 
a protesté ce dernier, et il a ajouté : 
« Je n’ai participé à aucun entre­
tien chez l’agréé Caron. D’ailleurs, jé 
suis étranger à toutes ces transac­
tions.- Johannidès me ■ poursuit d’une 
haine incompréhensible et je ne 
)ii(e,xplique .pas;.le$. raisons, qui lç 
poussent.

' La confrontation s’est arrêtée _ sur 
ces mots. Elle ne sera pas. reprisé 
avant plusieurs jours, le juge d’ins­
truction devant, mardi probable­
ment, mettre en présence cette fois, 
Bernard Natan et Johannidès.

Dès demain, il entendra sans doute 
quelques témoins et l’on pourrait as­
sister à un nouveau coup de théâ­
tre.

Ajoutons que. contrairement à ce 
qui a été dit, on ne compte pas dans 
les différents dossiers qui sont sou­
mis à M. Ledoux, un grand nombre 
d’inculpés. Jusqu'ici, les six dossiers 
qui sont , entre les mains du magis­
trat, comportent en tout neuf incul­
pés qui sont : Bernard Tanenzapf, 
dit Bernard Natan ;.Jean Cerf ; Alex­
andre Johannidès ; Paul Fournier ; 
l’ex-agréé.Caron ; un avocat de Gosta- 
Rica, Antonio Castro ; MM. Jules 
Conti, Léon Gancel et de Vernon.

MM. Conti et Gancel figurent, en 
outre, avec Natan, dans le dossier 
renvoyé, depuis plus d’un an devant 
la 118 Chambre correctionnelle, où 
ils sont poursuivis . pour un détour­
nement de 24 millions.

Ajoutons que le juge d’instruction 
a rejeté la double requête de mise 
en liberté provisoire présentée par 
Natan et par Cerf.

Lès trois prévenus, d’autre part, 
ont été placés à la prison de la Santé 
sous le régime de la haute ■ surveil­
lance. On avait pu craindre, en effet, 
un- moment que Bernard Natan ne 
cherchât à attenter à ses jours.

LAS DE SOUFFRIR, IL SE PEND
Moulins, 31 décembre.

M. Antoine C..., 79 ans, habitant 
aux Andrivaux, commune de Créchy, 
qui souffrait d'une maladie incura­
ble, s’est pendu à une solive de sa 
maison d’habitation.

LA RÉGION
ALLIER

MOULINS.
Etat civil, — Publication de maria­

ge : Jean Bertrand,' industriel, rue 
André-Messager, et Paulette Pascal, 
21, r ue Nationale, à Thièrs-(P.-d.-D.).

Décès : Marguerite Chardonnet, 78 
ans, veuve Mazeron. 37, rue Curie, 
à Yzeure ; Jean Guidon, 69 ans, tue 
de Paris ; Charles Bourgeois, 79 ans, 
34. rue du Cerf-Volant.

Funérailles du 2 : à 8 heures, Félix 
Dufour, 56, rue Gaspard-Roux.

Funérailles du 3 : à 10 h, 15, Abel 
Bourgeois, 34,- rue du Cerf-Volant.

Avis de la mairie. — Les habitants 
de Moulins sont informés que le ser­
vice d'enlèveinent des ordures ména­
gères ne fonctionnera pas le lundi 
2 janvier.

Médailles d’honneur de la police. 
— La médaille d’honneur est décer­
née à M. Dupoux, agent de police à 
Moulins.

MARCILLAT. — Grand bal. — La 
« Fanfare Marcillatoise », voulant 
comme d’habiture commencer la nou­
velle année sous le signe de la gaieté, 
organise ce soir, dimanche l8r jan­
vier, salle dp la mairie, à 20 heures, 
un grand bal.

Le meilleur accueil sera réservé à 
tous.

COURS DES HALLES DE PARIS
Viandes. — Arrivasres 330.000 kilos.
Bœufs. - Quartier derrière 4.50 à 9,50 ; 

quatiè devant. 3 à 6 ; aloyau 6,50 à lt.50 : 
cuisses 4,50 à .9.50 ; Train entier 5.50 à li.

Veaux. — Première qualité 13 à 16,50 : 
deuxième 11 à. 13,90 ; troisième S à 10,90 : 
pan cilissean 9 à'19.

Rugby

La sélection 
du Lyonnais-Bourgogne 

gagne facilement 
à Paris

PARIS. — Lyonnais-Bourgogne bat 
Paris-Atlantique par 17 à 0.

La sélection de rugby Paris-Atlanti­
que avait pour adversaire, hier, la 
sélection de Lyonnais-Bourgogne.

Ce match qui, bien que présentant 
un intérêt incontestable n avait pas 
attiré la grande foule.

Les deux équipes se présentent 
dans la formation suivante ;

Lyonnais-Bourgogne. —■ Arrière : in- 
tliamoussou (Besançon) ; 3/4 : Jolinori 
(Lons); Deygas (Vienne), Coderc (Clïa- 
lon), Audart (Chalon) ; demis ■ Cou- 
Ion (Chaion (o), Cahuzac (Chalon) 
(m; ; avants : Didier (Vienne), Por- 
tanet (Besançon), Roux (LOU), Gala- 
verni (FCL), Gonaud (Chalon), Go- 
yard (LOU), Martâli (Lons), Boulon 
tDijon).

Paris-Atlantique. — Arrière : Mouly 
(US Métro) "; 3/4 ; Le Golf (USM), A1- 
lemandoü (RâO), Delquie (ASPTT), 
Cals (RCF) ; démis : Dalciet (Métro) 
(o), Bouey (Police) (m) ; avants : 
Blond (Stade), Sahuc (Métro)., Celle 
(Racing), Tucoc (PUC), Trouquet (M) 
Guillet (Racing), Gélis (M), Olivier 
(Nantes).

Les buts de Paris sont menacés dès 
le coup d’envoi, à la suite d'un beau 
coup de pied de Coulon. Mais la me­
nace est de courte durée. Bouey dé­
gage son camp et trouve la touche.

La sélection Lyonnais-Bourgogne 
insiste et, au bout de cinq minutes 
de jeu, ,on voit ses trois-quarts dé­
clencher une rapide offensive par pas­
ses. Le ballon va jusqu'à Audart qui 
évite l’arrêt de Cals, feinte la passe 
en arrivant sur l’arrière et marque.

Lyonnais-Bourgogné 3 ; Paris At­
lantique 0.

Peu après, Deygas réussit une belle 
interception et rate l’essai de peu.

Les Parisiens se ressaisissent et 
font donner leurs trois-quarts, mais 
ceux-ci se heurtent a une défense fa­
rouche. Chaque fois que les lignes 
arriérés du Lyonnais ont le ballon, 
elles se montrent très dangereuses.

Malheureusement }K>ur elles, le bal­
lon sort fréquemment, uu coté de 
Lyon. Qu'importe, à la vingtième mi­
nute, les trois-quarts de Lyon atta­
quent. Coulon redresse magnifique­
ment l’offensive, donne un coup de 
pied permettant à Fortanet de mar­
quer le deuxième essai. Pas de but.

Lyonnajs-Bourgogne 6 ; Paris-At­
lantique 0.On sent une meilleure cohésion, une 
plus grande adresse de main du côté 
des Lyonnais dont l’équipe continue 
à mener la danse. Pourtant, vers la 
fin de la première mi-temps. I ans 
parait se reprendre un peu et Bouey 
tente un but qu’il ne manque que de
fort peu.Mais ce n’est qu un feu de pail.e et 
une nouvelle offensive par passes des 
Lyonnais aboutit à un essai de Joli- 
non. „ ,, . .,Lyonnais-Bourgogne 9 ; Pans-Ai- 
^Et^ce0 if est pas fini. Sur sortie de 
mêlée, recentrage de Cahuzac a ses 
avants. Gonaud marque, but de Co­
derc. Lvonnais-Bourgogne : 14 , I a- 
ris-Atlantique ; 0. La mi-temps 'est 
sifflée sur ce résultat. .

L’arrière Mouly qui a ete messe 
vers la fin de la première mi-temps 
ne tient plus qu’un rôle de figurant. 
Il est. remplacé par Dalciet tandis 
que le poste .de demi d’ouverture est 
tenu par celle. Paris n a donc plus 
que sept avants. . ■ .

D’entrée les Parisiens sont refou­
lés dans leur camp ou Coderc rate 
un but facile. La mêlée lyonnaise 
domine maintenant plus souvent 
par- suite de l’infériorité numérique 
de l'adversaire.

Une attaque des trois quarts pari­
siens gagne du terrain et paraît de­
voir aboutir, mais les Lyonnais co.il- 
tre-attaquent et échouent de justesse. 
Depuis le .début de là reprise le jeu 
est, assez égal, mais il est plus con- 
futs qu’au paravent.

Des coups sont échangés et l’ar­
bitre doit s’interposer. Longtemps 
les opérations se maintiennent au 
centre du terrain puis les Lyonnais 
reportent le jeu dans les vingt-deux 
adverses où Gonaud fait une échap­
pée qui semble devoir amener l’es­
sai ; mais il n’est pas suivi.

Peu après, Deygas perce, tape à 
suivre et Audart qui a bien suivi 
marque : Lyonnais-Bourgogne, 17 . ; 
Paris-Atlantique, 0.

Sur la fin. plusieurs occasions de 
sauver l’honneur s’offrent aux Pa­
risiens, mais ils les ratent toutes et 
la victoire reste finalement aux re­
présentants- du Lyonnais-Bourgogne 
qui ont affiché dans l’ensemble une 
nette supériorité.

Motocyclisme

A MONNERET 
LE FONDS DE COURSE 

MOTOCYCLISTE
Le fonds de course motocycliste 

est attribué d'une façon définitive au 
coureur Georges Mpnneret sur une 
« Prestre. Jonghi » de 250 cm. 8 do 
cylindrée.

Monneret avait déjà réalisé la per­
formance imposée le 25 octobre der­
nier en parcourant les 125 kilomètres 
à 113 km. 788 de moyenne, alors que 
la vitesse minima était fixée à 113 
km. 605.

Tennis

LE TOURNOI DE NOËL A PARIS
Voici les résultats :

. Simple messieurs. —- Finale : Bo- 
lëlii bat Boussus,. par 6-2, 6-2, 1-6, 8-6.

Simple dames. — Finale : Mme Ma­
thieu bat Mme I-lalff, par 0-6. 10-8, 6-4.

Double messieurs. — Quart de fina­
le : Bolelli-Pellizza battent Catteau- 
Robinson, par 7-5, 6-2 ; Lacroix- 
Geelhano (Belgique) battent Dubqis- 
Poignon (Francs), par 6-3, 6-4.

Demi-finale : Brugnon-Tiret (Fr.) 
battent Lacroix-Geelhand (Belgique), 
par 6-4, 6-5.

Double dames. — Quart de finale : 
Mme Morel-Deville-MUe Foy battent 
Mme Michel-Bernard-Mme Le Bailly, 
par 1-6, 6-4, 6-2.

Double mixte. — Demi-finale : Mme 
Mathieu-B.oussus battent Mme Morel- 
Dcville-Combemale, par 6-4, 6-3.

Football
CHAMPIONNAT DES « PROS ■ 

DEUXIEME DIVISION
PARIS. — F. C. Mulhouse bat G. A.

Paris, par 4 à 1.


